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 مــ�ـــــ(ـــ): 
 

ــظيرة الوطنية هـــكـــتار،على أعالي المنطقة الوسطى من الح 1200الهدف من هذا العمل هو دراسة هجمات غابة الأرز الأطلسي التي تغــطي حـــوالي 
تبين النتائج . يضم دراسة تحليلية للهجمات و لمختلف العلاقات المتواجدة بين الشجرة والحشرة المهاجمة. للشريعة من طرف  يسروع الصنبور الجرار

. جــــمة حوالي ثلاثة سنواتتتكرر الهجمات بصفة دورية وتدوم كل ه. تمركز الهجمات و تكرارها على حواف الغابات و في الأماكن القليلة الكثافة
خلال السـنة الثالــثة يحدث تراجع كبير لكـــثافة الحشرة وبعد الاختفاء الشبه  . يظهر التهديم الكــبير للأوراق خلال الســـنة الثانيــة  تزامنا مع أوج الهجمة
تبين , على بعث أوراق جديدة و استرجاع نموها الطبيعيان قدرة الأشجار . كلي لمدة سنتين أو ثلاثة تظهر الحشرة مجددا من خلال هجمة أخرى

إن تواجد عدد هام من الأعداء . ان عدم صلاحية الأوراق الجديدة لتغذية اليرقات يمنع تكرار الهجمات على الأشجار. مدى مقاومتها للهجمات
 ).                                              حماية التوازن البيئي(المنـــطقــة  الطبيعيين للحشـــرة قد يســــاهم في إيجاد طريقة مكافــحة بيولوجية ملائمة لمـهام

 نمو -الاعداء الطبعيين -هجمة - يسروع الصنوبر -الكلمات المفتاحية غابة الارز  

   

Résumé  
L’objectif de ce travail est d’étudier les infestations de la cédraie  (Cedrus atlantica manetti) de Chréa 

(couvrant 1200ha des sommets da la zone centrale du parc national de Chréa) par la chenille 

processionnaire du pin (Thaumetopoea pityocampa Shiff). Il englobe la description de la population du 

défoliateur et les différents aspects de la relation arbre-défoliateur. Les résultats montrent que les 

attaques fréquentes et intenses apparaissent au niveau des clairières et des lisières des peuplements, 

situées dans les zones fortement ensoleillées. Par ailleurs, les défoliations sont modérées à faibles au 

niveau des peuplements fermés et peuplements moins ensoleillés. Les gradations sont cycliques, le pic de 

gradation et les défoliations sévères apparaissent durant la deuxième année. Durant la troisième année 

la population rentre en rétrogradation pour disparaître totalement l’année suivante. Après une période 

de calme de 2 ou 3 années une nouvelle gradation apparaît. La reprise végétative des arbres au 

printemps, après leur défoliation (relation phénologique) et la récupération de leur croissance, après 

chaque gradation (relation infestations-croissance) leur permettent de se maintenir face aux attaques. 

L’apparition d’un feuillage défavorable au défoliateur, après les défoliations sévères (relation trophique), 

accorde aux arbres une protection contre les attaques successives. L’existence d’un potentiel important 

d’ennemis naturels peut utile pour le développement d’une lutte biologique en adéquation avec la mission 

de cette aire protégée (conservation des écosystèmes naturels).         

Mots clés : cédraie, chenille processionnaire, gradation, ennemis naturels, croissance, 

phénologie.  

 

 

Abstract 
This study describes the infestations of the native cedar plantation (Cedrus atlantica manetti) in Chréa 

(Covering 1200ha of the tops in central area of the Chréa national park) by the pine processionary moth. 

It includes the defoliator population description and the various aspects of tree-defoliator relation 

(Thaumetopoea pityocampa Shiff). The results show that the frequent and intense attacks appear in the 

clearings and forest edges located in the strongly sunny sites. In addition, defoliations are moderate or 

weak in closed forest and, those which are lowly sunny. The outbreak are cyclic, the gradation peak and 

severe defoliations appear during the second year. During the third year the population returns in 

decline and disappears completely the following year. After the calm period of 2 or 3 year, a new 

outbreak appears. The vegetative resumption of trees in spring after their defoliation (phenologic 

relation) and recovery of their growth after each gradation (relation infestations-growth) enable them to 

persist to the attacks. The emergence of new foliage unfavourable to defoliator, after severe defoliations 

(trophic relation), protects the trees against successive attacks. The existence of several natural enemies 

can be useful for the development of a biological control, in adequacy with the protected area mission 

(conservation of the natural ecosystems). 

Key words: cedar, processionary caterpillar, gradation, natural enemies, growth, phenologic.  
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Introduction  
 
La Processionnaire du pin, (Thaumetopoea pityocampa Denis et Schiffermüller, 1775 ;  Lepidoptera, Thaumetopoeidae), 

est considérée comme étant le défoliateur le plus redoutable des résineux au niveau du bassin méditerranéen (Schmidt et 

Douma, 1989 ; Battisti et al., 1998 ; Battisti et al., 2000). Elle possède certaines caractéristiques, telles que les poils 

urticants et le nid d’hiver, qui accordent aux larves une protection contre les prédateurs (Barbaro et Battisti, 2011) et une 

persistance devant les contraintes climatiques (Toffolo, 2008). Ses attaques sur différents pins et sur cèdre de l’Atlas 

(C.E.R.A.F.E.R., 1969 ; Khemici et al., 1988 ; Arnaldo et al., 2010) provoquent souvent des défoliations qui se 

répercutent par des pertes de croissance considérables. De ce fait, et en raison des atteintes que peut engendrer la 

répétitivité des défoliations à la vitalité des arbres, les attaques de cette espèce constituent une des préoccupations 

importantes des gestionnaires et des chercheurs. En effet, d’importants programmes d’investigations et de lutte sont 

déployés continuellement pour la combattre et limiter ses dégâts. 

  

Depuis les premières investigations qui remontent à plus d’un siècle (Questienne et Miermont, 1979), les efforts n’ont 

pas cessé de se multiplier, sans pour cela, empêcher les infestations. Une intense gamme de travaux a été réalisée durant 

les dernières décennies, dans les différentes régions sur les différents aspects du problème. Citons à titre d’exemple le 

travail de Zamoum et Demolin (1998) sur la bioécologie de l’espèce en Algérie, celui de Salvato et al., (2002) sur sa 

diversité génétique en Italie et ceux menés en Italie et en France sur l’extension de son aire de répartition suite au 

réchauffement climatique (Hodar  et Zamora, 2004; Battisti et al., 2005; Robinet et al, 2007).  

 

D’autres travaux ont porté sur les méthodes de lutte en Algérie, en Turquie et au Portugal (Zamoum et Demolin, 2003 ;  

Kanat et Zbolat, 2006; Cebeci et al., 2010) et sur le rôle des ennemis naturels dans la limitation des populations du 

défoliateur en Italie, en Grèce, au Maroc et en Bulgarie (Tiberi, 1990, Tsankov, 1990 ;  Schmidt et al., 1997 et Tsankov 

et al., 1999). Parmi les travaux relatifs à l’évaluation des pertes de croissance qu’engendrent les défoliations, nous citons 

ceux réalisés par Kanat et al., 2005,  Sbabdji et al, 2009  et Arnaldo et al., 2010 en Turquie, en Algérie et au Portugal 

respectivement.  

 

La relation entre le défoliateur et les espèces hôtes, demeure moins étudiée. Cet aspect peut renseigner sur la performance 

et les potentialités des gradations (Eduardo, 2008). Certains travaux menés dans ce contexte sur des espèces de pin, ont 

montré que les arbres émettent après leur défoliation un feuillage défavorable pour la croissance et le développement des 

larves (Battisti, 1988 ; Hodar et al., 2004).  

 

Dans le domaine de la lutte, de multiples techniques et méthodes ont été mises en œuvre allant de la lutte manuelle, qui 

consiste en une simple collecte des pontes et des bourses, jusqu'à la pulvérisation aérienne des produits biologiques et 

chimiques les plus sélectifs.  

  

L’évaluation du rendement de ces applications demeure difficile, car les bilans des opérations sont rarement publiés. 

Néanmoins, un constat qualitatif sur leur efficacité reste possible. La poursuite des infestations à travers l’aire de 

répartition de l’espèce, démontre que les résultats ne sont pas très concluants et se limitent à l’atténuation temporaire et 

localisée des infestations. La réapparition de ces dernières après la lutte est souvent assurée par la diapause prolongée qui 

constitue le facteur clé de la persistance du défoliateur. La persistance de l’espèce ainsi que l’extension de son aire 

naturelle sont de plus en plus favorisées par le réchauffement climatique  (Hodar et al., 2003 ; Stastny et al., 2006 ; 

Battisti et al., 2006, Toffolo et al., 2006).  



 

En Algérie, la situation n’est pas différente, les défoliations répétées des jeunes reboisements notamment au Barrage vert 

(Zamoum et Demolin, 2004) reflètent l’ampleur des dégâts. En réalité, tous les peuplements des résineux du pays sont 

exposés aux attaques de ce défoliateur. Les cédraies algériennes comme toutes les cédraies nord-africaines, d’ailleurs, 

subissent des attaques fréquentes (Questienne et Miermont, 1979 ;  Mzibri, 1991;  Graf et Mzibri,  1994 ; Demolin, 

1989 ; Sbabdji, 1997). Les infestations des cédraies sont plus préoccupantes, en raison de l’intérêt écologique et 

économique de ce résineux (Terrab et al., 2006) réputé comme étant l’espèce noble de l’Afrique du nord (Demarteau, 

2006). Elles sont devenues plus inquiétantes depuis l’apparition du phénomène de dépérissement durant les années quatre 

vingt (Bentouati et Bariteau ,2006 ; Bentouati, 2008).   

 

Parmi les cédraies touchées celle de Chréa, a une importance particulière autant sur le plan socioéconomique 

qu’écologique. Malgré les mesures de conservation liées à sa situation dans une aire protégée (Parc National de Chréa, 

classé réserve de Biosphère depuis 2002), elle demeure exposée à la fois aux diverses pressions anthropiques (extension 

urbaine, pollution ménagère, incendies, récoltes et coupes illicites……), et aux attaques de la processionnaire qui 

affectent également la valeur paysagère et touristique de la zone.  

 

Depuis plusieurs décennies, ce peuplement subit des défoliations sévères voire totales (Sbabdji, 1997; Sbabdji et al., 

2009). Les opérations d’échenillage menées régulièrement et appuyées occasionnellement par les campagnes de 

pulvérisations aériennes, telle que celle réalisée en 1987 (Anonyme, 1988) n’ont pas suffi pour  atténuer les infestations.   

 

Les arbres défeuillés sévèrement enregistrent une réduction importante de la croissance radiale (Sbabdji et al., 2009) et 

de fructification  (Tazekratt, 2008) ; mais ils se reverdissent normalement après les défoliations (Sbabdji, 1997). 

L’absence de mortalité parmi les arbres défeuillés, semble réconfortante, sans pour autant exclure ce risque après tant 

d’infestations. L’actuel travail consiste en un suivi des infestations, en vue de connaître le comportement gradologique de 

la population du défoliateur et d’estimer les menaces qui pèsent sur la vitalité des arbres. Il répond  donc aux soucis liés à 

la protection de la cédraie contre ce défoliateur. Les travaux entrepris concernent deux aspects :  

 

- le premier porte sur le suivi de la population du défoliateur à savoir sa répartition spatiale et son 

mode de gradation.  

- le deuxième décrit les relations arbre-défoliateur, notamment les aspects phénologique et trophique. 

Il s’agit également de faire ressortir les effets des défoliations sur la croissance. 

 

Notons que ces recherches se justifient par rapport à nos investigations antérieures (Sbabdji, 1997) ayant abouti à des 

résultats jugés intéressants, et méritant d’être précisés à travers des observations plus approfondies et plus étalées dans le 

temps. 

 

Après la présentation bibliographique des deux espèces (le cèdre et la processionnaire) dans les deux premiers chapitres, 

le travail expérimental s’articule autour de trois chapitres. Le troisième chapitre est consacré à la description de la zone 

d’étude. La méthodologie et le matériel utilisés, sont décrits dans le quatrième chapitre.  Enfin, l’ensemble des résultats 

obtenus et les discussions sont synthétisés dans le cinquième chapitre.   
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Problématique  

La qualification du problème des infestations, est en relation avec deux éléments essentiels, à savoir 

l’importance environnementale et écologique du peuplement concerné et les paramètres 

contraignants l’efficacité des pratiques de lutte.   

 

• Importance de la cédraie   

La cédraie de Chréa couvre 1200 ha sur les sommets  de l'Atlas Blidéen. Le cèdre se rencontre à 

l’état pur au-delà de 1300 m. A partir de 1000 à 1100 m sur le flanc Nord, il apparaît en arbres isolés 

ou en bouquets mélangés avec les autres espèces (Meddour, 1994b). A cette altitude, il constitue 

avec le Chêne vert une couverture dense en taillis sous futaie. Au dessus de 1400m jusqu'à la ligne 

de crête, les peuplements prennent souvent l'aspect d'une futaie régulière et dense,   d'un age moyen 

fluctuant entre 80 et 100 ans (Nedjahi, 1987 a et b). Cette structure est entrecoupée localement sur les 

crêtes rocheuses et les pentes rudes des expositions thermophiles, par des clairières et des trouées 

couvertes de pelouses dominées par les graminées et le Bupleurum spinosum (Meddour, 1994a).  

 

Ces peuplements produisant environs 5 m3 /ha/an (Chellabi, 1992 ; Haddad, 1999), ont une 

importance socio-écologique primordiale à l’échelle de la région. En effet, et grâce aux qualités 

particulières de l’espèce (plasticité, rusticité et longévité), ces peuplements assurent le rôle d’un 

manteau biologique dense et durable, protégeant les crêtes et les hauts versants, contre les effets de 

fortes précipitions. Ils permettent également à ces dernières de s’infiltrer et d’alimenter les sources et 

les nappes utilisées par de nombreuses agglomérations.  

 

En parallèle, les beaux paysages façonnés par les peuplements de cèdre, accordent à la zone, une 

grande importance socio-économique, en termes de tourisme et de loisir.   

 

Il est   important de préciser   qu’aucune espèce autochtone arborée ne succède au cèdre, pour assurer 

ces rôles vitaux, sous les conditions rigoureuses du milieu (terrain rocheux, climat rigoureux, relief 

fortement chahuté….) et la forte pression anthropique. Les valeurs de ces peuplements ont été 

mentionnées depuis plus de 160 ans par les forestiers et les botanistes qui ont œuvré pour  

l’introduction de l’espèce en France (Cointat, 1996).  

 

A partir de l’importance de la cédraie et de la valeur de l’espèce elle-même en tant qu’essence 

forestière endémique et menacée par le phénomène de dépérissement (Bentouati, 2008 ; Mouna, 

2009), on peut qualifier le problème des infestations comme l’une des préoccupations prioritaires. 
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C’est ainsi, que ce travail trouve son intérêt aussi bien au niveau local en terme d’écodéveloppement, 

qu’à l’échelle universelle en terme du maintien de la biodiversité 

 

• Les pratiques de lutte 

L’inefficacité des différentes pratiques de lutte, constitue, le deuxième aspect permettant 

l’identification du problème. Les spécificités topographiques de la zone et les caractéristiques 

structurelles du peuplement concerné, limitent considérablement l’opportunité des différentes 

techniques de lutte.  Selon les constatations faites sur le terrain et les enquêtes menées auprès des 

services concernés, plusieurs facteurs contraignent le rendement des opérations de lutte :   

 

� Les caractéristiques dendrologiques du peuplement attaqué 

En raison de la grandeur des arbres et leurs branches étalées 

horizontalement une grande partie des nids se localisent sur des 

parties inaccessibles du houppier (Figure1).  Pour cette raison la lutte 

manuelle demeure insuffisante pour diminuer significativement le 

niveau de population.                                            

Figure1: Schéma du positionnement 

des nids sur les arbres de cèdre 
 
 

 

Pour les mêmes raisons, la pulvérisation terrestre ne peut donner des résultats satisfaisants. Le jet des 

pulvérisateurs ne peut atteindre les sommets des arbres, sur lesquels la majorité des colonies 

installent leurs nids. Précisons que ce type de traitement demeure impraticable pour les peuplements 

situés sur les pentes rudes et les falaises inaccessibles. 

  

� La nature topographique de la zone infestée  

L’état chahuté du relief et le ravinement profond affectent le rendement de la pulvérisation aérienne. 

Le produit n’atteint pas les peuplements situés dans les crevasses profondes. La forte densité du 

feuillage et sa disposition en étages horizontaux, empêchent le passage du produit vers les branches 

inférieures (Meziane, 2008).   

 

� La persistance de la population du défoliateur à travers la diapause prolongée 

Grâce à la diapause prolongée s’étalant sur plusieurs années, la population réapparaîtra même en cas 

d’une lutte parfaitement réussie (100%). A ce propos, Graf et Mzibri (1994) indiquent que 11000 ha 

de cèdre sont traités annuellement au Maroc sans, pour cela, empêcher la réapparition des 



infestations. Cependant, la répétition des campagnes de lutte se répercute par la lourdeur du bilan 

financier et par l’impact écologique sur les écosystèmes.  

 

En plus de ces paramètres contraignant considérablement l’efficacité des différentes méthodes de 

lutte, la décision de lutte reste liée également à la situation de la zone dans un territoire protégé (parc 

national et réserve de  Biosphère). Sur ce point, l'intervention nécessite impérativement l'utilisation 

des produits biologiques spécifiques. Actuellement le produit biologique le mieux indiqué est le 

Bacillus thuringiensis (dipel) en raison de sa qualification environnementale (Cebeci et al., 2010). 

Néanmoins, son utilisation contre plusieurs lépidoptères (Levieux 1987), démontre qu’il peut 

influencer d’autres composantes entomologiques (lépidoptères) susceptibles d’exister au niveau de la 

zone. Il est à préciser à ce propos que 32 espèces de lépidoptères sont recensées au niveau du parc 

(Anonyme, 2006). Toutefois l’emploi de ce genre de produits dans une zone classée, nécessite des 

recherches notamment des inventaires relatifs à la diversité entomologique.  

 

Pour toutes ces raisons, la protection de la cédraie contre ce défoliateur nécessite d'autres 

investigations. Dans ce contexte, le présent travail vise la recherche d’autres éléments d’information 

pouvant  contribuer à la protection des peuplements de cèdre contre les défoliations.   

 

L’identification du mode gradologique de la population est une information fondamentale pour 

évaluer et diagnostiquer le problème. Le déclin spontané et accentué de la population, après la 

défoliation sévère des arbres (Sbabdji, 1997) suscite l’investigation de la relation entre l’arbre et le 

défoliateur. L’effet du feuillage qui se développe après les défoliations, sur le comportement du 

défoliateur, est l’un des aspects les plus pertinents méritant d’être examiné. Il s’agit de confirmer ou 

infirmer l’une des deux hypothèses suivantes ou les deux à la fois : 

� les femelles gravides évitent de déposer leurs pontes sur les arbres après leur défoliation.  

� le nouveau feuillage de ces arbres affecte le développement des jeunes larves. 

 

La description de cet aspect, peut offrir des informations qui trancheront sur les possibilités de la 

succession des défoliations au fil des années, ce qui est fondamental pour évaluer les risques que 

pèsent les infestations sur la vitalité des arbres.    

 

Le débourrement des arbres, au moment du départ des chenilles en diapause (Sbabdji, 1997) révèle la 

nécessité d’examiner la relation phénologique entre l’arbre et son défoliateur. L’étude des affinités 

de la coïncidence entre le départ des chenilles en procession de nymphose et le débourrement des 



ba

arbres, peut renseigner sur la persistance des arbres devant les défoliations. Ceci doit aboutir à l’un 

des deux constats suivants:  

� le débourrement des arbres précède le départ des chenilles en processions, ce qui permet à ces 

dernières de s’attaquer au nouveau feuillage et d’engendrer un risque supplémentaire pour la 

vitalité des arbres. 

� en revanche les arbres qui débourrent après le départ des chenilles en processionst entament une 

nouvelle saison végétative sans subir d’attaques. Cela suppose que les effets des défoliations, 

sont moins accrus sur l’état physiologique des arbres.     

 

L’effet des défoliations sur la vitalité des arbres, constitue l’élément crucial du sujet. Bien qu’une 

défoliation isolée n’ait provoqué aucune mortalité parmi les arbres (Sbabdji, 1997), néanmoins ce 

risque reste probable sous l’effet cumulé des défoliations répétées. L’examen de l’évolution de 

l’accroissement des arbres en fonction de la succession des défoliations peut renseigner sur ce risque 

(Landmann, 1988). Ceci implique la confirmation de l'une des deux hypothèses suivantes: 

 

� Les défoliations successives sont suffisamment espacées dans le temps pour permettre aux arbres 

de reprendre leur accroissement après chaque défoliation (Figure2a). Dans ce cas, les arbres ne 

subissent que les effets des défoliations isolées ce qui réduit l’impact sur leur vitalité.  

 

� Les défoliations successives sont assez rapprochées ce qui expose les arbres à l’effet cumulé de 

deux ou plusieurs défoliations (Figure2b). Dans ce cas, le risque sur la vitalité des arbres, 

s’accentue en fonction du nombre d’infestations.  

 

                                       

 

 

                                                                               

 

 

NP= nids/arbre    PA= pertes d'accroissement (%) 

 
Figure 2: Schémas des deux relations possibles entre la fluctuation de  

la population du défoliateur et l’accroissement radial des arbres. 
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1. Cèdre de l’Atlas Cedrus atlantica Manetti 
 
1.1. Importance de l’espèce  

Le cèdre de l’Atlas est l’unique espèce du genre Cedrus existante en Afrique du Nord. C’est une 

essence qui a toujours suscité un intérêt important en raison de ses nombreuses qualités forestières : 

le maintien d’un équilibre biologique, sa faible inflammabilité, sa production de bois de qualité, son 

port remarquable et esthétique… (Toth, 1978; M’hirit, 1982). Il est devenue la première essence de 

reboisement, particulièrement dans les pays situés au nord de la méditerranée (Toth, 1980). Son 

importance en Algérie se traduit d’une part par la situation de ses principaux peuplements dans des 

aires protégées et d’autre part par les multiples programmes de recherche, qui s’intéressent à ses 

différents aspects.  

 

1.2. Taxonomie et historique  

Le cèdre de l’Atlas appartient au genre Cedrus Link qui regroupe 4 espèces dont trois sont 

méditerranéennes: Cedrus brevifolia Henry (Chypre), Cedrus libani Barrel (Liban) et Cedrus 

atlantica Manetti (Algérie et Maroc) et une espèce Asiatique : Cedrus deodora Loudon 

(Hymalaya) (Demarteau et al, 2007). Ce genre qui est le plus ancien après celui des Pinus, fait 

partie de la famille des Pinacées (Abietacées) , l’ordre des coniférales (Abietales), la Classe des 

Vectrices et le sous embranchement des gymnospermes (Gaussen, 1964 ; Debazac,1964 in 

Bariteau et Ferrands, 1992).  

 

Des études paléontologiques ont montré que l’aire du cèdre était beaucoup plus vaste, il aurait 

existé durant le Tertiaire où il occupait des régions dont il a disparu actuellement (Boudy, 

1950 ; Gaussen, 1967). Selon Gaussen (1967) et Emberger (1938) in Derridj (1990) des fossiles 

de cèdre ont été retrouvés dans les formations Pléistocènes en Europe et au niveau du massif 

du Hoggar, dans les couches du Tertiaire en Sibérie, et dans les formations du Crétacé et du 

Jurassique en Belgique et au nord de la France.  

 

1.3. Répartition et superficie  

Selon Benabid (1994), les cédraies de l’Afrique du Nord se répartissent en Algérie et au Maroc 

comme suit (Annexe 1) : 

Au Maroc : 140 000 ha 

� Le Rif (15000 ha) 
� Le Moyen Atlas oriental (20000ha)  
� Le Moyen Atlas central (80000ha)  
� Le Haut Atlas oriental (25000ha)  

 



En Algérie : 27 000ha 

� Ouarsenis (100 ha)   
� Theniet El had (1000 ha) 
� L’Atlas Blidéen(1000 ha) 
� Djurdjura (2000 ha) 
� Les Babors (800 ha) 
� Hodna (8000 ha)  
� Belezma (8100 ha)  
� Les Aurès (6000 ha) 

 

1.4. Caractéristiques écologiques  

Dans son aire naturelle, le cèdre occupe les zones d’altitude, il se rencontre sous forme de 

peuplements purs sur les sommets au dessus, de 1400 m pour les cédraies méridionales et de 1000 à 

1100 m pour les cédraies septentrionales (Meddour 1994b). Selon M’hirit (1994) les limites 

altitudinales inférieures du cèdre de l’Atlas se situent généralement au delà de 1300 m, néanmoins à 

l’état isolé ou en bouquets, il peut descendre à une altitude beaucoup plus basse. Sur le versant nord 

de l’Atlas blidéen le cèdre se rencontre et se regénère à partir de 1000 m.  

 

Cette large répartition altitudinale s’explique par sa plasticité remarquable qui justifie également son 

existence dans les différents étages bioclimatiques du per-humide jusqu’au semi-aride. En effet, le 

cèdre peut supporter des extrêmes thermiques allant de –20°C à 39°C (Boudy ,1950) et il peut même 

résister à des minima de – 25°C sous une atmosphère sèche (Gaussen, 1967). Ses mêmes qualités ont 

été soulevées par Toth (1980) lorsqu’il a affirmé que le cèdre avait persisté à la vague de froid de 

1956 en France (soit –24°C), qui avait occasionné beaucoup de dégâts chez un grand nombre 

d’espèces de conifères. Il semble que grâce à ces qualités, il a pu surmonter la période de glaciation 

en se réfugiant dans des zones côtières de l’océan atlantique et de la méditerranée (Terrab et al, 

2008)   

 

En ce qui concerne les besoins du cèdre en eau, la répartition des peuplements en altitude dont les 

fortes précipitations (pluviométrie et enneigement), indique qu’il préfère les stations bien arrosées. 

En effet, les deux aspects phytosociologiques (Zeraia, 1986) et dendrométriques (Nedjahi, 1987a ; 

Batel, 1990 ; Chellabi, 1992 ; Zedek, 1993 ; Haddad, 1999) indiquent que les stations les plus fertiles 

se situent dans les zones fraîches et humides en ubac. Cependant, l’adaptation du cèdre aux 

différentes épaisseurs de précipitations demeure remarquable (Aussenac 2002 ; Halitim, 2006). 

Derridj (1990) indique à ce propos, que les cédraies algériennes reçoivent une quantité de 

précipitation annuelle moyenne variant entre un maximum de 1600 à 2000 mm pour les Cédraies des 

Babors et du Djurdjura et un minimum de 720 à 770 mm pour les Cédraies les plus méridionales au 



niveau des Aurès. Cette plasticité a attiré l’attention des forestiers qui l’ont attribué à la variabilité 

génétique de l’espèce (Barriteau et Ferrands, 1992).  

 

Sur le plan édaphique, le cèdre paraît indifférent à la nature des sols (Toth, 1971 ; Demarteau et al, 

2007). Il s’accommoderait de tous les types de sols, qu’ils soient siliceux ou calcaires. Il montre 

néanmoins une prédilection pour les sols meubles et caillouteux et il redoute les terrains trop 

humides (Harfouche et Nedjahi, 2003).  

 

1.5. Caractéristiques botaniques et dendrologiques  

Le cèdre est un arbre de première grandeur, il peut atteindre 40 m de hauteur (Harfouche et Nedjahi, 

2003). A l’état isolé son port est droit et régulier avec de grosses branches étalées et une cime 

généralement conique et parfois cylindrique (la forme tabulaire). En peuplement dense, la cime est 

réduite par l’effet de la concurrence et l’élagage naturel. L’enracinement se caractérise par un pivot 

puissant et profond et par des racines obliques étendues, ce qui permet aux arbres de persister sur les 

terrains instables et de supporter les fortes couches de neige.  

 

Le Cèdre est considéré comme une espèce à croissance relativement lente, avec une productivité de 

bois moyenne. Chellabi (1992) et Haddad (1999) l’ont évalué à 5 m3/ha/an au niveau de la cédraie de 

Chréa, alors que Nedjahi (1987a) indique que cette valeur peut être doublée en cas d’un bon entretien 

sylvicole. Toth (1972) quant à lui, a obtenu une productivité moyenne de 11,6 m3/ha/an pour le 

reboisement de Rial Sasse en France. 

 

Le cèdre de l’Atlas est une espèce monoïque mais sa production sexuée présente une grande 

variation inter-individuelle, allant jusqu’à l’existence des sujets unisexués (Graine, 1993). Le fruit est 

un cône dont la maturité s’étale sur 3 années. Les châtons mâles apparaissent au mois de juin et 

juillet de la première année (N). La pollinisation anémophile s’observe au mois de septembre de la 

même année en coïncidence avec l’apparition des inflorescences femelles. Après la pollinisation, les 

chatons mâles se fanent et disparaissent, les inflorescences femelles restent sans croissance.  Vers le 

mois d’avril de la deuxième année (N+1), la fécondation aura lieu et enclenche la reprise de 

croissance des cônelets. Ces derniers sont, d’une couleur verte deviennent marron au mois de 

septembre de la même année (N+1). La maturité aura lieu au mois de septembre de l’année suivante 

(N+2). La désarticulation des cônes, s’observent entre novembre et décembre mais peut s’étaler 

jusqu’à janvier. 

 

 



1.6. Régénération naturelle 

Après leur libération au mois d’octobre, les graines se disséminent  par le vent (anémophile) grâce à 

leurs ailettes. Elles restent au sol durant la période froide de l’hiver, qui est un passage indispensable 

pour la levée de dormance. Dés l’augmentation des températures au printemps, elles   germent 

laissant apparaître des nappes de semis, ce qui témoigne leur bonne faculté germinative.  

 

La majorité des plantules dépérissent au début de la saison estivale, sous l’effet du déficit hydrique, il 

ne persiste que celles situées sur sol crochetés et profond (Toth, 1971 ; Graine, 1993). C’est la raison 

pour laquelle les bouquets de régénération les plus denses s’observent sur les remblais des pistes 

(Harfouche et Nedjahi, 2003). Toth (1971) a indiqué dans ce contexte que la régénération naturelle 

du cèdre est favorisée par la structure rocailleuse du sol et les précipitations estivales.  

 

L’expérience de semis réalisé en 1998 dans la zone d’El Haoudh (Chréa), montre que la profondeur 

du sol est un facteur déterminant pour le développement des jeunes sujets (Khorchi, 2008). En effet, 

à l’âge de 12 ans, les arbres situés sur sol profond ont atteint 6 m de hauteur et 10cm de diamètre 

(Figure3). Par contre, ceux qui se trouvent sur sol superficiel, n’ont pas dépassé 80cm de hauteur et 2 

cm de diamètre (Larbi-Rezig, 2011). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Figure 3 la zone d’El Haoudh en 2007 : Jeune peuplement issu d’un semis sur 

crochetage réalisé en 1998 (gauche), certains sujets  

ont fleurit à l’âge de 9 ans (droite). 

 

 



1.7. Contraintes et ravageurs 

a- Les incendies 

Dans les cédraies pures, les incendies sont peu fréquents (Toth, 1971). Ceci est dû à l’absence de la 

strate arbustive et la pauvreté du tapis herbacé. A cela s’ajoutent l’élagage naturel et le microclimat 

frais qui défavorisent la propagation du feu. Cette structure nettement remarquable au niveau de la 

Cédraie de Chréa (Figure4) constitue un élément stratégique pour la sécurisation des peuplements 

contre les risques d’incendie. 

 

  
 
 
 
Fig. 4: l’élagage naturel des 

arbres et la pauvreté du sous 

bois limite considérablement la 

propagation du feu (Photos prise 

en 2005).  

 

 

 

 

 

b- La déprédation  

Parmi les déprédateurs du cèdre, les deux processionnaires ; Thaumtopoea bonjeani Powel qui est 

spécifique (Processionnaire du Cèdre) et Thaumetopoea pityocampa Schiff qui s’attaque également 

aux différentes espèces de pin (Processionnaire du pin). Ces deux espèces s’alimentent sur le 

feuillage en provoquant ainsi des défoliations parfois sévères. Elles peuvent entraîner des 

dépérissements à travers des défoliations complètes et répétées (Demolin, 1989). 

 

Par ailleurs, d’autres insectes ravageurs sont inféodés au cèdre, c’est le cas de la tordeuse des pousses 

Evetria buoliana Schiff et de Megastigmus suspectus var. pinsapinis, hyménoptère phytophage se 

développant à l’intérieur des graines dont l’action semble avoir des effets significatifs sur la 

régénération (Garadi, 1992). 

 

En ce qui concerne, les maladies cryptogamiques, trois espèces ont été signalées, il s’agit de Fomes 

annosus qui provoque la nécrose du système racinaire, Trametes pini et Polyporus officinalis Fr qui 

causent la pourriture rouge et brune du bois (Toth, 2005).    

 



1.8. Problème du dépérissement  

Au Maroc comme en Algérie plusieurs 

massifs du cèdre sont affectés par le 

dépérissement. En Algérie les massifs 

des Aurès sont les plus touchés 

(Figure5). Les premières constatations 

du problème remontent à 1982 mais sa 

prise en charge sur le plan diagnostic 

n’a été faite réellement que 20 ans plus 

tard  et après que l'état des cédraies 

touchées soit aggravé (Bentouati et 

Bariteau, 2006).  

 

Touts les travaux réalisés l’attribuent aux effets du climat. Demarteau et al., (2007) affirment dans ce 

contexte que, si le réchauffement et l'aridification annoncés du Maghreb se confirment, les 

160.000ha de cédraies nord-africaines verront leurs superficies très fortement diminuer. Quoique les 

constatations faites soient argumentées à grande échelle (à l’échelle de l’aire de l’espèce), elles 

apparaissent nuancées à l’échelle locale. En effet, l’existence simultanée des sujets et/ou bouquets 

sains et dépéris dans les différents biotopes laisse déduire que la relation climat-dépérissement n’est 

pas simple.  

 

Il demeure que le dépérissement se définit comme étant un phénomène complexe causé par un 

ensemble de facteurs interagissant et se succédant d'une façon particulière, et qui entraîne une 

détérioration générale (portant notamment sur l'aspect et la croissance) et graduelle, se terminant 

souvent par la mort de l'arbre (Manion, 1981 in Landmann, 1994).  

 

Quelques soient les facteurs impliqués, la situation actuelle est très inquiétante notamment au 

Belezma où on rencontre des versants fortement touchés. Jusqu’à nos jours aucune solution n’est 

affichée à l’horizon, néanmoins, certaines observations et essais, menés ici et là, peuvent aider à la 

recherche de cette solution. La croissance des jeunes semis d’El-Haoudh (Chréa) montre que la 

profondeur du sol peut améliorer la persistance des arbres au déficit des précipitations (Figure6). 

Khorchi (2008) indique que les arbres poussant sur sol superficiel manifestent une sensibilité 

instantanée au déclin des précipitations alors que ceux qui sont sur un sol profond n’ont montré 

aucune réaction.  

 

Fig. 5 (Photos, 2011): Dépérissement du  

cèdre à  Belezma 



Par ailleurs, il est fréquemment remarqué au sein des peuplements naturels, la colonisation des sites à 

sol profond tels que les remblais des pistes, par les jeunes plants (Figure 7).  

 

 
    
   A : sur sol superficiel 

   B : Sur sol profond 

 
 

Figure6 El Haoudh : Tailles des jeunes cèdres  

selon la profondeur du sol (photos de 2008) 

 

Ces observations montrent que les actions d’amélioration du sol peuvent aider à la création des 

peuplements  résistants au déclin momentané des précipitations.  

 

Le rôle que joue le substrat dans la persistance du cèdre à la sécheresse  a été mentionné par Lecompte et Lepoutre 

(1975). Ces auteurs ont indiqué que le cèdre a pu résister à la dégradation climatique du quaternaire grâce à la qualité du 

substrat. Ils précisent à ce propos que, seuls  les 

peuplements poussant sur les substrats composés de 

cendres volcaniques,  ont pu surmonter cette 

difficile période, car les cendres conservent en 

profondeur des réserves d’eau importantes.  
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Figure7 : Régénération naturelle sur les remblais 

des pistes (Photo prise en 2005)  
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2. La Processionnaire du pin Thaumetopoea pityocampa Schiff 

2.1. Systématique 

Le genre Thaumetopoea qui fait partie de la famille des Thaumetopoidae, l’ordre des Lepidoptera, 

est d’un intérêt indéniable sur le plan écologique, scientifique et économique. Il regroupe plusieurs 

déprédateurs des forêts  (pin, cèdre et  chêne vert) : Thaumetopoea pityocampa Schiff, 

Thaumetopoea bonjeani Powel, Thaumetopoea libanotica Kiriakoff et Talhouk, Thaumetopoea 

wilkinsoni Tams, Thaumetopoea processionae L, et Thaumetopoea pinivora Treitschke (Demolin, 

1989). 

 

2.2. Aperçu historique sur le genre Thaumetopoea  

Dans ce bref historique, nous nous sommes basés essentiellement sur le rapport scientifique et 

iconographique concernant Thaumetopoea bonjeani, publié par Demolin (1989) suite aux explosions 

démographiques de ce défoliateur du cèdre dans la cédraie de Belezma, dans lequel l’auteur a mis 

l’accent sur l’historique du genre Thaumetopoea. Demolin suppose que les processionnaires d’été (T. 

bonjeani, T. pinivora et T. libanotica) qui se développent sur le cèdre, et les processionnaires d’hiver 

(T. pityocampa et T. wilkinsoni) qui se développent sur plusieurs espèces de pin et de cèdre ont la 

même origine.  

 

Cette hypothèse se base  en premier lieu sur la complémentarité existant entre les deux aires de 

répartitions des deux groupes et qui couvrent de très grandes surfaces de l’aire de répartition 

septentrionale et méridionale des espèces forestières du genre Cedrus et Pinus. Elle est basée 

également sur la similitude du comportement et de la morphologie des espèces des deux groupes de 

déprédateurs. Les deux groupes se sont séparés il y a fort longtemps, par la mise en jeu ou la 

suppression d’une diapause pendant la phase œuf. 

 

Dans ce contexte, Demolin (1989) indique qu’il était également probable qu’on puisse rattacher au 

groupe des processionnaires d’été, la processionnaire du chêne (T. processionae), néanmoins cette 

origine commune remonterait à une période assez lointaine. 

 

� Période et facteur de séparation des différentes espèces 

Selon le même auteur il semblerait, que pendant la période de glaciation maximale, les 

processionnaires d’été, par leur exigence climatique ont dû se développer sur une aire plus étendue 

couvrant tout le bassin méditerranéen actuel. Lors du recul des glaciers, ces espèces se seraient 

repliées pour survivre : 

 



-vers le nord de l’Europe. 

-en altitude, dans les parties méridionales de leur aire de répartition. 

 

Ce qui explique actuellement leur présence au niveau de la mer au bord de la Baltique, en moyenne 

altitude en Europe méridionale (France, Italie et Espagne) et en haute altitude dans les pays du 

Maghreb et le Liban. Ces mouvements très importants, qui aboutissent obligatoirement à une 

isolation génétique de plus ou moins longue durée, en particulier dans les zones d’altitude, ont 

provoqué l’apparition de nouvelles variétés très différenciées (voire de nouvelles espèces).  

 

Quant aux processionnaires d’hiver, elles occupent une aire de répartition qui se serait rétrécie vers le 

Sud en deux parties : 

� l’une située au Sud Est du bassin méditerranéen 

� la seconde se situe en Afrique du Nord,  

 

Lors de recul des glaciers, l’aire de répartition se serait de nouveau étendue à partir de ces deux 

foyers de repli. La reconquête s’effectuant alors vers l’Europe à partir de l’Afrique et vers la Turquie 

à partir du Moyen-Orient, La vague de l’Ouest serait devenu T. pityocampa et la vague de l’Est T. 

wilkinsoni. Cette dernière reconquête a conduit l’espèce à gagner (grâce à son nid d’hiver) les 

biotopes d’altitude, particulièrement dans les zones Sud de l’aire de répartition, et à retrouver ainsi 

les processionnaires d’été vivant sur le cèdre (en Afrique et en Asie) et sur le Pin (en Espagne). Leur 

progression fut ensuite limitée vers le Nord par manque d’ensoleillement. 

 

Toutefois les ressemblances morphologiques et comportementales qui existent entre les différentes 

espèces (EPPO, 2004), ne cesse de susciter de nouvelles investigations. Demolin et al., (1994) 

supposent qu’il ne s’agirait que de deux espèces uniquement, une espèce regroupant les 

processionnaires d’été et l’autre pour les espèces d’hiver. Salvato et al., (2002) mentionnent que T. 

pityocampa et T. wilkinsoni ont la même origine et se sont séparées avant les périodes glaciaires du 

quaternaire.  

 

Cet aspect, fait l’objet de nombreux travaux récents (Simonato et al, 2007 ; Santos et al, 2007 ; 

Kerdelhué et al., (2009) visant à travers l’analyse du matériel génétique, l’élaboration de la carte 

phylogéographique des différentes espèces de processionnaires.  
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2.3. Biologie de la processionnaire du pin 

La processionnaire du pin est une espèce monovoltine, le développement larvaire s’effectue entre 

septembre et avril en 5 stades (Figure 8). Le reste de l’année correspond à la phase souterraine 

(enfouissement – diapause – nymphose) et la phase œuf.  

 

 Les papillons de la processionnaire sortent de terre (émergence) dans le courant de l’été, de la mi–

juillet à la fin Août, suivant les facteurs stationnels. Leur vie est éphémère (Pimentel et Nilsson, 

2007), elle correspond à la période d’accouplement et de pondaison qui s’effectuent durant les heures 

qui suivent les émergences (Toffolo, 2008). A Chréa, les premiers papillons s’observent 

généralement à partir de la deuxième semaine de juillet (Sbabdji, 1997 ; Kara, 2005).  

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Figure8: Schéma simplifié du cycle biologique de la 
Processionnaire du pin à Chréa (original). 

 



Les pontes renfermant 70 à 300 œufs  sont déposées sur les aiguilles (pins) ou les rameaux (cèdre). 

Elles sont recouvertes par des écailles  beige clair qui donnent à la ponte par rapport au support une 

homochromie étonnante (Demolin, 1969 ; Kadik et Hamoudi, 1976 ; Dajoz, 1980). Les arbres situés 

en lisières et ceux qui se découpent en silhouette, sont privilégiés par les femelles gravides. Ces 

dernières choisissent les espèces hôtes selon l’ordre de préférence suivant : Pinus nigra var. 

austriaca, Pinus sylvestris, Pinus nigra var. laricio, Pinus pinea, Pinus halepensis, Pinus pinaster, 

Pinus canariensis, suivi par Cedrus atlantica et finalement Larix decidua (EPPO, 2004). L’éclosion 

se produit après une incubation de 30 à 45 jours (Benhadj, 1986). A Chréa les éclosions déroulent 

durant la première quinzaine du mois d’août. Cependant, la détection des pontes écloses vers la fin 

de juillet, n’est pas exclue.  

 

L’évolution larvaire passe par deux périodes réparties en cinq stades. Une période ambulatoire 

regroupant les deux premiers stades, la période du nid d’hiver correspondant aux trois autres stades. 

Dés l’éclosion les jeunes larves (2,5 à 3 mm) montrent leur caractère social sous forme de colonies 

renforcées par l’émission permanente de soie. Au fur et à mesure, les chenilles tissent de légers filets 

de soie autour des aiguilles pour former les pré-nids, qu’elles abandonnent à chaque déplacement en 

cherchant la nourriture sur d’autres rameaux (Huchon et Demolin, 1970 ; Dajoz, 1980). Elles sont 

repérables sur l’arbre à travers le jaunissement localisé des aiguilles atteintes (Ghaioule et al., 1998). 

Le signal des migrations successives liées tout d’abord au manque de nourriture va progressivement 

être donné par la baisse de température automnale.  

 

Au début du troisième stade larvaire, les chenilles s’équipent de poils urticants et du nid d’hiver qui 

l’architecturent de façon coordonnée et l’entretiennent régulièrement (Demolin, 1969 ; Dajoz, 1980; 

Bertella, 1981). A Chréa, les nids d’hiver apparaissent au mois de novembre en coïncidence avec le 

début de la saison froide. Ce sont des abris qui assurent la cohésion des colonies d’une part, et une 

accumulation de chaleur d’autre part. En une heure d’insolation, la température pouvant s’élever de 

1,5°C, à l’intérieur du nid par rapport à l’extérieur (Dajoz, 1980). Si l’insolation compense la baisse 

de température journalière, les prises alimentaires ne s’arrêtent pratiquement pas pendant l’hiver.  

 

A partir de ce stade, les tâches de défoliations commencent à apparaître et à s’amplifier rapidement 

en fonction du niveau de population et l’âge des chenilles. A Chréa les défoliations sévères 

apparaissent aux mois de janvier et février. Après l’achèvement du développement larvaire les 

chenilles quittent l’arbre en processions pour s’enfouir au sol où elles effectuent la diapause.   

 



En règle générale, suivant les dates d’émergences des adultes et en fonction de la rigueur de l’hiver, 

la procession a lieu de la fin janvier jusqu’au mois de juin (Benhadj, 1986). La procession ne 

s’effectue que lorsque la température est comprise entre 10°C et 22°C. A des températures 

inférieures les chenilles restent groupées à la surface du sol (Huchon et Demolin, 1970; Dajoz, 

1980). A Chréa les processions de 1992 et 1993, ont été observées durant la deuxième quinzaine 

d’avril. La durée de cette phase dépend de l’état du climat, en temps de chaleur élevée (sirocco), la 

plus grande partie de la population peut s’enfouir en une seule  semaine. En revanche, en cas de 

températures basses cette période peut dépasser un mois (Sbabdji, 1997). Des observations plus 

récentes effectuées en 2011 ont montré que le froid peut retarder les processions jusqu'à la fin de 

mai.  

 

Après l’enfouissement, les chenilles tissent un cocon de nymphose, elles subissent alors un arrêt de 

développement qui parait indépendant des facteurs extérieurs : c’est la diapause (Dajoz, 1980). La 

durée de la diapause est variable, elle est en fait le complément exact de la durée totale d’évolution 

nécessaire pour assurer le maintien du rythme annuel ; ce qui indique que plus la durée d’évolution 

est courte (régions à hiver chaud), plus la diapause est longue. Ces variations (accélération ou 

ralentissement) du développement larvaire se traduisent généralement par une émergence tardive ou 

précoce, et une nymphose précoce ou tardive qui seront compensées durant la diapause à travers 

laquelle les populations arrivent souvent à maintenir un rythme annuel précis. Ceci accorde à 

l’insecte une plasticité écologique qui lui permet de s’adapter aux variations climatiques 

interannuelle et spatiale.  

 

Au cours de leur étude réalisée dans la cédraie et la pinède du Maroc en 1979 sur la bioécologie de la 

Processionnaire du pin, Questienne et Miermont (1979) ont démontré que dans les cédraies du Rif et 

Moyen Atlas (1500 m d’altitude) caractérisées par des hivers froids (avec un minimum moyen 

inférieur à 0°C) et par des températures relativement faibles durant l’été, l’évolution larvaire 

s’effectue de août – septembre jusqu’à avril – mai. Alors que dans les zones de basse altitude où le 

climat est caractérisé par des hivers doux et tempérés (minimum moyen supérieur à 0°C) et par des 

maxima estivaux élevés, donc par une amplitude thermique faible, le développement larvaire 

commence en octobre – novembre et se termine en mars – avril. 

 

A la fin de la période de diapause, il y a une reprise de l’activité métabolique, c’est le début de la 

formation des adultes. Un mois plus tard, l’adulte sera prêt de sortir de terre. Si à la fin de la période 

de diapause, la température est insuffisante (ou trop élevée) pour assurer la reprise de l’activité 

métabolique : la chrysalide reste alors en quiescence ; dans ce cas, la sortie de l’adulte pourra être 



non seulement retardée, mais le ralentissement pourra placer purement et simplement l’individu en 

diapause pour une durée d’une ou plusieurs années (Huchon et Demolin, 1970 ; Dajoz, 1980).  

 

2.4. Ennemis naturels  

 En forêts âgées les ennemis naturels parasites, prédateurs et maladies de Thaumetopoea pityocampa, 

peuvent assurer, parfois, le contrôle des effectifs. Par contre, dans le cas de reboisements récents, ou 

les diverses espèces n’ont pas eu le temps de s’installer, le plus souvent, ce rôle reste insuffisant 

(Dajoz, 1980). En raison de son intérêt écologique et économique, cet aspect à fait l’objet de 

nombreux travaux (Biliotti, 1958 in Dajoz, 1980 ; Ceballos, 1969 ; Du Merle, 1969; C.E.R.A.F.E.R, 

1969 ; Tiberi et al, 1991) qui ont permis d’identifier de différents   ennemis naturels de la 

processionnaire (Tableau1).  Des travaux plus récents (Pimentel et Nilsson, 2007; Kanat et Mol, 

2008 ; Barbaro et Battisti, 2011) montrent que certains oiseaux et insectes prédateurs peuvent jouer 

un rôle prépondérant dans la limitation des infestations.  

 

Tableau I : Les ennemis naturels de la processionnaire du pin. 

Stade attaqué Ennemis naturels (parasites – prédateurs – maladies) 
Œufs Prédateurs :    -Ephippiger sp (Orthoptères) 

Parasites :       -Chalcidiens (hyménoptères) 
Chenilles Prédateurs :    -Xanthandrus comtus (Diptère, Syrphide) 

Parasites :       -Phryxe caudata (Diptère, Tachinaire) 
                       -Compsilura concinnata (Diptère, Tachinaire) 

       -Erigorgus femorator (Hymenoptère) 
       -Meteorus versicolor (Hymenoptère, Ichneumonide) 

Maladies :      -Virus et Bacteries (plusieurs espèces) 
Chrysalides Parasites :       -Villa brunnea (Diptère Bonbylidae) 

                       -Ichneumon rudis (Hymenoptère, Ichneumonide) 
                       -Conomorium erimita (Hymenoptère,  ptéromalide) 
                       -Beauveria bassiana (champignon) 

Adultes Prédateurs :   -Vespa germanice (Hymenoptère, Vespide) et autres guêpes 
                      -Fourmis 

                                                                                        Source : Du Merle  (1969) 

 

Dans le cas de notre zone, les travaux dans ce sens restent limités. Néanmoins quelques 

investigations ont examiné le rôle de quelques espèces. Il s’agit de la mésange charbonnière (Parus 

major), prédateurs des chenilles (Sbabdji, 1997) ; Baryscapus servadeii Hyménoptère, parasites des 

œufs (Morsli, 2005) ; et les quelques espèces de champignons parasites des chrysalides tels que 

Beauveria bassiana, (Kara, 2005).  

 

 

 



2.5. Surveillance et lutte 

2.5.1. Méthodes de surveillance  

La décision de lutte dépend de l’ampleur de l’infestation et plus précisément du niveau de population 

par rapport au seuil de tolérance qui correspond à la densité critique d’individus  pouvant être 

supportés par un arbre sans qu’il n’en résulte une diminution de sa production ou sa vitalité (Androic, 

1969; Bovey, 1970). Néanmoins, le choix des méthodes de lutte  nécessite la détermination de la 

nuisibilité en terme économique, qui intègre en plus de l’évaluation des dégâts prévus le coût des 

opérations de lutte (Questienne et  Miermont, 1979). D’une vision plus pratique, une espèce ne sera 

considérée, économiquement, comme ravageur que s’il est rentable de la combattre.  

 

La planification de la lutte nécessite donc la surveillance de la population. Il s’agit de suivre 

l’émergence les adultes par des pièges lumineux ou les pièges à phéromones (Jactel et al, 2006) afin 

de caller le cycle (50% d’émergence) et de prévoir le niveau de population. Ceci  permet de préciser 

le choix  des pratiques de lutte et leur période d’application. Toutefois les deux premières phases 

larvaires demeurent les plus favorables à l’application de la lutte (Kadik et Hamoudi, 1976 ; Bertella, 

1981 et Bertella, 1987) en raison des avantages suivants :  

- les chenilles durant ces stades sont plus vulnérables aux produits de lutte notamment aux 

produits biologiques tels que Bacillus thuringiensis (Battisti et al., 1998).  

- l’intervention durant cette période précède les dégâts, car les défoliations importantes 

n’apparaissent qu’à partir du troisième stade larvaire. 

- les jeunes larves (L1 et L2) ne sont pas urticantes (en cas de lutte manuelle).   

 

2.5.2.  Méthodes de lutte  

Il existe 4 méthodes de lutte contre la processionnaire du pin 

 

� Lutte par le piégeage des adultes 

Cette opération consiste à utiliser des pièges lumineux ou les pièges à phéromones pour capturer les 

adultes avant l’accouplement. Levieux (1987) a mentionné à ce propos que la mise en œuvre 

raisonnée de pièges à phéromones aux densités de populations faibles ou moyennes peut aider à 

contrôler la densité de certains ravageurs. Au cours de leur suivi réalisé dans la pinède de 

Moudjebara (Djelfa)  entre 1993 et 1995 sur l’efficacité des pièges lumineux, Zammoum et Demolin 

(2003) ont capturé plus de 20000 papillons mâles par un seul piège.  Ces auteurs indiquent qu’entre 

37 et 50% des papillons peuvent être capturés avant l’accouplement.  

 

� Lutte mécanique   



La lutte mécanique consiste en un arrachage manuel des diverses écophases de l’insecte (pontes, 

jeunes colonies, nids d’hivers). Elle est recommandée pour les peuplements jeunes et en cas de faible 

niveau de population (Dajoz, 1980 ; Benhadj, 1986). Cette méthode permet de préserver les espèces 

antagonistes du ravageur (Questienne et  Miermont, 1979). L’enlèvement des pontes et des jeunes 

colonies nécessite un entraînement spécial du personnel et ce en raison de l’homochromie que 

présente les pontes avec les rameaux. C’est pour cette raison que l’enlèvement des bourses est plus 

pratiqué malgré ses inconvénients (Demolin, 1969 ; Kadik et hamoudi 1976 ; et Benhadj, 1986 et 

Bertella, 1987) :  

 

-l’arrachage des bourses se fait  après l’apparition des dégâts. 

-le danger qu’engendre la manipulation des nids (les urtications) pour les ouvriers. 

-la majorité des bourses se situent dans des parties inaccessibles du houppier.  

-l’enlèvement des bourses se trouvant sur les rameaux principaux endommage les arbres.  

-Enfin, et en cas d’une forte infestation, l’enlèvement de nombreux rameaux porteurs des bourses 

peut entraver l’état physiologique de l’arbre.  

 

Ces inconvénients sont nettement apparents au niveau de la cédraie de Chréa. La majorité des nids se 

situent sur les extrémités inaccessibles des branches. Pour les jeunes peuplements (reboisements de 

Ghellaie), les nids qui se trouvent sur les rameaux apicaux ne sont pas rares.   

 

� Lutte chimique 

En milieu naturel, que ce soit en forêt ou ailleurs, la lutte chimique a depuis longtemps été confrontée 

à des critiques, c’est ainsi que Biliotti (1970) l’a considéré comme une méthode condamnée en raison 

de l’impact des produits utilisés sur les composantes des écosystèmes naturels.  

 

Certains travaux ont abordé cet aspect après l’utilisation du Dimilin (Diflubenzuron) contre la 

processionnaire (Rivta et al, 1988).  Ils montrent que la concentration des résidus de difluobenzeron 

diminue rapidement après le traitement pour devenir indécelable après une année dans la majeure 

partie des éléments du milieu (Tableau II). Ils précisent également que la concentration de ces 

résidus est largement inférieure à 2mg/Kg, ce qui est acceptable du point du vue seuil de tolérance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Tableau II : Evolution de la concentration des résidus de diflubenzuron  

Dans certains éléments de l’écosystème 
 

Période près   traitement  
composante          

1 jours 7 jours 30 jours 60 jours 1 année 

Eau superficielle 1mg/l / / 0,1mg/l / 
Eau de nappe / 0,1mg/l / 0,2mg/l / 
Sol / 0,6 à 0,5mg/l 0,8 à 0,6 mg/l / 0,1mg/l 
Aiguilles 3mg/l / 1,61mg/Kg 0,2 à 0,3 mg/l Indécelable 
Champignons / 0,05à 0,1mg/kg Indécelable /  
                                                                                                                        Source : Rivta et  al (1988) 

 

D’autres travaux ont montré que l’application  du dimilin à raison de 250g de matière active par hectare n’a pas d’effet 

sur les abeilles et certaines composantes du milieu marin, moules, huîtres, crustacés (Robredo, 1983). Malgré ce genre de 

résultats, l’application de produits chimiques dans les milieux protégés (Parcs Nationaux) demeure une action de très 

haut risque, car les composantes de ces milieux sont généralement diversifiées et en perpétuelle dynamique ce qui 

implique l’existence des éléments méconnues sensibles aux produits.  

 

� Lutte biologique 

L’application de la lutte biologique contre la processionnaire par l’utilisation des produits issus de  

Bacillus Thuringiensis (thuricid-hp, bactospeine, dipel) a pris une extension considérable en raison 

de ses avantages écologiques et son efficacité dépassant 95% (Avtzis, 1998). Il provoque chez les 

jeunes larves, l'inhibition de l’alimentation et la mortalité (Shevelev et al, 2001).  

 

En raison de ses avantages écologiques, la lutte biologique contre la processionnaire fait l’objet de 

nombreux travaux récents. Récemment, Ince et al., (2008) ont pu isoler et utiliser de nouvelles 

espèces bactériennes telle que Serratia liquefaciens qui peut engendrer une mortalité de 70% parmi 

les chenilles du troisième stade. Cebeci et al.,(2010) ont obtenu une mortalité de 97 à 99% provoquée 

par une application aérienne à base de Bacillus thuringiensis sous espèce Kurstaki. Dans le même 

contexte, Kanat et Özbolat (2006) ont pu démontrer que le calosome (Calosoma sycophanta L.) peut 

être utilisé avec succès comme élément de lutte biologique contre la processionnaire.          

 

 
 
 

 

 

 



 

 

 

 

Deuxième partie 
Etude expérimentale 

 
Chapitre 3 
zone d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3. Zone d’étude 
3.1. Parc national de Chréa  

3.1.1.  Situation géographique et superficie   

A sa création par arrêté gouvernemental du 3 Septembre 1925, le Parc National de Chréa s’étendait 

sur une superficie de 1351 ha englobant essentiellement la région recouverte par la cédraie (Putod, 

1950 in Meddour, 1994a). Après l’indépendance, le 27 Juillet 1983, le parc fut créé par le décret 

présidentiel N°83-461 sur une superficie de 26587ha, couvrant les zones d’altitude de l’Atlas Blidéen 

(annexe 2). Le parc national de Chréa  s’étend entre les parallèles 36° 36’ et 36°00’ et les méridiens 

3°20’ et 2°40’ (BNEF, 1984).  

 

Administrativement, il chevauche entre les wilayas de Blida et Médéa. En plus des massifs de 

Guerroumène, Ferroukha et Marmoucha, situés dans la partie centrale de son territoire, le parc 

englobe à l’ouest djebel Mouzaia où se développe des formations sylvatiques uniques dans la région 

(Erablière, Zenaie) et au sud djebel Takitount occupé par la Pineraie (Meddour, 1994 a).  

 

3.1.2. L’orotopographie  

L’Atlas Blidéen est une région montagneuse de plissement alpin et très accidenté (BLES et al, 1972 

in Meddour, 1994a). Sa ligne de crête principale, oscille entre 1400 et 1600 m d’altitude et s’étire de 

Djbel Mouzaia (1603 m) au Sud-Ouest à Koudiat Arbaïn Ouali (1392 m) au Nord-Est et elle culmine 

au pic de Sidi Abdel-Kader (1629 m) (Meddour,1994a). Le territoire du parc est dominé par  une 

topographie très tourmentée et un  ravinement profond faisant apparaître une multitude de talwegs 

dont les principaux sont ceux de oueds Chiffa, oued El Kebir, oued Messaoud et oued Boumaâne.     

 

3.1.3. Hydrographie 

Le territoire du Parc National de Chréa est sillonné par un chevelu dense d’oueds et de cours d’eau. 

Le curvigraphe indique que la densité du réseau hydrographique est importante, elle est d'environ 2,4 

km/km². De point de vue structure, ce réseau se scinde en deux parties appartenant à  deux bassins 

versants différents : 

- la première partie regroupe les zones, Sud-Ouest et Nord, drainées par oued Chiffa et ses affluents 

(oued Mouzaia, oued Tamezguida, oued Atli, oued Meurdja…), elle fait partie du bassin versant de 

oued Mazafran. 

- la deuxième englobe les zones Est et Sud-Est drainées par oued Magtaâ et ses affluents (oued 

Kerrach, oued Bni Messaoud, oued Sidi Aamar…), elle appartient au bassin versant de oued El-

Harrach. La densité hydrographique est de 3,1 km/km² pour la première partie et de 1,9 km/km²  

pour deuxième (Anonyme, 2006) 



 

3.1.4. Structure géologique 

L’Atlas Blidéen est lithologiquement très homogène, il est constitué essentiellement de schistes du 

Crétacé inférieur, plus ou moins argileux par endroits (Faurel, 1947). 

Deleau (1945) a étudié la stratigraphie des crêtes de Chréa dont il a distingué dans les assises, la 

succession suivante de haut en bas: 

1- schistes gréseux en débris lenticulaires et jamais du type schistes ardoisiers. 

2- horizons de calcaires marneux et de marnes fossilifères contenant surtout les ammonites. 

3- schistes  fins, psammitiques, souvent marneux à l’intercalation de petits lits de quartzites de 

1 à 3cm. De nombreuses surfaces de schistes montrent des ondulations et des retraits. 

4- horizons de calcaires marneux et de schistes plus ou moins marneux dont l’épaisseur varie 

entre 3 et 15 mètres. 

5- schistes bleus ardoisiers « Schistes de la Chiffa » à intercalation de bancs de quartzites et 

filons de quartz 

 

3.1.5. Richesses biologiques 

3.1.5.1. Végétation  

La végétation du Parc National de Chréa a fait l’objet de nombreuses études parmi lesquelles 

certaines ont porté directement sur la région où se trouve notre zone d’étude (Zeraia, 1986 ; Zouggar, 

1987 ; Miri, 1988). Ces travaux montrent que la végétation du parc est composée de plusieurs séries à 

savoir : la série du cèdre, la série du chêne vert, la série du chêne zeen, la série du chêne liège, la 

série des repilsyves. 

 

Ces différentes formations regroupent 1099 espèces dont 998 végétaux supérieurs, 72 champignons 

et 29 lichens. Parmi ces espèces il existe 55 endémiques (toutes catégories), 4 rarissimes, 31 très 

rares, 49 rares, 39 assez rares, 34 protégées et 23 espèces menacées (Anonyme, 2010).  

 

En terme de familles botaniques le parc recèle 92 familles  dont les plus représentées sont : 

 Légumineuses (56 espèces) ; Labiées (44 espèces) ; Graminées (38 espèces) ; Cicoracées (28 

espèces) ; Composées (27 espèces) ; Orchidacées (26 espèces) ; Crucifères (25 espèces) ; 

Ombellifères (25 espèces) ; Rosacées (24 espèces) ; Liliacées (22 espèces) ; Cynarées (20 espèces) ; 

Scrofulariacées (19 espèces). Parmi ces richesses, il existe de nombreuses espèces et taxons d’une 

importance particulière telles que les espèces médicinales (170 espèces) et les orchidées (27 

espèces). Il est à mentionner que la cédraie abrite 183 espèces végétales soit 25% de la flore du Parc. 

 



3-1-5.2.  Faune  
Le patrimoine faunistique du Parc national de Chréa est évalué à 564 espèces (Tableau III) ce qui 

représente 19,80 % de la richesse faunistique nationale (Anonyme, 2010).   

 
Tableau III: Les richesses faunistiques du Parc national de Chréa 

Faune Richesse du parc Richesse nationale % 
Mammifères 25 108 23 

Oiseaux 121 404 30 
Insectes 358 

1900 19 
Myriapodes 6 
Mollusques 11 75 14,6 

Reptiles 9 40 22,5 
Poissons 5 

300 2,3 
Crustacés 2 

Amphibiens 8 8 100 
Annélides 1 16 6,25 

Total 564 2851 19,80 
 
 

3.2. Sites d’étude 

3.2.1. Localisation  

Le suivi sur le terrain a été effectué au niveau de la zone centrale du Parc National. Les observations 

ont concerné essentiellement trois sites. Il s’agit du col de Chréa et col des fougères qui font parties 

de la cédraie naturelle et le site de Ghellaie où se localise la cédraie artificielle. Les trois sites se 

situent sur la tranche altitudinale 1400 -1550 m et appartiennent à l’étage supraméditerranéen 

(Meddour, 2002). 

 

3.2.2. Caractéristiques climatiques 

Malgré que les travaux de Seltzer (1946) et de Halimi (1980) offrent une description détaillée, sur les 

caractéristiques climatiques de la région, l’actualisation de ces dernières à travers des données 

récentes, s’avère indispensable, en raison du débat actuel sur les changements climatiques. 

L’indisponibilité de stations météorologiques fonctionnelles dans la zone concernée constitue un 

véritable handicap pour décrire convenablement l’état actuel du climat. De ce fait, l’utilisation les 

données récentes (1995-2009) de la station de Médéa (928 m d’altitude) qui est la plus proche de la 

zone d’étude, demeure la seule alternative pour répondre à cette préoccupation.  

 

La comparaison des données de la période récente (1995-2009) à celles des périodes anciennes 

(1913-53 et 1931-62 pour les précipitation, 1948-1962 pour les températures) mentionnées par 



Halimi (1980), permet de déduire quelques indications sur l’éventuelle variation  produite sur le 

climat.  

  

3.2.2.1. Pluviométrie 

En raison de l’effet de l’exposition l’utilisation des données de la station de Médéa pour décrire le 

climat de Chréa, ne donne que des résultats approximatifs. En effet, les deux stations se diffèrent 

radicalement par leur situation. La situation de la station de Médéa sur le mi-versant au sud de 

l’Atlas Blidéen, l’empêche de recevoir les influences maritimes humides. En revanche, par sa 

situation sur les sommets de l’Atlas blidéen, la station de Chréa bénéficie d’une façon optimale de 

ces influences. Cette préoccupation a été soulevée par Halimi (1980) qui précise que la hauteur des 

pluies augmente avec l’altitude, mais elle est plus élevée sur les versants exposés aux vents humides.  

 

Afin de réduire l’erreur que peut induire l’effet du versant, nous avons procédé par l’extrapolation en 
deux étapes :  

 

� la première concerne l’extrapolation des données de Hakou-Ferraoune à partir de Médéa. Les 

données enregistrées par les deux stations durant la période 1913-53 permettent d’estimer l’effet 

du versant, car les deux stations se situent sur la même altitude (928 m pour Médea et 950 m 

pour Hakou-Ferraoune) mais sur des versants opposés.    

� la deuxième concerne l’extrapolation des données de Chréa à partir de celles calculées pour 

Hakou-Ferraoune et ce selon le gradient altitudinal (40mm/ 100 m d’altitude).  

 

Il est à remarquer tout d’abord (Tableau IV) que les quantités de précipitation enregistrées durant la 

période de référence (1913-53), diffèrent fortement entre les deux stations, Médéa et Hakou-

Ferraoune, ce qui indique que le versant a un effet prépondérant sur l’épaisseur des précipitations. 

Ceci montre que l’extrapolation des données de la station de Chréa à partir de Médéa donne 

effectivement des valeurs sous estimées.  

 

Les valeurs de la période ancienne, enregistrées par la station de Chréa (1913-53 et 1931-60) 

indiquent que les sommets de l’Atlas blidéen (1550 m d’altitude) recevaient une quantité de 

précipitations importantes dépassant les 1300 mm par an. Actuellement, ils ne reçoivent  que 1000 



mm annuellement soit un déclin de l’ordre de 20 à 21%. A l’exception des mois de janvier et juillet 

l’ensemble des mois de l’année ont enregistré une diminution sensible de la précipitation. Les mois 

de juin et août sont les plus déficitaires avec une réduction dépassant les 50%. 

 

TableauIV: les précipitations mensuelles en mm  
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Pour le reste des mois le déclin fluctue entre 15 et 35% en générale (Figure 9). La réduction 

importante enregistrée à la fin du printemps (mai et juin) et en l’automne (octobre), annonce 

l’extension de la saison sèche.  
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Figure 9: Déclin des précipitations mensuelles (%) durant la période récente 
par rapport aux deux périodes anciennes : 1913-53 (a) et 1931-60 (b). 

 
 

La période récente diffère également des anciennes par la répartition des pluies sur les mois de 

l’année (Figure 10). L’augmentation particulière de la proportion du mois de juillet (300 à 450%) est 

probablement en relation avec des vagues de pluies orageuses qui accompagnent les journées du 

sirocco. Par ailleurs, c’est la proportion de janvier qui a enregistré une augmentation remarquable (25 

à 40%).  En revanche celles de juin et août, ont enregistré un déclin important (environs 50%).  
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Figure10 : L’écart entre les précipitations potentielles (Pp) et réelles (Pr) mensuelles de la 
période récente, estimées selon les périodes anciennes,   

1913-53 (a) et 1931-60 (b). 
 

Il est à mentionner également que les précipitations annuelles de la période récente se caractérisent  

par une forte fluctuation interannuelle (de 600 à 1200 mm) et une tendance régressive (Figure 11). La 

quantité exceptionnellement élevée enregistrée en 2003 (plus de 1700 mm) se justifie par 

l’enneigement continu durant les deux mois de janvier et février (observation personnelle). 
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Fig. 11 : Les précipitations annuelles de la période 1995-09. 

 

Il est à mentionner enfin que la tendance régressive des précipitations, est apparente à travers 

l’irrégularité de l’enneigement, les sécheresses automnales et la réduction du débit de nombreuses 

sources.  

 

3.2.2.2. Températures  

Mise à part le mois de septembre, tous les mois ont connu une augmentation des températures durant 

la période récente par rapport à la période ancienne. Globalement, ces élévations ne sont pas très 

importantes.  L’augmentation moyenne à l’échelle de l’année demeure inférieure à 1°C (0,6 pour les 

minima et 0,4 pour les maxima). Néanmoins, une augmentation plus sensible (plus de 1°C) est 

enregistré à la fin du printemps et au début de l’été (mai, juin et juillet) ainsi qu’au mois d’octobre 

(Tableau V et Figure 12).  

 

L’augmentation particulière des températures (1,91°C pour les minima et 1,71 pour les maxima) et 

déclin accentué des précipitations durant le mois de juin reflète d’une façon plus claire la tendance 

vers l’extension de la période sèche. Ces changements et leurs effets sur les écosystèmes, méritent 

d’être étudiés par des observations approfondies.  
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3.2.2.3. Autres facteurs climatiques  

a- Neige  

 Selon Halimi (1980), l’enneigement au niveau de la station de Chréa était important, la couche de 

neige atteint fréquemment 50 cm. En ce qui concerne la période actuelle les données sont très 

fragmentaires et se limitent à quelques observations isolées. Chellabi (1992) signale que durant 

l’hiver 1992-93 la couche neige a atteint 75 cm. Les observations faites montrent que les années 

2002, 2003 et 2004 ont connu un retour de l’enneigement fréquent, après un recul remarquable à la 

fin des années 90. En 2003, l’enneigement a persisté durant deux mois consécutifs (Janvier et 

Février), la couche de neige a dépassé 70 cm. Plus récemment en février 2012 l’épaisseur de la 

couche de neige a atteint un seuil très exceptionnel dépassant 150 cm. Toutefois, selon les 

témoignages des résidents de la zone, il semblerait que l’enneigement a enregistré un recul 

considérable durant les dernières décennies.    

 

b- Humidité relative  

Le taux d’humidité de la zone de Chréa est élevé, en raison de sa proximité de la mer, ainsi que son 

altitude. La moyenne annuelle relative dans cette zone est de 70% (Halimi, 1980) 

 

c- Brouillard, gelée et grêle  

Le brouillard est fréquent sur les hautes stations de l’Atlas Blidéen. Des observations effectuées 

pendant une dizaine d’années ont donné 104 jours de Brouillard par an en moyenne (BNEF, 1984). 

Les gelées blanches apparaissent en octobre et disparaissent durant le début du printemps, leur 

fréquence est de 25 jours par an en moyenne. En ce qui concerne la grêle, elle tombe en petites 

quantités de décembre à mars (Chellabi, 1992). 

 

d-Insolation  

Brichambaut (in Halimi, 1980) définit l’insolation « comme étant la période durant laquelle les objets 

naturels opaques donnent lieu à des ombres portées nettement dessinées sur une surface 

horizontale ». Ce facteur est important pour les activités biologiques en général. Le tableau VI 

illustre les durées mensuelles moyennes de l’insolation effective, l’insolation possible et la fraction 

en pourcentage de l’insolation possible pour la station de Chréa durant la période de 1954 à 1963 

(Halimi, 1980).  
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Tableau VI : L’insolation mensuelle de la station de Chréa (jours) 

Mois Jan Fev Ma Avr Mai Juin Juit Aoû Sep Oct Nov Déc 

Mp 303.9 307.4 367 390.2 433.5 434.1 441.7 414.7 368 344 302 295.6 

Me 88.09 131.9 179 168.8 259.4 299.2 355.6 330 257.4 175.2 121.1 97.2 
Me/Mpx 100 29 45 48 43 60 69 80 80 70 50 40 33 

 Mp= Moyenne mensuelle possible           Me= Moyenne effective (1954-1963)     Source : 

Halimi (1980) 

 

3.2.2.4. -Synthèse bioclimatique  

� Diagramme ombrothermique   

Le diagramme ombrothermique de Gaussen  montre une extension de la saison sèche (Figure 13). 

Elle s’étalait sur moins de deux mois et demi durant la période ancienne alors qu’elle dure 

actuellement prés de 3mois. Cette extension s’explique en grande partie par le déclin important des 

précipitations et l’augmentation particulière des températures durant le mois de juin.  

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 13 : Diagramme  ombrothèrmique de Bagnouls et Gaussen 
relatif aux périodes de 1948-1962(------) et 1995-2009 (          )  

(Station de Chrea)   
 
 

� -Quotient pluviométrique d’Emberger 

Le quotient pluviométrique est déterminé par la formule suivante : 

Q= 3,43P/(M-m) (STEWART, 1969) 

                             P= Précipitation annuelles en mm. 
M = Température maximale du mois le plus chaud 
m  =  Température minimale du mois le plus froid 
Q= 184,5 pour la période 1948-62 et 147,32 pour la période 1995-09 
 

Le climagramme d’emberger (Figure 14) montre que le climat de la zone d’étude a subit durant la 

période récente un glissement du per-humide frais vers l’humide frais. Ceci est dû principalement au 

déclin de la quantité annuelle des précipitations.  
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Figure 14 : Climagramme pluviométrique d’Emberger  

 (Source : STEWART, 1969) 
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4. Matériel et Méthodes 

4.1. Démarche globale  

Vu l’objectif visé, consistant en la description des infestations et la recherche des divers éléments 

d’informations pouvant contribuer à la protection des peuplements de cèdre, la démarche adoptée a 

pris la forme d’une enquête écologique qui touche aux différents aspects. C’est la raison pour 

laquelle, la méthodologie regroupe des types d’observations et de mesures très variés. Néanmoins, 

elles peuvent êtres structurées en deux volets :  

� le premier volet regroupe les méthodes d’observations relatives à l’analyse des infestations. Il 

concerne la méthode d’estimation et de suivi du niveau de population ainsi que les différentes 

méthodes, relatives à l’analyse de certains facteurs gradologiques de la population. 

 

� le deuxième volet comprend les procédés adoptés pour étudier les aspects de la relation arbre-

défoliateur, à savoir l’aspect qui concerne l’effet du feuillage sur le comportement du défoliateur, 

celui de la relation phénologique, et l’aspect relatif à l’effet des infestations sur l’accroissement 

radial des arbres.   

 

4.2. Analyse des infestations  

4.2.1. Estimation du niveau de population de la processionnaire 

Le niveau de population a été évalué annuellement à travers le comptage du nombre de nids par arbre 

dans des stations composées d’une vingtaine d’arbres au minimum. Cette méthode d'évaluation a été 

utilisée par plusieurs auteurs (Questienne et Miermont., 1979, Laurent - Hervouet., 1986, Graf & 

Mzibri., 1994). Geri et Millier (1985) précisent qu’elle est simple et rapide et n’exige pas beaucoup 

d’efforts. Les stations ont été choisies subjectivement selon la répartition des zones infestées en 

mosaïque à travers la cédraie.  

 

En raison de la concentration de l’infestation sur les zones situées à plus de 1350m d'altitude, les 

stations de suivi ont été choisies au niveau de cette tranche altitudinale. Pour répondre au souci relatif 

à l’effet de la succession des fortes défoliations sur la vitalité des arbres,  la description de la 

population a été focalisée beaucoup plus sur la dynamique transcyclique de la population au niveau 

des sites subissant de fortes infestations. C’est pour cette raison que les deux tiers des stations (14 

stations), ont été choisis dans les dits sites.  

 

Le suivi de la population au niveau de ces stations, permettra de déceler les effets de la fréquence 

maximale des défoliations sur les arbres. Pour les zones légèrement infestées, un faible nombre de 

stations, demeure suffisant pour chiffrer, à titre indicatif, le niveau de population. Les zones qui sont 



intégralement épargnées par le défoliateur, ont été exclues  du suivi. L’aspect  répartition spatiale n’a 

pas été trop détaillé car il a fait l’objet de nombreux travaux à l’échelle méditerranéenne (Dajoz 

,1980 ; Questienne et Miermont, 1979, Laurent-Hervouit, 1986, Huchon et Demolin, 1970) et même 

locale (Sbabdji, 1997).      

 

Il est à mentionner que le nombre de stations a été amélioré progressivement en fonction de 

l’expérience et des possibilités du déplacement sur le terrain. Durant la gradation de 1997-98 les 

possibilités de déplacements étaient très limitées. Ce n’est qu’à partir de 2000-2001, que nous avons 

pu accéder dans différentes zones.  Les données de la gradation de 1991-1993, sont issues d’un autre 

travail (Sbabdji, 1997).  

 

Les caractéristiques et les coordonnées des stations retenues pour le suivi de la population sont 

mentionnées  en annexe 3. La majorité des stations (15/21) appartiennent à la zone centre de Chréa,  

qui regroupe le col de Chréa et le col des fougères (Annexes 4). Les six stations restantes sont 

partagées entre la zone de Ghellaie à l’Est et la zone de Djebel Guerroumène à l’Ouest (Annexe 5).  

 

4.2.2 Suivi et évaluation du taux d’éclosion et du parasitisme des œufs  

Le taux d’éclosion a été suivi durant les trois générations de la gradation enregistrées entre 2001 et 

2003 au niveau de 6 stations en 2001, 12 stations en 2002 et 14 stations en 2003. Cette augmentation 

du nombre de stations d’une année à l’autre est en fonction de la prolifération spatiale de la 

population. Un échantillon de 30 à 60 pontes a été récolté de chaque station à la fin de la période 

d’éclosion (en octobre). Le taux d’éclosion a été estimé par le comptage des oeufs éclos, ceux qui 

restent fermés (non éclos) et les œufs parasités. La distinction entre un œuf parasité et un autre sain 

tous les deux éclos, est réalisable à travers l'ouverture de l’éclosion du parasite, qui apparaît 

nettement plus réduite par rapport à celle résultant de l'éclosion de la chenille (Figure15).  

                                     
                                     Éclosion de chenille 

                                              

                       Oeuf non éclôt         
                        
 
                     Eclosion du parasite 
 

 

 

Figure 15 : Différence entre les œufs éclos, non éclos et ceux parasités. 



4.2.3. Suivi des chrysalides  

Le devenir de la population hypogée constitue l’un des importants paramètres qui renseignent sur la 

fluctuation transcyclique de la population entière. Le suivi réalisé a porté principalement sur  

l’évaluation du taux de mortalité durant deux générations consécutives.   

 

La première évaluation a été effectuée en Mars 2003, sur les enfouissements naturels de mars 2002. 

Elle a été réalisée par la recherche aléatoire au niveau de 5 sites différents. L’effectif constaté dans 

chaque emplacement d’enfouissement a permis d’estimer les chrysalides émergées (cocons vides), 

les chrysalides mortes et celles qui sont encore vivantes. A cette date (mars 2003), l’estimation 

permet de connaître la proportion de chrysalides qui peuvent surmonter la période de d’hiver et 

auront donc une forte chance de survivre jusqu’à la période d’émergence (juillet 2003). Il n’était pas 

possible de retarder davantage la période d’estimation, en raison de l’arrivée au sol des nouveaux  

enfouissements (durant mars et avril 2003). La distinction entre les chrysalides des deux générations, 

ne serait pas aisée. 

 

La deuxième évaluation a été réalisée en juin 2003 avant le début des émergences (juillet 2003), sur 

des enfouissements naturels repérés durant la période des processions de nymphose en mars 2003. 

Elle est envisagée pour examiner le devenir de la forte réserve des chrysalides, résultant de la forte 

population relative au pic de gradation. Les sites sont choisis selon  l’état du sol et la densité des 

enfouissements qui constituent des facteurs déterminants pour la survie chrysalides (Markalas, 1989; 

Halperin 1990 in Battisti et al, 1998). C’est ainsi que cette évaluation a été effectuée dans quatre sites 

différents à raison d’une dizaine d’enfouissements par site :  

 

� Site1 : forte densité d’enfouissement sur sol profond riche en matière organique, il s’agit d’un 

remblai de piste privilégié par les enfouissements. Leur densité peut atteindre durant les 

années de fortes infestations, trois enfouissements par m2. 

� Site 2 : faible densité d’enfouissement sur sol profond riche en matière organique : Remblai 

de piste et  clairière de faible pente où les enfouissements ne sont pas très fréquents (espacées 

de plus de 10 m)  

� Site 3 : forte densité d’enfouissement sur sol pauvre et superficiel (les clairières fortement 

infestées situées en pente).  

� Site 4 : faible densité d’enfouissements sur sol pauvre et superficiel (les clairières faiblement 

infestées situées en pente).  

Les quatre sites se situent au col de Chréa  entre 1500 et 1525 m d’altitude.  

Ces deux évaluations  renseigneront éventuellement sur :   



- L’aptitude de la population à réapparaître même après une compagne de lutte parfaitement réussie. 

Cet objectif est ciblé par le premier comptage qui consiste en l’appréciation de la fraction des 

chrysalides qui peut persister une année en diapause prolongée.  

 

- L’implication de la population hypogée dans l’effondrement brutal de la population qui s’observe 

après le pic de la gradation (Sbabdji, 1997). Le deuxième comptage permettra de préciser si ceci  est 

dû à la forte mortalité des chrysalides ou à un taux de diapause élevé.  

 

4.2.4. Suivi des actions de prédation  

Il s’agit d’une série d’observations réalisées sur la prédation des chenilles et des chrysalides. La 

prédation des chenilles par la Mésange 

charbonnière (Parus major), après leur arrachage 

du nid, a été observée au mois de Mars en 2003 et 

en 2010 (Figure16).  

Le taux de prédation a été évalué en 2010 dans 

trois stations par le rapport : le nombre de nids 

atteints/le nombre total de nids sur l’arbre. Il est 

à signaler que ce suivi complète celui effectué de 

1993 qui a permet de relier l’apparition de 

prédation à l’état du climat (Sbabdji, 1997).                                                     

                           

 

Figure16: Les traces d’attaques de la  
mésange sur le nid d’hiver 

 

La prédation des chrysalides par trois espèces aviaires la Huppe fasciée (Upupa epops), la Grive  

draine (Turdus viscivorus) et la Mésange charbonnière (Parus major) a été observée durant la 

période de l’été en 2002 et 2003. Les résultats relatifs à cette partie, sont en forme d’une synthèse 

descriptive sur les actions des prédateurs.  

 

 

 

 

 

 

 



4.3. Etude des relations arbre-défoliateur    

4.3.1 Méthode d’étude de l’effet du feuillage sur le comportement du défoliateur 

Cette partie du travail consiste en la description de la réaction des arbres aux défoliations. Il s’agit de 

verifier si le feuillage que produisent les arbres après leur défoliation, est impliqué dans le déclin de 

la population après sa culmination. La démarche adoptée comprend trois aspects différents:   

� comparaison entre la biométrie des deux du feuillage : feuillage juvénile (FJ) qui se développe 

après l'attaque et le feuillage mature ou âgé (FA) prélevé sur des arbres témoins (non défeuillés).  

� estimation de l’abondance des pontes sur les deux catégories du feuillage.  

� suivi de la croissance des jeunes larves alimentées au laboratoire sur les deux catégories du 

feuillage et évaluation du taux de survie des jeunes colonies de L1 greffées sur des arbres 

défeuillés et des arbres non défeuillés.  

 

4.3.1.1. Mesures biométriques du feuillage   

Les mesures ont été effectuées sur des  échantillons de feuillage de 5 arbres de chaque catégorie. Ces 

échantillons ont servi pour l'évaluation des paramètres biométriques suivants :      

- nombre d'aiguilles par rosette (NA) 

- longueur des aiguilles de la rosette  (LA)  

- l’espace entre les rosettes qui renseigne sur la densité du feuillage et qui reflète la résultante des 

deux premiers paramètres (NA x LA), ce qui renseigne sur la densité du feuillage en tant qu’abris 

et en tant qu’aliment pour les jeunes colonies.  

La taille de l’échantillon a été arrêtée à 10 rosettes/arbre pour la longueur des aiguilles, 15 pour le 

nombre d’aiguilles/rosettes et 20 pour la distance entre les rosettes. 

 

4.3.1.2. Estimation de l’abondance des pontes 

La densité des pontes a été évaluée dans quatre stations durant deux générations consécutives (en 

septembre 2002 et en septembre 2003).  Les stations sont des clairières caractérisées par les fortes 

attaques et par les arbres espacés de 5 à 10 m d’une hauteur moyenne de 10 à 12 m avec des branches 

étalées horizontalement. Dans chaque station nous avons dénombré les pontes sur un échantillon de 

30 à 50 branches de chaque catégorie de feuillage. Le dénombrement a concerné uniquement les 

pontes se trouvant sur la partie apicale de la branche uniquement, soit une longueur de 1m à partir de 

l’extrémité.  

 

 

 

 



4.3.1.3. Elevage et suivi des colonies au laboratoire 

Dix (10) colonies ont été mises en élevage sur des rameaux de chacun des deux  catégories du 

feuillage (juvénile et mature). Après leur protection contre le dessèchement par la mise de leurs 

extrémités dans le coton mouillé et couvert par le papier aluminium, les rameaux sont fixés 

verticalement sur un support (plaque de polystyrène). Les colonies nouvellement écloses ont été 

mises en élevage séparément sur les rameaux. Le renouvellement des rameaux a été assuré 

quotidiennement (chaque 24h). A chaque renouvellement des rameaux, les rosettes porteuses des 

chenilles sur les rameaux épuisés, ont été détachées et placées soigneusement sur les rameaux frais 

afin de permettre aux chenilles d’atteindre les rosettes fraîches. Le suivi des colonies a porté 

principalement sur la longueur des chenilles et le nombre des rosettes attaquées quotidiennement par 

chaque colonie.  

 

Les mesures de la longueur des chenilles ont été effectuées sur  un échantillon de 50 chenilles 

prélevées au hasard durant 3 âges différents (0 jours « le jour de l’éclosion», 10 jours et  20 jours). Il 

est à signaler, que l’évaluation du taux de survie au sein des colonies était possible mais trop 

laborieux, en raison de la taille minuscule des chenilles du premier stade. A cette taille les chenilles 

mortes ne sont pas facilement repérables entre les aiguilles et celles qui restent vivantes ne sont pas 

quantifiables en raison de leur comportement social (groupées sous forme de pelote).    

 

4.3.1.4. Suivi des colonies greffées 

Parallèlement à la mise en élevage des colonies au laboratoire, d'autres colonies ont été greffées 

directement sur des arbres au sein du peuplement. A raison de 10 colonies par arbre, 10 arbres 

défeuillés et 10 autres non défeuillés ont fait l’objet de cette expérience. Les arbres ont été choisis 

selon leur faible taille, car il n’est pas aisé de suivre les colonies sur les grands sujets. Après s’être 

assuré de l’inexistence des colonies naturelles sur les arbres en question, les jeunes colonies 

nouvellement écloses au laboratoire ont été placées sur les houppiers des arbres choisis. Le nombre 

des colonies greffées a été augmenté au fur et à mesure que ces dernières éclosent.  

 

Vue les difficultés de retrouver à chaque fois les colonies greffées sur le houppier, le suivi n’a abouti 

qu’à l’évaluation du taux des colonies qui ont survécu jusqu'à la formation des pré-nids du deuxième 

stade larvaire. En effet,  l’évaluation du taux de mortalité des chenilles au sein des colonies, n’est pas 

réalisable en raison de leur couleur verte et leur taille réduite durant cette phase (L1). Le taux de 

survie des colonies franchissant le  deuxième stade larvaire était plus aisé en raison des pré-nids 

facilement repérables sur l’arbre.  

 



4.3.2. Méthode de suivi de la relation phénologique entre le défoliateur et l’arbre hôte 

Le suivi phénologique est effectué dans une seule station durant la phase des processions (mois de 

mars et avril) de trois générations consécutives (2002, 2003 et 2004). La station est un tronçon de 

route goudronnée (d’environs 300 m de long) situé à l'intérieur de l'agglomération de Chréa (1525 

m). Le choix de ce tronçon est lié à l’accessibilité, à l’abondance des processions (niveau de 

population élevé) et à la facilité de leur détection sur les bordures de la route. Le comptage des 

processions a été réalisé quotidiennement durant la matinée (entre 9 h et 10 h).  

 

Le suivi phénologique du cèdre est effectué sur deux groupes d’arbres appartenant à deux classes 

d’âge. Un groupe composé de jeunes sujets et l’autre d’arbres âgés et ce pour tenir compte de 

l’éventuel décalage phénologique lié à l’âge. Seuls les résultats des sujets précoces ont été retenus à 

la fin du suivi, car se sont les plus susceptibles de développer leur nouveau feuillage avant les 

processions. Trois phases phénologiques ont été déterminées, il s’agit :  

� l'écartement des écailles du bourgeon laissant apparaître un point vert qui indique le début de 

débourrement. 

� bourgeons de 2 à 3 mm de longueur. 

�  bourgeons d'une longueur de 4 à 5 mm et plus.  

 

Le relevé phénologique des arbres a été réalisé régulièrement deux fois par semaine. Le stade 

phénologique a été mentionné globalement selon l’état commun entre la totalité ou la majorité des 

arbres tout en précisant l’état des plus précoces. En ce qui concerne les températures, un 

enregistrement quotidien a été réalisé par le biais d'un thermographe installé sur le lieu de suivi.  

 

Signalons enfin, que nous avons jugé inutile de choisir d’autres stations dans d’autres biotopes car 

nous supposons que quelque soit le décalage phénologique (précocité ou tardiveté) qui est 

susceptible d’être induit par l’effet station (altitude, exposition…), il se produit sur les deux espèces 

d’une façon concomitante. 

 

4.3.3. Méthode d’évaluation des effets des défoliations sur l’accroissement radial des arbres 

 L’estimation des pertes de croissance radiale causées par les défoliations se base sur la comparaison 

de l’accroissement des stations attaquées avec celui du témoin (Alfaro et Macdonald, 1988). Les 

mesures d’accroissement ont été effectuées sur les cernes annuels obtenus par le prélèvement des 

carottes. Cette démarche a été adoptée par les différents auteurs qui ont travaillé sur les différents cas 



d’arbre et défoliateur (Laurent-hervouet, 1986 ; Hoogesteger et Karlsson, 1992, Kanat et al, 2005 ; 

Mayfield et al, 2005).  

4.3.3.1. Choix des stations  

Ce travail a été réalisé dans deux lots de stations : 

Le premier lot concerne la cédraie naturelle, le deuxième la cédraie artificielle (le reboisement de la 

zone de Ghellaie). 

Le premier lot se compose de quatre stations ; une station témoin et trois stations attaquées. Le 

deuxième se compose de deux stations uniquement, une témoin et l’autre attaquée. Le choix de ces 

stations a été conditionné par les paramètres suivants : 

 
1- Le degré de défoliation : afin de répondre à l’objectif du travail, il était indispensable de choisir 

les stations les plus menacées par le défoliateur. Il s’agit des foyers d’infestation où se concentre 

la population du défoliateur. En revanche, la station témoin fait partie des peuplements qui sont 

complètement épargnés par les défoliations. 

 
2- Les facteurs stationnels : étant donné que l’approche méthodologique se base sur la comparaison 

entre le témoin et les stations attaquées, il faut que ces stations soient comparables. Il consiste à 

identifier des stations attaquées et des stations témoins qui ont les mêmes lois de croissance 

(Bouchon et Toth, 1971, Lemoine, 1977). Autrement dit, pour déceler, l’effet des défoliations sur 

la largeur du cerne de la parcelle attaquée à partir de sa comparaison avec le cerne du témoin ; il 

faut que les deux cernes possèdent la même réponse aux conditions du milieu. Pour que cette 

condition soit respectée, il faut que les couples de stations (témoin et attaquée) soient situées dans 

des conditions semblables du point de vue altitude, pente, sol, exposition…etc. Le tableau 7 

résume les caractéristiques des stations choisies. Il est à remarquer, que la ressemblance entre les 

stations attaquées et la station témoin du premier lot est réalisée pour l’ensemble des paramètres 

excepté le facteur exposition.  En effet, la station témoin se situe sur une exposition opposée 

(Nord) comparativement aux stations attaquées (Sud ou Sud-Ouest). Il est pratiquement 

impossible de trouver simultanément des peuplements attaqués et d’autres indemnes sur le même 

versant. Ceci est en relation avec les caractéristiques biologique du défoliateur qui préfère les 

expositions thermophiles et évite les peuplements situés en ubac. Le même genre de problème a 

été signalé par Bouchon et Toth (1971) au cours de leurs travaux sur le Pin noir. Ces auteurs 

indiquent qu’il est possible de comparer des arbres choisis sur différentes expositions à condition 

qu’ils aient le même profil de croissance au cours des périodes hors attaque (années de calme). 

 
3- Densité du peuplement : Pour des raisons liées à des caractéristiques bioécologiques, le 

défoliateur se concentre au niveau des lisières des peuplements et les clairières situées sur les 



expositions thermophiles. Pour cette raison, les stations ont été choisies dans des clairières et ce, 

à l’exception de la station témoin du deuxième lot (cédraie reboisée). Pour le cas du reboisement 

de Ghellaie, la station témoin fait partie d’un peuplement plus fermé (Figure 17) par rapport à la 

station attaquée. Ceci est imposé par la non disponibilité des peuplements situés en expositions 

fraîches pouvant servir comme témoins. Sur les terrains plats, les peuplements fermés sont 

épargnés par le défoliateur.    

 
Tableau VII : Caractéristiques des stations choisies pour 

le prélèvement des carottes. 
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Témoin (T) 36.431849° - 
2.885057° 

1514 Nord Naturel clairière 30 

1ère station 
attaquée (A1) 

36.430255° 
2.884763° 

1506 Sud-Ouest Naturel clairière 25 

2ère station 
attaquée (A2) 

36.427208° 
2.875020° 

1475 Sud-Ouest Naturel clairière 30 

3ère station 
attaquée (A3) 

36.427666°  
2.878289° 

1535 Sud-Ouest Naturel clairière 30 
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 Témoin (TR) 36.455890° 
2.920463° 

1468 Ligne  de 
crête terrain 

plat 

Reboisement 
peuplement 

dense 

30 

Attaquée (AR) 
 

36.455167° 
2.919763° 

1470 Ligne  de 
crête terrain 

plat 

Reboisement 
clairière 

30 

  
Figure17: Stations de prélèvement des carottes au niveau du reboisement de  Ghellaie (témoin 

à gauche, et attaquée à droite) (Photos prises en 2010). 
 



Le défoliateur se concentre sur les clairières et les lisières des peuplements et évite les milieux des 

peuplements fermés. Il est à préciser, que cette différence de densité entre les deux stations (attaquée 

et témoin) demeure sans effet sur l’évaluation des effets des défoliations sur l’accroissement.  

Le choix des arbres dominants ou/et co-dominants et l’exclusion des arbres dominés permet d’éviter 

l’effet de la densité sur l’accroissement (Brubaker, 1978 ; Carus, 2004 et 2009 ; Mirchev et al, 2009). 

Par ailleurs, la structure régulière du peuplement (âge et densité) facilite davantage le travail.  

 

4.3.3.2. Les arbres échantillons  

Au sein de chaque station, le prélèvement des carottes a été réalisé sur des arbres qui ne présentent 

pas de défaut ou de particularité par rapport à l’homogénéité de l’échantillon. Pour cela nous avons 

exclu : 

� les arbres trop vieux 

� les arbres trop jeunes  

� les arbres situés à l’intérieur des bouquets serrés (les arbres dominés).  

� les arbres qui portent des traces d’accident quelconque (coupe, incendie, blessure de foudre et 

signes de dépérissement…..).  

 

4.3.3.3. Prélèvement des carottes et mesures des accroissements  

A raison d’une carotte par arbre, entre 25 et 30 carottes ont été prélevées de chaque station. Les 

carottes sont prélevées en décembre 2009, sur la face amont des troncs  (Du Merle et Géraud, 1988) 

à 1,30 m du sol à l’aide de la tarière de Presler de 40 cm de long. Juste après leur prélèvement les 

échantillons ont été collés sur  des planchettes en bois, confectionnés préalablement (Figure18).  

 

    

 

 

Figure 18: Planchettes de bois renfermant les carottes. 

Après leur dessèchement à l’air libre durant 36 à 48 heurs, les carottes ont été poncées à l’aide du 

papier à verre et ce pour faciliter les mesures des cernes. Les mesures ont été effectuées à l’aide d’un 

micromètre d’un agrandissement de dix fois.    

 

 

 

 

 



4.3.3.4. Méthode de calcul des pertes d’accroissement  

� Synchronisation interindividuelle et détermination du profil des accroissements annuels 

moyens 

Le calcul des accroissements annuels moyens des stations (courbe maîtresse) a constitué l’étape la 

plus importante et la plus difficile (Lebourgeois, 2010). Car il s’agit de  déterminer les profils 

d’accroissements moyens des stations à partir desquelles seront déduites les pertes d’accroissements. 

Les difficultés sont liées à la correction des erreurs résultant des anomalies de croissance susceptibles 

d’exister chez certains arbres (faux cernes, cernes absents) et les éventuels erreurs liées aux mesures 

des cernes notamment pour les arbres ayant une croissance très ralentie.  

 

De ce fait la détermination des accroissements annuels moyens des stations nécessite préalablement 

la vérification de la synchronisation entre les profils des accroissements individuels et de corriger les 

erreurs. Ceci est réalisé par l’étude pour chaque arbre de la station et chaque année disponible de 

l'évolution du rapport (ERCn) entre la largeur du cerne de l'année n (Cn) et celle du cerne de l'année 

n-1 (Cn-1). Le calcul se fait sur les données brutes :  

 

ERCn=100 x (Cn-Cn-1)/ Cn-1       

(C= la largeur du cerne, n= l’année considérée) 

 

L’étude des valeurs  de ce rapport obtenues sur les cernes moyens de la station (l’écart relatif moyen) 

et les valeurs obtenues sur chaque arbre, permettra d’identifier les années caractéristiques. Une année 

n est alors considérée comme caractéristique quand l'écart relatif moyen est d'au moins 10% et 

lorsque 70% des arbres présentent le même comportement. Cette différence est positive dans le cas 

d'une forte croissance et négative dans le cas inverse (Lebourgeois, 2010) 

 

Les années caractéristiques facilitent l’examen de la synchronisation interindividuelle. Cette dernière 

est réalisée par comparaison visuelle entre les courbes (profils) individuelles une par une et le profil 

provisoire de la chronologie moyenne tracé selon les années caractéristiques identifiées. Si un 

décalage est observé, la carotte correspondante est réexaminée.   

 

La synchronisation interindividuelle (entre les chronologies élémentaires) est appréciée par le 

coefficient d’interdatation (I) : I= La moyenne des Sensibilités individuelles (SMi)/la sensibilité 

moyenne (SMm), la sensibilité (S) est calculée comme suit :   

 

 



 

S=[(1/(n-1)x        2│(C t+1-Ct)/(Ct+1+Ct)│] (Meddour, 1993 ; Lebourgeois 2007 et 2010) 

n= le nombre d’années prises en considération 
t = l’ordre de l’année considérée    
C est la largeur du cerne de l’arbre i pour le cas de SMi et il correspond au cerne moyen de la 
station pour le cas de SMm. 
 

� Détermination des périodes hors dégâts  

Le calcul des pertes d’accroissement causées par les défoliations, n’est possible que si les 

accroissements des stations attaquées et témoins, sont synchrones durant les périodes hors dégâts. 

C’est ainsi que la mise en évidence d’une ou plusieurs périodes hors dégât durant lesquelles les 

stations attaquées et témoins auront le même profil de croissance, est nécéssaire. A première vue ces 

périodes correspondent à l’ensemble des années durant lesquelles les arbres n’ont pas subit de 

défoliations. Ceci n’est pas toujours vrai, car les effets d’une défoliation peuvent persister durant 

plusieurs années après l’infestation. En revanche, une défoliation légère peut passer sans influencer 

les accroissements des arbres (Landmann, 1988). Or la détermination des périodes hors dégâts qui 

serviront pour le calcul du cerne de référence nécessite l’identification des années durant lesquelles 

les accroissements des arbres n’ont pas été affectés par les défoliations.  

 

Plusieurs auteurs se sont confrontés à ce problème (Bouchon et Toth, 1971 et Lemoine, 1977).  Pour 

notre cas, la disponibilité des informations sur les périodes de défoliations produites depuis 1991 

facilite la détermination des périodes de référence (hors dégâts). En règle générale les pertes de 

croissance commencent à apparaître à partir de l’année qui suit le début de défoliation (Tailleux et 

Cloutier, 1993 ; Du Merle et Geraud, 1988). A cela s’ajoute l’étude des deux rapports suivant  pour 

préciser davantage les années de dégâts: 

  

� Cerne annuel moyen/ cerne moyen de la station (Cami/Cm), il permet de superposer les profils 

des accroissements annuels moyens des deux stations et d’apprécier la ressemblance entre leurs 

rythmes de croissance.    

- Cami= x
n
∑Cx/n, (Cami= le cerne annuel moyen durant l’année i, x : numéro d’arbre, n : nombre 

d’arbre par station). 
- Cm= i

k
∑Cami/k, (Cm= le cerne moyen de la station pour toutes les années confondues,  k : 

nombre d’année de la période de mesure). 
 

� le cerne annuel moyen de la station attaquée/ cerne annuel moyen du témoin (CamiAx/CamiT) 

(i= l’année de la croissance, Ax= station Attaquée numéro x, T=station témoin) qui permet de 

distinguer les périodes de synchronisation et évidement les périodes de divergence (Bouchon et Toth, 

1971). La stabilité des valeurs de ce rapport durant des années successives, reflète la synchronisation 

∑
t=1

t=n-1



entre les rythmes de croissance des deux stations (période hors dégâts). En revanche leurs 

fluctuations indiquent que la synchronisation est perturbée par un facteur inhabituel tel que la 

défoliation.   

  

La détermination des périodes hors dégâts permettra de calculer le cerne de référence de chaque 

station. Il correspond à la valeur moyenne des cernes moyens correspondants aux années des 

périodes de référence (périodes hors dégâts).     

 

Une fois les cernes de référence des deux stations sont connus on peut estimer le cerne potentiel 

correspondant au cerne réel de l’année de l’attaque:  

Api=ArxTai/Tr 

Api =  cerne potentiel de la station attaquée durant l’année du dégât (i). 
Ar = cerne de référence de la station attaquée, (la moyenne des cernes annuels moyens durant la 
période de référence).  
Tai =  cerne annuel moyen de la station témoin produit pendant l’année de dégât (i). 
 Tr =  cerne de référence de la station témoin, (la moyenne des cernes annuels moyens durant la 
période de référence).  
 

� Calcul  des pertes d’accroissement : 

Les pertes d’accroissement sont déduites à partir de la relation suivante : 

Pertes durant l’année i (%)= [(Cerne potentiel (Api) – cerne réel (Aai))/cerne potentiel (Api)] 

x100                    =>Pertes durant l’année i (%)= [1-(TrxAai/ArxTai)] x 100 

 

La comparaison entre la fluctuation annuelle des pertes d’accroissement et la fluctuation annuelle du 

niveau de population, permet de déduire si les arbres sont exposés aux effets cumulés des 

défoliations successives tel qu’il est précisé dans l’objectif.   

 

4.4. Analyse statistique   

Les analyses des données ont été effectuées par le logiciel  XLSTAT-pro 7.5. Différents tests ont été 

utilisés, les principaux sont:  

- le test de normalité de Shapiro-wilk : pour tester si l'on peut considérer qu'un échantillon est 

distribué selon une loi normale 

- le test non paramétrique de Kruskal-wallis : l'utilisation du test de Kruskal-Wallis constitue 

une alternative non paramétrique à l'utilisation de l'analyse de variance à 1 facteur (Anova).Il est  

utilisable pour comparer même les échantillons qui ne suivent pas la loi normale.   

- Le test de Student : Pour la comparaison de deux moyennes issues de deux échantillons qui 

suivent la loi normale et indépendants.     
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5. Résultats et discussion  

5.1. Description spatiotemporelle de la population de la processionnaire   

5.1.1. Variation du niveau de population au sein des stations (inter-arbres)   

Il est à noter que le niveau de population présente une forte variation à l’échelle de la même station. 

Pour certaines stations, notamment celles qui sont faiblement attaquées, le coefficient de variation a 

dépassé 100%. Cette variabilité est due à une multitude de facteurs liés à la structure du peuplement. 

Il s’agit notamment de la forme et le volume du houppier ainsi que la position sociale de l’arbre au 

sein du peuplement. Au sein d’une clairière les arbres isolés sont plus attaqués que leurs voisins 

structurés en bouquets. L’implication des caractéristiques phénotypiques, telles que la composition et 

la densité du feuillage, ne sont pas exclue. Il est pratiquement impossible de trouver dans un 

peuplement naturel, un échantillon d’arbres parfaitement homogène du point de vue taille et densité.  

 

La limitation de l’effectif uniquement aux 25 arbres les plus infestés et la transformation de variable 

« Ln(x+1) » peut réduire suffisamment la variation inter-arbre pour la grande majorité des stations 

sans qu’il affecte l’ordre des stations vis-à-vis du niveau de population (Annexe 6). Toutefois, la 

comparaison entre les données brutes des stations par l’utilisation des tests non paramétriques 

demeure réalisable.    

 

5.1.2. Aperçu sur la distribution spatiale de la population 

5.1.2.1. Effet de l’exposition   

Pour les deux sites (col de Chréa et col des fougères), le pic de population varie d’une façon très 

hautement significatif entre les expositions (Tableau VIII). Cette variation traduit évidement le grand 

écart entre les valeurs du niveau de population des stations situées sur les expositions thermophiles 

(Sud et Ouest) et  celles qui se situent sur les expositions fraîches (Est et Nord). L’effet de 

l’exposition s’explique par la préférence de l’insecte quant aux sites ensoleillés.  

 
Tableau 8 : Résultat de l’analyse de l’effet de l’exposition  

(Test non paramétrique de Kruskal-Wallis, P= 0,05) 
zone Station  exposition Np (nids/arbre) ddl Valeur 

observée 
seuil Probabilité 

Col de 
Chréa 
  

1 O 11,05 

3 98,77 
 

7,81 
 

 
<0,0001 

 

5 S 13,43 
9 E 2,48 
3 N 0,58 

Col des 
fougères 

10 O  7,13 

3 91,29 7,81 <0,0001 
11 S 16,64 
15 E 4,5 
14 N 0,82 



Ces sites offrent un microclimat dépourvu des courants d’air frais pour les papillons en été et 

procurent un ensoleillement intense pour les chenilles en hiver.   

 
5.1.2.2. Effet de la densité des peuplements 

Les résultats montrent clairement que la population du défoliateur se concentre au niveau des 

clairières (Tableau IX). A l’intérieur des peuplements fermés, les nids sont beaucoup moins 

nombreux. Le niveau de population correspondant reste inférieur à 3nids/arbre. Dans les clairières, 

les papillons trouvent plus d’éclairage et d’espace qu’à l’intérieur du peuplement. Les arbres situés 

au milieu des clairières et sur les lisières sont plus accessibles pour les femelles gravides que les 

arbres renfermés dans les peuplements.    

 
Tableau IX : Résultat de l’analyse de l’effet de la densité du peuplement  

                (Test non paramétrique, P= 0,05). 
 

Site (cycle) Peuplement Station  
Np 
(nids/arbre) 

Valeur 
observée 

Seuil P   

Col de Chréa 
(2008-09) 

Clairière 1 10,26 
6,32 1,96 <0,0001 

dense 2 1,97 
Col des fougères 

(2002-03) 
Clairière 12 11,64 

5,59 1,96 <0,0001 
dense 13 2,61 

Ghellaie 
(2002-03) 

Clairière 18 4,21 
4,32 1,96 <0,0001 

dense 19 0,96 
Ghellaie 

(2003-04) 
Clairière 20 1,25 

4,53 1,96 <0,0001 
dense 21 0,22 

 

Ce résultat reflète l’effet déterminant de la densité du peuplement sur la distribution spatiale de la 

population du défoliateur. Il montre, en conséquence que la sylviculture peut être utile pour la lutte 

préventive contre les infestations.     

 

5.1.3. Variation transcyclique du niveau de population 

Les résultats montrent que la population évolue d’une année à l’autre de la même façon pour 

l’ensemble des stations. Elle apparaît brutalement par un niveau moyen (5,7± 2,66 nids/arbre) pour 

atteindre le pic de la gradation (10,52 ± 2,77 nids/arbre) durant la deuxième année. Durant la 

troisième année, elle décline dramatiquement (3,19±2,17 nids/arbre). Le test statistique révèle que la 

variation interannuelle du niveau de population est hautement significative (Tableau X).  

 

Ce résultat montre que la gradation  s’étale sur trois années, alors que, durant la quatrième année la 

population disparaît totalement. Il est à préciser que, ce mode de fluctuation s’observe uniquement 

dans les sites les plus infestés. Au niveau des sites attaqués légèrement, le niveau de population reste 

faible durant les trois années (ex stations 3, 9, 14, 15).  



Tableau X : Résultats de l’analyse de la variation transcyclique du niveau de population 
durant la gradation 2001-02 à 2003-04 (test non paramétrique de Kruskal-Wallis, P= 0,05). 

 
Station Année Np(nids/arb Hobs Hth ddl P 

1 
2001-02 3,09 

49,192 5,991 2 < 0,0001 2002-03 11,05 
2003-04 2,03 

6 
2001-02 6,3 

59,230 5,991 2 < 0,0001 2002-03 9,33 
2003-04 3,03 

11 
2001-02 6,41 

47,269 5,991 2 < 0,0001 2002-03 16,64 
2003-04 7,18 

12 
2001-02 6,10 

16,048 5,991 2 0,000 2002-03 11,64 
2003-04 6,03 

8 
2001-02 5 

22,76 5,991 2 < 0,0001 2002-03 9,00 
2003-04 3,11 

16 
2001-02 1,66 

80,472 5,991 2 < 0,0001 2002-03 9,54 
2003-04 0,00 

4 
2001-02 5,80 

19,470 5,991 2 < 0,0001 2002-03 9,00 
2003-04 3,04 

17 
2001-02 6,80 

87,032 5,991 2 < 0,0001 2002-03 11,79 
2003-04 0,00 

10 
2001-02 2,14 

25,352 5,991 2 < 0,0001 2002-03 7,14 
2003-04 4,43 

5 
2001-02 9,50 

60,301 5,991 2 < 0,0001 2002-03 13,44 
2003-04 3,08 

7 
2001-02 9,95 

61,822 5,991 2 < 0,0001 2002-03 8,59 
2003-04 3,15 

  
Les valeurs moyennes du niveau de population des stations (Annexe 7) montre qu’un comportement 

très similaire a caractérisé la population durant les autres gradations (Figure 19). Ceci indique que la 

population culmine d’une façon cyclique et régulière. Toutefois, la gradation de 2007-2010 demeure 

moins accentuée et plus étalée.    
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 Figure 19. : Fluctuation transcyclique du niveau de population moyen 
des différentes stations (1991-2010). 



Ce comportement apparaît d’une façon mieux explicite à travers le niveau de population moyen  

(Figure 20). Chaque gradation s’étale généralement sur trois ans, la période de calme demeure deux à 

trois ans, par la suite on assiste à une nouvelle gradation. La persistance de ce mode durant deux 

décennie consécutives reflète  sa régularité.  
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 Figure 20: Fluctuation transcyclique du niveau de  
population moyen (1991-2010). 

 
Selon les informations disponibles au niveau de l'administration forestière (communication 

personnelle), deux autres culminations ont été observées durant les années 80, la première entre 1980 

et 1983, la deuxième, en 1987 et 1988. L'extrapolation de ces deux gradations à partir de celles 

décrites précédemment, permet de schématiser la variation transcyclique de la population depuis 

1980 (Figure 21).    
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Figure 21: Schéma de la fluctuation de la population de la processionnaire 

au niveau de la cédraie de Chréa. 
 

Ce résultat permet de déduire que, les arbres situés dans les sites privilégiés par le défoliateur 

subissent une défoliation sévère chaque cinq ou six ans. Il facilite en conséquence la planification des 

mesures de prévention et de lutte.  

 



5.1.4. Effet de quelques facteurs gradologiques  

5.1.4.1. Fécondité  

La fécondité est le nombre d’œufs contenu dans chaque ponte (une ponte par femelle). Ce nombre a 

enregistré une augmentation très hautement significative (tobs= 8,401 > tth = 2,120, ddl= 16, P= < 

0,0001) entre 2001 (185±7,75) et 2002 (243±15,96) et un déclin hautement significative (tobs= 3,390 

> tth = 2,064, ddl= 24, P= 0,002) entre 2002 et 2003 (225±8,45). L’évolution concomitante du niveau 

de population et de la fécondité (Figure 22), indique que cette dernière constitue, tel qu’il est 

mentionné par d’autres auteurs  (Dajoz, 1980 ; Questienne et Miermont, 1979) un indice 

gradologique de la population et un des facteurs déterminants pour sa fluctuation. 
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Figure 22 : Evolution de la fécondité en fonction des phases gradologique  
de la population durant la gradation de 2001-2003 

 

En effet, la phase de progression de la fécondité coïncide avec la progradation de la population. En 

revanche la rétrogradation a été accompagnée par une régression de la fécondité. La faible fécondité 

observée durant la première année peut être liée à l’état affaibli des adultes qui sont natifs de la phase 

de rétrogradation de la gradation précédente.  

 

5.1.4.2. Taux d’éclosion et du parasitisme des œufs   

L'examen des pontes durant la gradation 2001-2003 montre que le taux d'éclosion (E) a enregistré un 

déclin important durant la troisième année (38.37%) par rapport à la première année (78.25%) et la 

deuxième année (69.03%). Le test statistique (Test de Student, P= 0.05) montre que ce déclin est très 

hautement significatif (tobs= 5,500  > tth = 2,064, ddl= 24, P= < 0,0001) durant la phase de 

rétrogradation (de la deuxième année à la troisième).  En revanche sa variation durant la phase de 

progradation (de la première à la deuxième année) n'est pas significative (tobs= 1,607 < tth = 2,120, 

ddl= 16, P= 0,128).  



La réduction importante durant la troisième année par rapport aux deux autres années, s’explique en 

partie par l'augmentation significative du taux du parasitisme (tobs= 2,975 > tth = 2,064 ddl= 24, P= 

0,007) qui a atteint 19.08%, alors qu’il n’était que 11.04% durant la première année et uniquement 

9.98% durant la deuxième année de la gradation (Figure 23). La réduction du taux d’éclosion, est 

également liée à l’évolution progressive de la proportion des œufs non éclos.  
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Figure 23: Evolution du taux d'éclosion, du parasitisme, et des  
œufs non eclos  durant la gradation de 2001-2003.  

 
Celle-ci a enregistré une augmentation significative (tobs= 2,839 >tth= 2,120 ddl= 16, P= 0,012) entre 

la 1ere année (10,68%) et la 2eme année (20,99%) et très hautement significative (tobs= -5,549 > tth = 

2,064, ddl= 24, P< 0,0001) entre la 2eme et la 3eme année (42,52%). Ces résultats indiquent que durant 

la phase progradation, la population est favorisée par la forte fertilité des œufs et la faible activité du 

parasite. En revanche après le passage par le pic de gradation, la forte attaque du parasite ainsi que la 

faible fertilité des œufs contribuent à la rétrogradation de la population. La relation entre le taux 

d'éclosion et les deux autres facteurs (P et NE) est également vérifiée par les fortes corrélations 

négatives (-0.94 ≤ R ≤ -0.68).  

 

5.1.4.3. Mortalité des chrysalides 

La recherche aléatoire des chrysalides effectuée en Mars 2003 a permis de détecter 5 à 7 

enfouissements par site. Le nombre de chrysalides et l’état dans lesquelles elles sont retrouvées 

(mortes, vivantes en diapause ou émergées) varie fortement d’un site à l’autre. Néanmoins, il ressort 

globalement que la proportion des chrysalides mortes est relativement importante pour l’ensemble 

des emplacements. En effet, la mortalité moyenne varie de 41 à 70% alors que le taux d’émergence 

oscille entre 29 et 47% (Tableau XI). Les chrysalides en diapause prolongée ne représentent que de 

très faibles proportions (11,29 ; 2,42 ; 3,46; 4,11 et 0 %). 

 
 
 



Tableau XI : Taux de mortalité, d’émergence et de diapause  
prolongée parmi la génération enfouie en mars 2003. 

 
Site 1 2 3 4 5 Total 

Nbr d’emplacement d’enfouissements détectés  5 6 5 6 7 30 
Nbr total de chrysalides retrouvées  425 165 231 146 122 1089 
Nbr de chrysalides émergées   200 48 71 44 36 399 
% D’émergence  47,06 29,09 30,74 30,14 29,51 36,64 
Nbr de chrysalides mortes  177 113 152 96 86 624 
% de mortalité  41,65 68,48 65,80 65,75 70,49 57,30 
Nbr de chrysalides en diapause prolongée  48 4 8 6 0 66 
% de diapause  11,29 2,42 3,46 4,11 0,00 6,06 

 
Pour  le cas des échantillons examinés en juin 2003 (composés des enfouissements naturels repérés 

en mars 2003), les résultats montrent que la mortalité des chrysalides varie considérablement d’un 

enfouissement à l’autre au sein du même site. Néanmoins, cette variation demeure limitée au niveau 

du premier site (Figure 24) en raison de la mortalité massive des chrysalides (Tableau XII).  

 
 

Figure 24 : Recherche des chrysalides (à gauche) au niveau du site  
de forte densité d’enfouissements (à droite) (Photos prises en 2003)  

 

En ce qui concerne la différence entre les sites, les résultats montrent que la mortalité au niveau du 

premier site diffère d’une façon très hautement significative par rapport aux autres sites (Tableau 

XIII). Ceci permet de supposer que la mortalité au niveau de ce site (84%) est liée en premier lieu à 

la nature du substrat favorisant une teneur élevée en humidité. En effet, les remblais sont des sites de 

sol profond et d’accumulation d’aiguilles et de brindilles qui enrichissent ce dernier en matière 

organique. 

 
 
 
 
 



Tableau XII : Taux de mortalité durant la phase hypogée parmi 
la génération enfouie en Mars 2003, réalisé en juin 2003 

 
sites Site1 Site2 Site3 Site4 

  Effectif de chry 
 Enfouissement 

Total 
(Nbr) 

Mortalité 
(%) 

Total  
(Nbr) 

Mortalité 
(%) 

Total 
(Nbr) 

Mortalité 
(%) 

Total 
(Nbr) 

Mortalité 
(%) 

1 69 95,65 51 39,22 48 27,08 30,00 20,00 
2 78 66,67 44 43,18 75 74,67 36,00 25,00 
3 80 85,00 50 26,00 63 52,38 35,00 65,71 
4 90 97,78 61 62,30 65 67,69 25,00 31,43 
5 88 96,59 71 60,56 49 40,82 26,00 23,08 
6 77 89,61 95 22,11 88 25,00 38,00 28,95 
7 82 95,12 52 32,69 64 29,69 41,00 19,51 
8 90 65,56 45 31,11 41 68,29 36,00 61,82 
9 74 86,49 34 82,35 55 69,09 45,00 22,22 

10 100 63,00 46 41,30 60 35,00 35,00 25,71 
M 82,8 84,15 54,9 44,08 60,8 48,97 34,70 32,34 

CV% 11,10 16,47 31,46 42,83 22,63 40,20 17,10 52,53 
 

La forte humidité du sol induite par sa profondeur et sa richesse en matière organique, favorise 

l’infection cryptogamique des chrysalides. La forte proportion des individus morts à l’état chenille 

(avant le tissage du cocon de nymphose) portant des taches blanches appuie davantage l’hypothèse 

d’implication des attaques cryptogamiques. Néanmoins, il est difficile de confirmer leur implication 

dans la mortalité des chrysalides.  

 

Il reste à préciser, que la mortalité au niveau de ce site, peut être également liée à la forte densité des 

enfouissements favorisant la persistance et la propagation des attaques cryptogamiques (Halperin, 

1990 ; in Battisti et al., 1998). D’autre part, la faible mortalité observée au niveau du quatrième site 

(32%), doit être reliée aux mêmes facteurs. En effet, un sol maigre et pauvre en matière organique, se 

déshydrate rapidement à la faveur de la survie des chrysalides.  

 

Tableau XIII: Comparaison du taux de mortalité des Chrysalides 
entre les différents sites (test non paramétrique de Kruskal-wallis, p= 0,05) 

 

Sites 
Mortalité 
moyenne (%) 

Valeur 
observée 

   Valeur 
théorique  

p Signification 

1 et 2 84,15 et 44,08 3,55 1,96 0,0003 *** 
1 et 3 84,15 et 48,97 2,87 1,96  0,004 *** 
1et 4 84,15 et 32,34 3,62 1,96 0,0002 *** 

2 et 3 44,08 et 48,97 0,53 1,96 0,6 ns 
2 et 4 44,08 et 32,34 1,81 1,96 0,07 ns 
3 et 4 48,97 et 32,34 2,38 1,96 0,017 ** 

 



D’une façon très résumée, ce résultat montre que la mortalité des chrysalides contribue à 

l’effondrement de la population qui s’observe après le pic de la gradation. Plus de 57% de la 

population meurt avant la période des émergences. Plus de 74% de la mortalité se produit au niveau 

des sites de haute densité qui abrite 61,5% de la population totale enfouie. 

 

5.1.4.4. Oiseaux prédateurs   

5.1.4.4.1. Prédateur des chenilles 

La Mésange charbonnière (Parus major L),  

oiseau sédentaire au niveau de la cédraie de 

Chréa est l’un des prédateurs de la 

processionnaire. Ses attaques aux chenilles 

dans les nids (Figure 25) ont été détectées 

en février 1993 (Sbabdji, 1997). Le même 

phénomène a été observé durant les deux 

dernières gradations (en mars 2003, et en 

mars 2010).  

 

Figure 25: Les traces d’attaques  de la 
mésange charbonnière sur le nid (photo prise en 2010). 
 

La détection des  premiers signes de prédation (11 mars) a coïncidé avec une période de froid (T< 0) 

et d’enneigement (du 8 au 12 Mars). A la fin de la période d’enneigement (13 mars) le taux de 

prédation (nombre des nids attaqués/ nombre total des nids) a atteint  28,76% et 20,22% dans les 

deux premières stations respectivement (Figure 26). Ces résultats appuient ceux obtenus du suivi 

effectué en 1993 (Sbabdji, 1997), reliant l’apparition de la prédation à l’état du  climat. 

 

A la troisième évaluation effectuée le 17 mars, après trois jours de températures comprises entre 10 

et 15°C, le taux de prédation est évalué à 4% dans les deux stations. La deuxième évaluation 

effectuée le 15 Mars a révélé des valeurs intermédiaires (11% et 7%). Le taux de prédation a évolué 

d’une façon très semblable dans la troisième station. 
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Figure 26 : Evolution du taux de prédation des chenilles 

 par  la Mésange charbonnière en 2010.  
 

Le test statistique montre que, dans les trois stations, le taux de prédation a décliné significativement 

durant la troisième évaluation à la suite de l’augmentation des températures (Tableau XIV).  

                  Tableau XIV: Résultat de l’analyse du taux de prédation  
                   (test non paramétrique  de Friedman, échantillons appariés, p= 0,05) 

 
Station date % Vobs ddl Vth P 

1 
13 mars 28,78 

18,588 2 5,991 < 0,0001 15 mars 11,30 
17 mars 4,24 

2 
13 mars 20,22 

12,091 2 5,991 0,002 15 mars 7,49 
17 mars 4,71 

3 
15 mars 23,69 

8,000 1 3,841 0,005 
17 mars 9,34 

 

Quoique le suivi a été entamé tardivement par rapport à la période d’enneigement, le résultat indique 

que le phénomène est lié à l’enneigement et le froid. En effet, les attaques sur les nids sont fréquentes 

et continues durant la période d’enneigement alors que aucune attaque n’a été observée avant et après 

cette période (Figures 27 et 28). Ces observations concordent parfaitement avec celles effectuée en 

1993 (Annexe 8).    

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 27: les attaques de la mésange au nids (à gauche, un individu de mésange  
en train de s’attaquer au nid, à droite, un nid complètement vidé) (Photos prises le 13-3-2010). 

Figure 28: Evolution des attaques au nids : après la première attaque (1) les chenilles ont tenté 
de refermer leur nid (2) mais le prédateur a continué ses attaques (3)  

(Photos prises, le 11, 13 et 15 mars 2010 respectivement). 
 

5.1.4.4.2. Prédateurs des chrysalides  

Parmi les ennemis naturels de la processionnaire, rencontrés à Chréa, trois espèces aviaires 

s’attaquent aux chrysalides, il s’agit de la Grive 

draine (Turdus viscivorus), la Mésange 

charbonnière (Parus major) et la Huppe fasciée 

(Upupa epops). Les actions de ces prédateurs ont 

été constatées en 2002 et 2003  pendant la saison 

estivale, suite à la découverte des téguments des 

chrysalides autour des enfouissements déterrés 

(Figure 29).    

 
Figure 29 : Les cuticules des chrysalides laissées par les        
prédateurs autour des enfouissements (Photo, juin 2003)  
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a- La Grive draine 

L’action de la Grive draine a été observée à plusieurs reprises durant les mois d’août et septembre en 

2002 et 2003 au niveau des stations de forte densité d'enfouissement (remblais des routes). 

Néanmoins, ses attaques ont fortement diminué voire inexistantes, après les premières pluies 

automnales. Il semble que après avoir plu, la grive a rencontré une meilleure pitance sur d'autres 

éléments de l'écosystème. Spirhanzl et al., (1969) et  Fraschini et Marle (1997) indiquent qu'en 

automne la Grive passe à une nourriture végétale constituée par toutes les baies et les espèces 

cultivées.  

 

Parfois, la Grive reste active jusqu'au moment de l’émergence des papillons (crépuscule). 

Néanmoins, à cette heure de la journée la qualité de l'observation ne permet pas de distinguer si elle 

s'attaque également aux papillons émergeants ou uniquement aux chrysalides comme elle le fait en 

plein jour. Dans les mêmes circonstances, Pimentel et Nilson (2009) ont soupçonné la prédation des 

adultes par le Merle noir, lorsqu’ils ont observé une activité élevée de ce dernier en coïncidence avec 

les moments des émergences. 

 

Ces observations qui méritent d'être approfondies montrent que la grive est l’un des prédateurs 

pouvant contribuer à la régulation de la population de la processionnaire. Ces constatations sont en 

concordance avec les affirmations de Spirhanzl et al., (1969) qui indiquent que la Grive durant les 

couvaisons au printemps et en été peut détruire une immense quantité d'insectes, vers et limaces.  

 

b- La Mésange charbonnière 

Largement citée en tant que insectivore très active (Blagosklonov, 1968 ; Gibb, 1963 ; in Le Louarn, 

1971 ; Chebini, 1987 ; Mols et Visser, 2002), la Mésange peut avoir un rôle non négligeable dans la 

limitation de la population de la processionnaire, en s'alimentant à la fois sur les chenilles et les 

chrysalides. Les attaques sur les chrysalides ont été observées en juin 2003.  

 

A l'aide de son bec, l’oiseau creuse plusieurs trouées autour de l'enfouissement d'où il arrache les 

chrysalides une à une. Une fois arrachée, la chrysalide est décortiquée et consommée. C'est ainsi 

qu’aux alentours de chaque point creusé, on observe l'ensemble des cuticules rejetées ainsi que les 

chrysalides non comestibles (celles qui sont sèches ou attaquées par le champignon). Parfois 

plusieurs individus (4 ou 5) s’attaquant au même enfouissement, ce qui engendre souvent une 

compétition intraspécifique.  Il est à mentionner que l’action de la mésange est semblable à celle de 

la grive, avec un effet plus important, en raison de abondance de l’espèce au niveau de la cédraie de 

Chréa.  



c-La Huppe fasciée 

 Comme pour les deux espèces précédentes, la huppe s’alimente sur les chrysalides après leur 

déterrement et décortication. Signalée depuis longtemps dans d’autres régions (Ceballos, 1969 ; 

Biliotti, 1970) l’action de cet oiseau  à Chréa a été observée vers la fin du mois de juin en 2003 (24 

juin 2003).  La même période a été signalée par Battisti et al., (2000) qui précisent que la huppe  

s’attaque aux chrysalides juste avant la période des émergences et elle peut réduire significativement 

la densité des cocons. A l’inverse de la Mésange charbonnière la Huppe s’attaque aux chrysalides, en 

individu solitaire et avec méfiance. A ce sujet, Spirhanzl (1969) indique que la Huppe est un oiseau 

timide qui fuit l'homme en un vol étrangement haletant. Néanmoins son action reste repérable à 

travers les traces d’attaques et les cuticules qu’elle laisse sur les lieux (Battisti et al., 2000). 

 

L'évaluation des effets de ces prédateurs sur le potentiel gradologique de la processionnaire reste 

difficile, car elle nécessite le dénombrement préalable des effectifs des l’enfouissements, chose qui 

n'est pas facilement réalisable en pleine nature. Toutefois le dénombrement aléatoire des cuticules 

rejetées peut donner quelques indications, ceci a été réalisé à deux reprises :   

 

� la première a concerné une vingtaine d’enfouissements attaqués principalement par la 

mésange. Le nombre des cuticules retrouvées était de 28 par enfouissement en moyenne (de 

11 à 35). Considérant la taille des enfouissements de 150 et 200 individus, ce comptage 

indique que le taux de prédation fluctue entre 14 à 18,7%. 

 

� La deuxième portant sur les lieux fréquentés beaucoup plus par la huppe, a permis de 

dénombrer sur un tronçon de route de 400 m, environs 38 enfouissements attaqués. Le 

nombre de cuticules par enfouissement oscille entre 17 et 42 avec une moyenne de 26. 

 

5.1.5. Discussion   

Cette partie du travail montre que la population de la processionnaire culmine d’une façon cyclique 

au niveau de la cédraie de Chréa. Chaque gradation dure trois ans, la population atteint son pic durant 

la deuxième année avec un niveau de population dépassant 10 nids/arbre dans les zones privilégiées 

par le défoliateur. Il s’agit principalement des sites des peuplements couvrant les expositions 

thermophiles en altitude. Au sein de ces zones, les clairières et les lisières des peuplements qui 

subissent des attaques intenses et fréquentes. Par ailleurs les attaques demeurent modérées, faibles ou 

nulles, excepté les bordures des voies de communication et des habitations. Cette distribution résulte 

d’une combinaison  entre les effets exercés par le relief, l’exposition et la densité du peuplement  sur 

le défoliateur (Questienne et Miermont, 1979 ; Sbabdji, 1997).  



Durant la 3ème  année la population rentre en phase de rétrogradation avec un niveau de population 

beaucoup moins important pour disparaître totalement durant deux ou trois années marquant ainsi 

une période du calme qui sépare deux gradations consécutives. Ce type de fluctuation a été signalé 

par plusieurs auteurs dans les différentes régions méditerranéennes: (Questienne et Miermont (1979) 

et Graf & Mzibri (1994), au niveau des cédraies Marocaines, Bouchon & Toth (1971) au niveau des 

peuplements de Pin noir d'Autriche au Mont Ventoux, Bouhot-Delduc et Lévy (1994) sur le 

peuplements de Pin maritime Landais et Battisti (1988) dans les forêts de pin au Nord de l'Italie. La 

régularité des fluctuations laisse supposer que cette dynamique est régie beaucoup plus, par des 

éléments de la biocénose, que par les autres facteurs de l’écosystème, tel que le climat.  

   

La fécondité est l’un des indices de la performance de la population. Elle renseigne sur l’effet de la 

compétition intraspécifique sur le potentiel gradologique de cette dernière. En effet, la fécondité  est 

liée en  premier lieu à l’alimentation (facteur trophique) (Mason et Wickman, 1988). Les chenilles 

mieux alimentées génèrent des chrysalides plus lourdes et en conséquence des adultes plus féconds 

(Dajoz, 1980). La faible fécondité observée durant la première année peut être liée à l’état affaibli 

des adultes qui sont natifs durant la phase de rétrogradation de la gradation précédente. Autrement 

dit, les adultes qui émergent durant la première année de la gradation N, proviennent de la phase de 

retrogradation de la gradation N-1,  durant laquelle ils subissent un déficit nutritif.  

 

L’augmentation  de la fécondité durant la deuxième année correspond aux meilleures conditions 

alimentaires des adultes. Le développement larvaire de ces derniers durant la première année, 

s’effectue dans des conditions trophique très favorables (niveau de population relativement faible 

face à une alimentation abondante). En revanche, la forte compétition intraspécifique résultant du 

niveau de population élevé (pic de gradation) durant la deuxième année de la gradation, explique le 

déclin de la fécondité durant la troisième année. Il est vraisemblable, que les chenilles qui ont subi la 

forte compétition durant la deuxième année, ont généré des adultes moins féconds durant la troisième 

année.  

 

Parmi les facteurs gradologiques, certains ennemis naturels dont les actions sur le défoliateur 

s’accentuent après le pic de la population. Le parasite des œufs Baryscapus servadeii dont l’effet sur 

la population du défoliateur représente 95% de l’ensemble des parasitoïdes à Chréa (Kara, 2005), il a 

anéanti 20% de la population, durant la phase de rétrogradation. Le même résultat est obtenu par 

Tsankov et al. (1999) en Grèce. Dans certaines stations il a détruit 45% des œufs.   

 



 Le rôle important de ce parasitoïde dans la limitation des populations de la processionnaire a été 

constaté par Mirchev et al., (2004) en Turkie ;  par Zamoum et Demolin (2004) en Algérie, et par 

Arnaldo et Torres (2006) au Portugal.  

 

Les taux de parasitisme enregistrés ne sont pas très différents des résultats de Schmidt et al., (1997) 

sur des pinèdes à Pinus pinaster (Ait) au Maroc (21.4%), de Schmidt et al., (1999) qui ont obtenu en 

Italie un taux fluctuant entre 11.3 et 31.7 %  et de Tsankov et al., (1996) qui ont signalé un taux de 

24,5 à 38,9% en Bulgarie. L'accroissement du  taux de parasitisme durant la rétrogradation de la 

population a été observé chez la processionnaire au Maroc (Questienne et Miermont, 1979) et en 

Italy (Masutti et Battisti, 1990) et chez Diprion pini en France (Geri et al., 1988).  

 

L’augmentation du taux de parasitisme durant la phase de rétrogradation a été accompagnée par une 

augmentation des œufs non éclos (infertiles), ce qui a accentué davantage la réduction de l’éclosion. 

Ceci est vraisemblablement dû à l’effet du facteur trophique sur le potentiel reproductif du 

défoliateur. En effet, le développement larvaire de la génération procréatrice de ces pontes s’est 

déroulé durant le pic de la population en coïncidence avec un déclin nutritif en qualité et en quantité. 

Awmack et Leather (2002) indiquent à ce propos que la qualité nutritive affecte la reproduction des 

insectes herbivores à travers la résorption des embryons dans les œufs.  

 

Le taux des œufs non éclos peut se justifier également par la mortalité du parasite avant son 

émergence. A ce propos Mirchev et al., (2004)  ont constaté sur des pinèdes en Turquie que 7.9% des 

individus de Baryscapus servadeii périssent dans les œufs. Dans ce même contexte, Schmidt et al., 

(1999) ont évalué le taux de mortalité des parasites dans les œufs à 44%. Il est à préciser que la 

réduction du taux d’éclosion se répercute par la suite par l’apparition des colonies de taille réduite, 

souvent fragiles devant les contraintes environnementale (froid hivernal) et d’un potentiel destructif  

du feuillage nettement moins important. Durant la phase de rétrogradation, la proportion des colonies 

(nids) de taille réduite peut dépasser 50%. Ceci s’observe fréquemment après les défoliations sévères 

(Sbabdji, 1997). 

 

D’autres ennemis naturels ont été observés, il s’agit de trois espèces d’oiseaux prédatrices des 

chenilles et des chrysalides. Néanmoins, leurs effets sur la population du défoliateurs restent 

tributaires d’autres investigations. Plusieurs travaux ont porté sur la prédation de la processionnaire 

par les oiseaux (Pimentel & Nilsson  2007 et 2009, Barbaro et Battisti, 2011). Pimentel et Nilson 

(2009) ont mentionné le rôle important de la Mésange charbonnière dans la limitation de la 

population de la processionnaire au niveau d’une pinède au Portugal. Ils précisent que l’action de la 



mésange a été accentué par le décalage phénologique de la processionnaire coïncidant, la forte 

demande alimentaire de la Mésange, durant sa deuxième couvée, avec la disponibilité des papillons 

et des larves, au moment des émergences (Pimentel & Nilsson  2007). Dans le même contexte 

Battisti et al., (2000) ont constaté le rôle important de la huppe dans la limitation du nombre des 

chrysalides. L’action des oiseaux qui s’alimentent sur les chrysalides, sur la population du 

défoliateur, peut s’accentuer par leurs rôles dans la transmission des  maladies d’un site à l’autre 

(Battisti et al., (1998). Le rôle de ces prédateurs pourrait  être amélioré par l'augmentation de leur 

densité en forêt à travers la pose des nichoirs (Blagosklonov, 1968; Le Louarn, 1971; Leclercq, 1976; 

Chebini, 1987). 

 

Par ailleurs, le comportement de la population hypogée, semble avoir un effet déterminant pour le 

mode cyclique des culminations de la processionnaire. Durant les années de culmination, la mortalité 

dépasse 80% dans les sites de forte concentration des enfouissements.  

 

Selon Kara (2005) qui a travaillé dans la même zone, la mortalité des chrysalides est due 

principalement aux attaques des champignons notamment Beauveria bassiana qui à une large 

présence.  Halperin (1990) in Battisti et al., (1998) mentionne que les attaques des champignons sur 

les chrysalides de Thaumetopoea pityocampa Schiff est un éliment déterminant du déclin de la 

population spécialement dans les stations fermées ou l'humidité du sol est élevée. Il précise 

également que, l’ampleur de la mortalité dans les sites privilégiés par les enfouissements, peut se 

justifier par la forte présence des spores dans le sol, favorisant les attaques cryptogamiques. Durant la 

diapause prolongée le champignon active le long de l'année et maintient un stock permanant de 

spores dans le sol (Battisti et al., 1998). La relation entre l’humidité du sol et la mortalité des 

chrysalides a été démontrée également par Markalas (1989). Cet auteur mentionne que la mortalité 

peut atteindre 96% dans les sites à sol humide.  

 

Malgré le faible nombre des enfouissements examinés, ces résultats montrent que la phase hypogée 

est un facteur gradologique important. Ceci est lié, d’une part, au rôle de la fraction qui persiste en 

diapause prolongée, dans la réapparition de la population après sa disparition, et d’autre part, au rôle 

que joue la forte mortalité des chrysalides dans l’effondrement de la population après sa culmination.  

 

Il est à conclure que les différents ennemis naturels observés sont des régulateurs car ils affectent le 

défoliateur en réagissant sur sa pullulation.  
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5.2. Relation trophique et effet des défoliations sur le comportement du défoliateur 

5.2.1. Caractéristiques biométriques des deux feuillages jeunes et âgés  

Il est à noter préalablement que, la longueur et le nombre des aiguilles des deux feuillages (jeune et 

âgé) ne présentent pas de variation intra et inter individuelle importante (CV<13%). En revanche, la 

distance entre les rosettes varie amplement sur le même rameau et d’un rameau à l’autre, notamment 

sur les rameaux prélevés des arbres non défeuillés (CV>200% sur le même rameau, CV= 63% entre 

les valeurs moyennes des rameaux). Cette très grande variation se justifie par l’existence de rares 

espaces entre les rosettes, d’où résulte quelques valeurs élevées (1 à 2cm) face aux nombreuses 

valeurs nulles.  

 

La variation sur le feuillage des arbres défeuillés est relativement moins importante (80< CV > 130 

sur le même rameau, CV= 34% entre les valeurs moyennes des rameaux) en raison de la fréquence 

relativement élevée des espaces entre les rosettes.  

 

En ce qui concerne la comparaison entre les deux types de feuillage, le test statistique (test de 

Student, P= 0,05) indique que ces derniers diffèrent significativement a la fois par la taille et le 

nombre des aiguilles (Tableau XV). Ces deux paramètres biométriques sont deux fois plus 

importants pour le feuillage âgé (FA).  La réduction de ces deux paramètres sur le jeune feuillage, a 

augmenté l’espace entre les rosettes d’environs 7 fois.  

 
Tableau XV : Résultats de comparaison (test de Student) entre les 

deux types de feuillage, moyenne (ecartype). 
 

paramètre Sur les arbres non 
défeuillés (FA) 

Sur les arbres 
défeuillés (FJ) 

t ddl P 

Longueur des aiguilles (cm) 1.69 (±0.08) 0.86 (±0.11) 13.1 8 <0.01 
Nbr. des aiguilles / rosette 46.66 (±2,00) 26.69 (±1,85) 20.1 8 <0.01 
Distance entre les rosettes (cm) 0.26 (±0.16) 1.69 (±0.58) 5.3 8 <0.01 
 

Ces résultats indiquent que le feuillage jeune qu’émettent les arbres après leur défoliation diffère de 

l’ancien  par leurs faibles, densité et quantité en raison de la réduction du nombre et de la longueur 

des aiguilles.  

 

5-2-2- Densité des pontes 

Les résultats obtenus révèlent que les pontes sont rares sur le jeune feuillage dans l’ensemble des 

sites (Figure 30). Le test statistique (test non paramétriques de Kruskal-Wallis, P=0,05) indique que 

la densité des pontes diffère d’une façon hautement significative entre les sites (Hobs = 71.78, ddl=3, 

Hth= 7,81p < 0.01) et selon le type de feuillage (Hobs = 391.99, ddl=1, Hth=3,84 p < 0.01,).  



En revanche, la différence entre les deux années n’est pas  significative (Hobs = 0.03, ddl=1, Hth= 

3,84, p = 0.87). Le nombre élevé des pontes sur les branches non défeuillées (de 1,1 à 3,7 

pontes/branche) et leur rareté sur les branches défeuillées (de 0,03 à 0,43 pontes/branche), indiquent 

que les femelles manifestent une nette préférence pour les arbres non défeuillés précédemment. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 30: Abondance des pontes selon le type de feuillage dans  

les différentes stations en 2002 (a) 2003 (b).  
 

 

Ceci explique en grande partie, le déclin accentué de population dans les sites sévèrement défeuillés. 

La différence de l’abondance des pontes entre les sites est en relation avec la variation spatiale de la 

population.  

 

5.2.3. Incidence du feuillage sur le comportement des colonies élevées au laboratoire   

5.2.3.1.  Dynamique des colonies  

Les résultats obtenus montrent que la dynamique des colonies sur le jeune feuillage, diffère de celles 

qui sont sur le feuillage âgé. En effet, le nombre de rosettes fréquentées quotidiennement par chaque 

colonie est significativement plus élevé (test non paramétrique, comparaison de 2 échantillons 

appariés, P= 0,05) sur le jeune feuillage (tob = 5,34 > tth= 2,03, ddl=36, p < 0.01). Ce nombre 

n’atteint que rarement 2 rosettes (1,5 en moyenne) sur le feuillage âgé, alors qu’il dépasse 

fréquemment 3 rosettes (3,7 en moyenne) sur le jeune feuillage.  

 

Le déclin remarquable du nombre des rosettes fréquentées, durant les 9ème et le 10ème  jours (Figure 

31) correspond à la période de la mue, pendant laquelle les chenilles cessent de s’alimenter.  
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Figure 31: Nombre moyen des rosettes fréquentées quotidiennement par les colonies(a) et son 

évolution en fonction de l’age des colonies (b). 
 
 

5.2.3.2. Croissance des chenilles 

Les résultats indiquent que les chenilles alimentées sur le feuillage âgé sont significativement plus 

longues par rapport à celles alimentées sur le jeune feuillage (Tableau XVI et Figure 32). Ceci 

montre que ces dernières accumulent un retard de croissance considérable (Figure 33).  

 
Tableau 16: Résultat de l’analyse de la croissance des chenilles selon le type de feuillage (Test 

non paramétrique de Kruskal-Wallis, P<  0.05). 
 

Age 
(jours) 

Longueur moyenne 
sur FJ (mm) 

Longueur moyenne 
sur FA (mm) 

Hobs Hth P Seuil 

0 2.5 2.49 0.00 3,84 0.99 NS 

10 2.79 3.87 74,64 3,84 <0.0001 *** 

20 3.01 4.71 74,88 3,84 <0.0001 *** 
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Figure 32: La différence de taille des chenilles selon le type de feuillage 
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Figure 33: Evolution de la longueur des chenilles  
selon l'âge et le type de feuillage 

 

Le retard de croissance le plus important (44%) est observé à l’âge de 10jours (Fig.34).  A cet âge 

coïncidant avec la fin du premier stade larvaire, les colonies enregistrent une forte mortalité. Pour la 

majorité des cas, il ne persiste de la colonie que quelques individus, mais les cas de disparition de 

l’effectif total de la colonie ne sont pas rares.  
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Figure 34 : Evolution de la croissance des chenilles élevées sur le feuillage  

jeune par rapport à celles élevées sur le feuillage âgé. 

 

Dés leur passage au deuxième stade larvaire, les chenilles survivantes deviennent moins vulnérables. 

Juste après l’achèvement de la mue elles reprennent progressivement leur croissance.  Ceci montre 

que le jeune feuillage affecte principalement les larves du premier stade.  

 
5.2.4. Effet du feuillage sur la survie des jeunes colonies greffées 

Pour l’ensemble des arbres le nombre des colonies greffées, a enregistré un déclin durant le premier 

stade larvaire (Tableau XVII). Néanmoins le déclin est significativement (test de Student) plus 



accentué (tobs= 10,75 > tth= 2,10, ddl= 18  p < 0.0001) sur les arbres défeuillés (>80%) 

comparativement aux non défeuillés (< 40%).  

 
Tableau XVII : Taux de survie des colonies greffées sur  

les arbres défeuillés et non défeuillés  
 

 

arbre 

Arbres non défeuillés (FA) Arbres défeuillés (FJ) 

Nbr greffé Nbr de pré -
nids (L2) 

% de 
survie 

Nbr greffé Nbr de pré -
nids (L2) 

% de 
survie 

1 8 5 62.5 10 2 20 
2 11 7 63.63 10 1 10 
3 10 6 60 9 0 0 
4 10 6 60 10 1 10 
5 8 5 62.5 11 3 27.27 
6 9 6 66.66 8 2 25 
7 9 5 55.55 9 2 11.11 
8 10 8 80 10 1 10 
9 10 7 70 11 2 18.18 

10 11 6 54.54 10 3 40 
Moyenne 9.6 6.1 63.53 9.8 1.7 17.15 

 

Le suivi quotidien montre que la faiblesse des colonies greffées sur les arbres défeuillés, se manifeste 

dés les premiers jours, par la dispersion des chenilles sur plusieurs rosettes. Ceci affecte la vie sociale 

de la colonie en perturbant la cohésion entre les individus.  Sous les effets des déplacements 

fréquents, les colonies se fragmentent en petits groupes et en individus isolés, moins résistants aux 

intempéries. Cette fragilisation  s’accompagne par la présence des chenilles mortes sur les rosettes et 

le refuge des fragments de colonies vers les touffes de lichens et les restes des anciens nids, pour se 

protéger contre le froid. Sous l’effet de comportement agité et stressé, de nombreuses colonies 

disparaissent. Celles qui restent sont généralement de faibles tailles.  

 

5.2.5. Discussion  
 
Les résultats de cette partie du travail, indiquent que le déclin de la population, après les défoliations 

sévères, s’explique principalement par le comportement des femelles, qui évitent de placer leurs 

pontes sur le jeune feuillage qui apparaît après les défoliations.  

 

L’expérience effectuée sur l’élevage et le greffage des colonies, montre que les colonies qui 

s’alimentent sur ce feuillage, sont confrontées à des difficultés de développement. Leurs 

déplacements fréquents et leur dispersion, affectent leur bilan énergétique et leur cohésion sociale. 

La faiblesse des colonies se manifeste par leur fragmentation en petits groupes et par l’apparition des 

chenilles mortes. La réduction des effectifs par groupe accentue davantage la mortalité et le 



ralentissement de la croissance des chenilles. Dajoz (2000) ainsi que  Pérez-Contreras et al. (2003) 

indiquent que la croissance et la survie des chenilles, sont nettement plus élevées dans les colonies 

importantes par rapport aux colonies de faibles effectifs.  

Pour faire face aux conséquences engendrées par la réduction des effectifs, telle que la mauvaise 

résistance au froid, les fragments de colonies se réfugient dans les anciens nids et dans les touffes de 

lichens. Ceux qui persistent jusqu’au 3ème stade, construisent des nids d'hiver de taille réduite et ils ne 

provoquent que des défoliations légères autour des nids. La rareté des pontes et la difficulté de 

développement des jeunes larves sur le jeune feuillage indiquent que les femelles en phase de ponte 

choisissent les supports favorables à leurs progénitures.  

 

La connaissance du mécanisme de ce choix nécessite d’autres investigations, il est peut être visuel 

comme il peut être en relation avec la sensibilité des femelles aux types de terpènes émises par le 

feuillage. Démolin (1969) a constaté que les signaux visuels permettent aux femelles de trouver 

l’emplacement des arbres hôtes, car les arbres qui se découpent en silhouettes sur l’horizon sont les 

plus privilégiés. Selon Tiberi et al. (1999) les femelles adultes peuvent répondre aux monoterpènes 

émis par les pins hôtes. Le même constat a été fait par Zhang et al. (2003) et par Paiva et al. (2010 ) 

qui ont pu démontrer à travers des analyses chromatographiques que les antennes des insectes ont 

une sensibilité sélective vis-à-vis des différents types de terpènes dégagés par le feuillage des arbres.   

 

L’effet du feuillage sur le comportement des jeunes colonies, relié dans ce travail aux 

caractéristiques biométriques du jeune feuillage, est vraisemblablement induit par la qualité nutritive 

médiocre de ce dernier. De nombreuses espèces émettent après leur défoliation un feuillage 

possédant une composition affectant l’installation et la performance du défoliateur. Selon Battisti  

(1988) les aiguilles du Pin noir (Pinus nigra Arnold) qui se développent après la défoliation par la 

processionnaire, ont une morphologie (taille et poids réduits) et une composition chimique (valeur 

énergétique élevée et un taux d’azote réduit) différentes et engendrent une forte mortalité parmi les 

jeunes larves.  

 

Dans le même contexte, Baltensweiler et Fischlin (1988) signalent que les arbres du mélèze 

défeuillés par Zeirafera diniana Gueée, développent un nouveau feuillage avec des aiguilles plus 

courtes et une composition chimique (poids frais, taux d’azote, taux de protéine et l’amidon) 

répulsive pour les chenilles.  

 

Un mécanisme très similaire est constaté sur les espèces de chênes défeuillés par le Lymantria dispar 

(Montgomery et Wallner (1988) et sur le Pin sylvestre défeuillé par Bupalus piniarius (Smits et 



Larsson, 1999).  D’autres travaux sont en faveur du rôle déterminant de la qualité nutritive du 

feuillage juvénile dans le déclin des populations des défoliateurs. En effet, Geri (1988) ainsi que 

Basquier-Barre et al. (1999) indiquent à ce propos que le feuillage juvénile du Pin sylvestre qui se 

développe après sa défoliation par Diprion pini L a un effet répulsif et toxique pour les larves.  

 

Quoique les affinités de cette interaction, pour le cas du cèdre et la Processionnaire du pin, dépendent 

d’un autre travail, le constat fait indique que les arbres possèdent un mécanisme qui leur permet de se 

protéger contre les défoliations successives.   

 

Sachant qu’une défoliation ne cause pas de mortalité parmi les arbres, ce résultat offre la possibilité 

d’éviter les opérations de lutte économiquement coûteuses et écologiquement non souhaitables, 

notamment, dans les espaces protégés  (Parc national et réserve de la Biosphère). Ces mêmes 

résultats constituent, un élément descriptif du mode de fluctuation cyclique et régulier de la 

population du défoliateur.  En effet, cette interaction explique en partie la disparition mystérieuse de 

la population de l’insecte après chaque culmination.  

 

La rareté de l’ancien feuillage, durant l’année qui suit le pic, oblige les larves à se nourrir sur le jeune 

feuillage pour accomplir leur cycle. Cependant, une partie de la population disparaît, l’autre subit des 

difficultés et des retards de croissance (Kaitaniemi et al., 1999). A ce niveau, la qualité nutritive du 

jeune feuillage peut avoir d’autres influences sur la partie restante de la population à savoir 

l’accroissement du taux de diapause prolongée (Dajoz, 1980 ; Geri, 1988 ; Geri et al., 1988 ; Hunter 

et  McNeil, 1997). Autrement, la fraction qui persistera à l’effet du feuillage et les ennemis naturels, 

rentre en diapause prolongée, ce qui accorde au cèdre une période de reconstitution du feuillage.  
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5.3. Relation phénologique entre le cèdre et la processionnaire   
5.3.1. Evolution du nombre de processions en fonction des températures  
Pour les trois années, les processions se sont déroulées aux mois de mars et avril (Figure 35 a, b, et 

c). Néanmoins, leur début varie d’une année à l’autre, il était plus précoce en  2002. Ce décalage est 

dû en particulier aux variations des conditions climatiques de la saison hivernale. En effet, l’hiver de 

2002 était nettement plus ensoleillé et plus doux par rapport aux deux autres années, notamment par 

rapport à 2003 qui a connu une période d’enneigement étalée sur deux mois consécutifs (Janvier et 

février). Demolin (1969) ainsi que Huchon et Demolin (1970) indiquent dans ce sens, que le froid 

hivernal induit le ralentissement du développement larvaire, ce qui se répercute par le retardement 

des processions. Cependant, le retard accentué de 2004, peut être lié également à la détection tardive 

des premières  processions. En effet, en cas de faible niveau de population, les premières processions 

peuvent passer inaperçu.   

 

L’examen plus attentif des courbes des températures et des processions révèle une relation étroite 

entre ces deux paramètres. A chaque pic de température atteignant ou dépassant les 15°C, on assiste 

à une vague de processions. Plusieurs auteurs indiquent que les processions de nymphose ne 

s’effectuent que lorsque la température est comprise entre 10 et 22°c (Huchon et Demolin 1970, 

Dajoz, 1980).  

 

La réponse des processions aux augmentations des températures, a enregistré une nette progression 

au début d’avril. En effet, le maximum des processions a été enregistré durant la première moitié de 

ce  mois (durant la première semaine en 2004 et la deuxième semaine en 2002 et 2003) en 

coïncidence avec des pics de température semblables à d’autres pics enregistrées précédemment (en 

mars) sans qu’ils induisent autant de processions. Ceci est, vraisemblablement, lié à la maturité 

physiologique des chenilles. Cette même période a été signalée par Sbabdji (1997) au niveau de la 

même zone et par Questienne et Miermont (1979) au niveau des cédraies Marocaines (rif et moyen 

Atlas) à 1500m d'altitude.  

 

Pour les trois années, les pics de processions sont suivis par une période de chute brutale, voire un 

arrêt total, des processions. Ce phénomène, se justifie évidemment par la baisse accentuée des 

températures. En 2003 cette période a été marquée par un enneigement important, la couche de neige 

a atteint 30 cm (observation personnelle). 

 

Les interruptions momentanées des processions, causées par la chute des températures, se répercutent 

par le prolongement de la période des processions. En 2004, cette période s’est étalée jusqu’aux 

premiers jours du moi de mai.  
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b : en 2003 
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c : en 2004 
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Figure 35: Evolution du nombre de processions et de l’activité 
 végétative du cèdre en fonction des températures durant  

les trois années (2002, 2003, et 2004) 
 

 

 



Malgré la variation interannuelle du début et de la durée de la période des processions, le mode de 

fluctuation de ces dernières, demeure relativement synchronisé entre les trois années. Il se caractérise 

par deux pics qui apparaissent durant les mêmes périodes pour les trois années (Figure 36). Le pic le 

plus important est noté durant la première moitié d’avril, l’autre est secondaire durant la dernière 

semaine. 
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Figure 36: Comparaison de la fluctuation des processions entre les  
trois années 2002, 2003 et 2004. 

 

5.3.2. Le début de l’activité végétative du cèdre en fonction du flux des processions 

Pour les trois années le début de la période des processions précède la reprise de l’activité végétative 

des arbres. Les deux phases sont séparées de 24 jours en 2002, 22 en 2003 mais uniquement de 8 

jours en 2004. Il est fort probable qu’en 2004 la période qui sépare les deux phases est sous estimée, 

en raison de la  détection tardive des processions. Les jeunes cèdres les plus précoces ont débourré 

avant que la majorité des colonies (68.18% en 2002, 93.52 en 2003 et 91.11% en 2004) quittent les 

arbres.  

 

Le début de débourrement des grands arbres coïncidé avec le pic le plus important des processions. 

Ceci laisse supposer que les deux phases (procession et débourrement) sont déterminées par les 

mêmes températures. Les périodes d’élongation des bourgeons parviennent par contre après les pics 

des processions. La longueur des bourgeons chez les jeunes sujets les plus précoces n’excède pas 

5mm au moment du deuxième pic des processions. Chez les vieux arbres cette longueur n’est atteinte 

qu’après la fin des processions. 



 La comparaison entre le développement des bourgeons et le flux hebdomadaire des processions 

(Tableau XVII et Figure 37) montre que la majorité dominante des processions (85,58% en 2002, 

94,65 en 2003 et 67, 47 en 2004) s’effectue avant que les bourgeons des arbres précoces, dépasse 3 

mm. Cette comparaison montre également que durant les trois années la période des processions 

s’achève avant que les aiguilles n’atteignent la longueur de l’ouverture des rosettes (5 à 6 mm).   

Tableau XVIII : Fréquence hebdomadaire des processions durant  
les trois années 2002, 2003 et 2004. 

 
Année 2002 2003 2

Période (semaine) Nbr de 

processio

% Nbr de 

processio

% 

 

Nbr de 

processio

% 

 
1/3    au    7/3 6 0.97 0 0 0 0 

8/3    au    14/3 4 0.64 2 0.25 0 0 

15/3  au    21/3 54 8.76 0 0 28 5.29 

22/3  au    31/3 152 24.67 7 0.9 53 10.01 

1/4    au    7/4 127 20.6 0 0 196 37.05 

8/4    au    14/4 190 30.84 721 93.5 80 15.12 

15/4  au    21/4 35 5.68 16 2.07 49 9.26 

22/4  au    30/4 48 7.79 25 3.24 113 21.36 
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        P= processions, D= débourrement, L= longueur des aiguilles, AVC= activité végétative du cèdre 

Figure 37: Relation entre le flux hebdomadaire des  

processions (%)et la phénologie du cèdre 

 

 

 



La stabilité de cette relation décrite par la forte corrélation inter-annuelle du flux des processions (R= 

0.89 entre 2002 et 2003, R=0.98 entre 2002 et 2004 et R= 0.88 entre 2003 et 2004), appuie 

davantage l’hypothèse indiquant que la période de processions précède celle de l’activité végétative 

du cèdre.  

 

5.3.3. Discussion  

La majorité des investigations portant sur les interactions phénologiques entre les végétaux et leurs 

insectes herbivores se focalise principalement sur la synchronisation entre l'éclatement des 

bourgeons et l'éclosion des œufs (Tikkanen et al., 2006 ; Hunter et Lechowicz, 1992). Cette 

synchronisation constitue un indice pour l'évaluation de la capacité gradologique des herbivores 

(Hunter, 1993; Chen et al., 2001 ; van Asch et Visser 2006 ; Hunter et Elkinton, 2000).  

 

Cette interaction a fait l’objet de nombreux travaux sur des différents couples d’espèces « arbre-

insecte déprédateur ». Parmi ceux-ci nous citons : Chen et al. (2001 et 2003) pour Pseudotsuga 

menziensii var Glauca ‘Beissn’ (Franco) attaqué par Christoneura occidentalis Freeman, Hunter-

Mark (1992), Tikkanen et Julkunen-tiitto (2003) pour Quercus robur attaqué par Operophtera 

brumata (Lepedoptera : Geometridae), Dewar et Watt (1992) ; Ostaff et  Quiring (2000) pour Picea 

glauca (Moech et Voss) attaqué par Zeiraphera canadensis (Mut et Free) et Crawley et 

Akhteruzzaman (1988) pour Quercus robur attaqué par plusieurs espèces d’insectes. Tous les 

résultats de ces auteurs démontrent que la synchronisation phénologique entre l’arbre et son 

phytophage favorise le potentiel gradologique de ce dernier. 

 

Pour le cas du Cèdre de l’Atlas (Cedrus atlantice, Manneti), malgré les attaques répétées de la 

processionnaire du pin (Questienne et Miermont, 1979 ; Graf et Mzibri, 1994 ; Ulreich,1988 ; 

Schmidt et al. 1997 ; Sbabdji, 1997 ; Demolin et al., 1994), aucun travail n’a été retrouvé sur cet 

aspect.  

 

Ces résultats indiquent que le début de l’activité végétative du cèdre coïncide avec la rentrée du 

défoliateur en période de diapause. La répétition de ce constat durant trois années consécutives 

indique la stabilité interannuelle de cette relation.  Il est vraisemblable, qu’elle est conditionnée par 

les facteurs climatiques notamment les températures. Autrement dit, le déclenchement végétatif des 

arbres et la maturité des chenilles, sont déterminés par la même somme de températures. De ce fait, 

les variations interannuelles du climat se ressentent de la même façon par chacune des deux espèces 

(précocité ou tardivité) mais elles n’affectent pas la synchronisation phénologique observée.  



Ceci reflète l’alternance qui existe entre les périodes d’activité des deux espèces. La période du 

grand besoin alimentaire du défoliateur s’observe à la fin de l’automne et en hiver en coïncidence 

avec le repos végétatif des arbres. En revanche, l’activité intense des arbres au printemps et au début 

de l’été coïncide avec la phase de la diapause du défoliateur.  

 

Cette relation constitue l’un des indices de la persistance des arbres aux défoliations. Les arbres 

épuisés par les défoliations en hiver, reprennent leurs activités au printemps et émettent un nouveau 

feuillage, sans qu’ils subissent de dommages supplémentaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

5.4. Effet des défoliations sur 

l’accroissement radial des 

arbres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5.4. Effet des défoliations sur l’accroissement radial des arbres  

5.4.1. Au niveau des peuplements naturels  

5.4.1.1. Accroissements annuels moyens des stations 

Les valeurs du coefficient d’interdatation calculées sur les données brutes (Tableau XIX) sont 

relativement faibles, notamment dans le cas de la deuxième et la troisième station attaquées (A2 et 

A3). Les corrections apportées après l’identification des années caractéristiques (Tableau XX), ont 

permet d’obtenir des valeurs d’interdatation nettement plus élevées. 

 

Tableau XIX : les valeurs du coefficient d’interdatation des quatre stations 

Station Coefficient d’interdatation  
(données brutes) 

Coefficient d’interdatation 
(données corrigées) 

T 0,73 0,85 

A1 0,75 0,80 
A2 0,41 0,61 
A3 0,56 0,65 

 

Tableau XX : les années caractéristiques des stations 
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T    - +    + -  - + -      - +  - +     + - 
A1   +  +    + -  - - +  + +   -  + - +  - +  + - 
A2         +    -   +    -    -  +  +  - 
A3             - +  +    -    +      - 
 

Les valeurs des accroissements annuels moyens montrent que la station témoin présente 

l’accroissement le plus élevé (1,69 mm) alors que l’accroissement le plus faible (0,73) est enregistré 

au niveau de la deuxième station attaquée (A2) (Tableau XXI).  

 

Tableau XXI : Les accroissements annuels maxima, minima et moyens  

des stations (témoin et attaquées). 

station CM Cm Cmoy E-type CV (%) 

T 2,38(1988) 1,05 (1999) 1,69 0,34 20,17 

A1 1,81 (1988) 0,64 (1999) 1,19 0,29 25,08 

A2 1,11 (1989) 0,35 (2003) 0,73 0,21 28,89 

A3 1,7 (1984) 0,58 (2002) 1,23 0,29 23,48 
 

Il est vraisemblable que cette différence soit liée en premier lieu à l’âge des arbres, quoique les 4 

stations fassent partie du même peuplement. L’examen attentif des arbres échantillons indique que 

leurs âges moyens se diffèrent sensiblement. Il fluctue entre 70 et 80 pour la station témoin et il est 

d’environs 100 ans pour la première et la troisième station attaquées. Les arbres de la deuxième 

station sont plus âgés, leur âge moyen avoisine les 120 ans. Il est à préciser que la différence 



d’accroissement entre le témoin et les stations attaquées, est accentuée par l’effet de l’exposition.  

Par ailleurs, les variations annuelles des accroissements ne sont pas trop élevées (le coefficient de 

variation est de 20,17%, 25,08%, 28,89%,  et 23,48% pour T, A1, A2 et A3).   

 

En ce qui concerne la variation interindividuelle, les valeurs du coefficient de variation marquent de 

fortes fluctuations quand l’effectif d’arbres échantillons est réduit (<12). Au-delà de 12 arbres par 

station, la variation interindividuelle rentre en déclin pour la majorité des années de croissance et elle 

tend vers la stabilité quand l’effectif atteint la vingtaine (Figure 38).  
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Figure 38 : Evolution de la variation interindividuelle des accroissements annuels 

moyens en fonction de la taille de l’échantillon (station témoin) 
 

En effet, entre le 20ème et 30ème arbre, la fluctuation de la variation des accroissements en fonction de 

la taille de l’échantillon, devient très réduite. Avec cette taille de l’échantillon, les valeurs du 

coefficient de variation se situent entre 20 et 30%  pour la majorité des années mais son évolution 

(augmentation ou déclin) en fonction de l’effectif ne dépasse guère 1% pour chaque arbre ajouté.  

 

Cette analyse faite sur la station témoin à titre d’exemple, indique qu’un échantillon de 25 à 30 

arbres par station s’avère suffisant pour chiffrer l’accroissement annuel moyen de la station. En effet, 

pour la totalité des années prises en considération la valeur de l’accroissement annuel moyen se 

stabilise pour un effectif de 20 à 30 arbres (Figure 39).  
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Figure 39 : Evolution des accroissements annuels moyens en fonction  

du nombre d’arbres échantillons (station témoin) 
 

Le profil de l’accroissement moyen de la station, ne présente aucune divergence perceptible en 

fonction de l’évolution de la taille de l’échantillon entre 20 et 30 arbres (Figure 40).  
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igure 40 : Profile de l’accroissement moyen de la station témoin 

selon la taille de l’échantillon (de 20 à 30 arbres) 
 

 

5.4.1.2. Fluctuation des accroissements annuels moyens et synchronisation entre les stations 

L’examen des courbes des accroissements annuels moyens des stations attaquées montre que les  

profils d’accroissements annuels de ces dernières sont assez semblables (Figure 41). Ce même ordre 

de ressemblance est  apparent entre ces stations et le témoin. 
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Figure 41 : Les accroissements annuels moyens des stations  

(témoin et attaquées) durant les trente dernières années. 
 

Cette ressemblance est également décelable à travers les valeurs du coefficient de corrélation 

(Tableau XXII) et la valeur du coefficient d’interdatation (0,74).  

 
Tableau XXII : Matrice des corrélations entre les accroissements 

annuels moyens des stations (témoin et attaquées) 

Station  T A1 A2 A3 
T 1,00    
A1 0,67 1,00   
A2 0,45 0,72 1,00  
A3 0,51 0,86 0,77 1,00 

 

Il ressort que, les quatre stations présentent des rythmes de croissance identiques et que les arbres de 

ces stations partagent le même milieu. Cette ressemblance, se justifie évidemment par l’appartenance 

des différentes stations à la même zone. Selon Bouchon et Toth (1971) la ressemblance entre le 

témoin et les stations attaquées, permet de déceler les effets des défoliations à travers la comparaison 

entre les accroissements annuels du témoin et de chacune des stations attaquées durant les périodes 

hors attaque.  

 

5.4.1.3. Les périodes hors dégâts et cernes de référence 

- cas de la première station attaquée   

Les courbes du rapport  cerne annuel moyen/ cerne moyen de station (Cam/Cm) des deux stations (T 

et A1), sont nettement synchronisées durant les périodes 1980-1991 et 1996- 2009 (Figure 42). En 

revanche elles se divergent fortement entre 1992 et 1995 en coïncidence avec la forte gradation de 

1991-1992. Ceci laisse supposer que cette station n’a pas subit de fortes attaques durant les années 

80. Toutefois, le suivi du niveau de population, effectué depuis 1991, montre que cette station n’a été 

fortement défeuillée qu’en 1991-92.   
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Figure 42 : Fluctuation annuelle du rapport « cerne annuel moyen /  

le cerne moyen  » des stations T et A1. 
 
 

La synchronisation entre les accroissements des deux stations durant les périodes citées,  est indiquée 

par la stabilité des valeurs du rapport cerne de la station attaquée sur le cerne du témoin (CA1/CT) 

autour de 0,7 (0,77±0,03 durant la première période et de 0,70±0,05 durant la deuxième période) 

(Tableau XXIII).   

 
Tableau XXIII : Evolution du rapport, l’accroissement annuel de A1/  

l’accroissement annuel de T.  
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La synchronisation entre les accroissements des deux stations, durant les périodes hors attaque, est 

également indiquée par la forte corrélation (R=0,95) et par l’évolution du rapport Cam/Cm (Figure 

43). Les cernes de référence, correspondent aux valeurs moyennes des accroissements moyens durant 

les années hors dégâts: 1,65±0,33 pour T et 1,23±0,29 pour A1.  
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Figure 43 : Evolution du rapport « cerne annuel moyen / le cerne moyen »   

     des stations T et A1 durant les périodes de référence. 
 

-Cas de la deuxième station A2 

Quoique les fluctuations annuelles des accroissements moyens des deux stations prennent des 

tendances similaires, le rapport Cam/Cm indique que la synchronisation de ces derniers n’est 

apparente que durant les cinq dernières années (2005 à 2009) (Figure 44). En revanche les 

accroissements des deux stations présentent de multiples divergences durant les autres années.  Ces 

divergences sont liées à des réductions de CA2 enregistrées durant les périodes d’attaques. En effet, la 

réduction du rapport CA2/CT en 1992, 1998 et 2003, correspond  aux gradations de 1991-1992, 1997-

1999 et 2002-2003 (Tableau XXIV).  
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igure 44 : Fluctuation annuelle du rapport « cerne annuel moyen/  

 le cerne moyen » des stations T et A2. 
 

Par ailleurs, les réductions observées en 1980 et 1981 ainsi qu’en 1987 et 1988 correspondent 

vraisemblablement aux deux gradations signalées par l’administration locale. Ces informations sont 

en adéquation avec les fortes susceptibilités de cette station aux attaques, en raison de sa situation 

très proche, voir, à l’intérieur de la zone urbaine. Elle subissait d’une façon systématique des 

attaques sévères durant toutes les gradations enregistrées depuis 1991.   

 



Tableau XXIV : Evolution du rapport, accroissement annuel de A2/  
accroissement annuel de T. 
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La stabilité du rapport CA2/CT autour de 0,5 (la valeur moyenne est 0,52±0,03) durant la période 

2005-2009 s’explique évidement par l’absence d’attaques sévères. La gradation de 2008 et 2009 qui 

est apparue après trois années de calme (2005, 2006 et 2007) n’a pas engendré des défoliations 

sévères. Ces données ont permis d’identifier les années hors dégât qui ont servi pour le calcul des 

cernes de référence, il s’agit des années 2005 à 2009. La forte corrélation positive (R= 0,95), et 

l’évolution des rapports Cam/Cm (Figure 45) indiquent que les rythmes de croissance des deux 

stations sont fortement synchronisés durant cette période. De ce fait les valeurs du cerne de référence 

calculées à partir des accroissements moyens des deux stations durant la période 2005-2009 sont de 

1,35 ±0,26 pour T et 0,70± 0,13 pour A2.   
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Figure 45 : Evolution du rapport « cerne annuel moyen/ le cerne moyen » des 

 stations T et A2 durant les périodes de référence. 
 

-Cas de la troisième station   

Malgré l’évolution comparable des rapports (Cam/Cm) des deux stations (Figure 46), les fluctuations 

interannuelles des accroissements moyens divergent fréquemment (R=0,51). En effet, la continuité 

de la synchronisation graphique n’est remarquable que durant les années 1981 à 1987. Au-delà de 

1987, les valeurs des deux rapports divergent fréquemment indiquant des différences entre les 

rythmes de croissances des deux stations. Les périodes de divergences correspondent à des 

réductions remarquables du rapport CA3/CT (Tableau XXV) durant la période de 1992-95, et les 

années 1997, 1998, 2002,2003 et 2008 et coïncident parfaitement avec les gradations enregistrées.  
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Figure 46 : Fluctuation annuelle du rapport «cerne annuel moyen/  
le cerne moyen » des stations T et A3. 

 

La synchronisation entre les accroissements des deux stations durant la période 1981-1987 est 

démontrée par la forte corrélation (R=0,63) et par la stabilité du rapport « cerne de la station 

attaquée/ Cerne de la station témoin » entre de 0,8 et 0,9 (0,85± 0,05).  

 

Tableau XXV : Evolution du rapport, accroissement annuel de A3/  

accroissement annuel du T. 
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Cette synchronisation est également  apparente à travers l’évolution annuelle du rapport Cam/Cm 

(Figure 47).  
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Figure 47 : Evolution du rapport « cerne annuel moyen/ le cerne moyen » des  

 stations T et A3 durant les périodes de référence. 

De ce fait, les valeurs du cerne de référence correspondent aux cernes moyens de la période 1981-

1987, elles sont de  1,82±0,14 pour T  et 1,56±  0,12 pour A3. 

 



5.4.1.5. Evolution des pertes d’accroissement en fonction du niveau de population  
 
Au niveau des trois stations, le pic de population de 1991-92 (15, 18 et 16 nids/arbre pour A1, A2 et 

A3 respectivement) a engendré des défoliations totales sur l’ensemble des arbres.  Ces défoliations 

spectaculaires sont traduites par les pertes d’accroissement les plus importantes (Figures 48, 49 et 

50). Les valeurs maximales des pertes (59,42%, 59,82% et 63,19) sont enregistrées durant l’année du 

pic de gradation (1991-92). Les pertes ont persisté durant trois autres années, avec des valeurs de 

moins en moins importantes.  Les valeurs minimales des pertes (24,3%, 14,4 et 15,2) sont 

enregistrées durant la quatrième année (1995). La reprise totale des accroissements est observée en 

1996, soit une année avant le début de la nouvelle gradation ou en coïncidence avec leurs premiers 

signes.  

 

En ce qui concerne les autres gradations, les niveaux de population enregistrés sont moins 

importants. Ils étaient de l’ordre de 5 nids/arbre pour la première station, de10 à 14 nids/arbre pour la 

deuxième et de 7 à 10 pour la troisième station.  

 

De ce fait, les pertes enregistrées sont relativement moins importantes, notamment au niveau de la 

première station où ils sont inférieurs à 30%. Pour la deuxième station, les pertes sont relativement 

élevées et ne concordent pas parfaitement avec les valeurs du niveau de population. Les pertes 

enregistrées en 1998 (45,9%) en coïncidence avec le niveau de population de 14 nids/arbre sont 

inférieures à celles enregistrées en 2003 (56,5%) coïncidant avec un niveau de population très 

proche.  

 

Le manque de proportionnalité entre les pertes d’accroissement et le niveau de population est 

probablement en relation avec les difficultés de mesures de certains paramètres tels que la taille des 

colonies. Dans certains cas, ce paramètre influence considérablement le rapport « nombre de 

chenilles/volume du houppier ».  Pour le même nombre de nids, le degré de défoliation peut varier  

radicalement selon la taille des colonies et des houppiers. Autrement dit, le même nombre de nids 

peut provoquer des degrés de défoliation différents sur des arbres de volumes égaux.  

 

En se référant aux effets des défoliations totales observées en 1991-92, les résultats indiquent que les 

arbres ont la possibilité de récupérer les pertes de croissance engendrées par la gradation N avant 

qu’ils ne subissent les effets de la gradation N+1. Cette possibilité leur accorde une protection contre 

les menaces qui peuvent résulter de l’effet cumulé des défoliations successives.  
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Figure 48 : Fluctuation des pertes d’accroissement (P) en fonction du niveau 

 de population (NP), au niveau de la station A1 
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Figure 49 : Fluctuation des pertes d’accroissement (P) en fonction  

du niveau  de population (NP) pour la station A2 
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Figure 50 : Fluctuation des pertes d’accroissement (P) en fonction  

du niveau  de population (NP) pour la station A3 
 

 

 

 



5.4.2. Au niveau du reboisement de Ghellaie   

5.4.2.1. Accroissements annuels moyens des stations 

L’examen des courbes d’accroissements individuels a permis de déterminer les années 

caractéristiques (Tableau XXVI) et de remédier les erreurs constatées. C’est ce qui a amélioré la 

synchronisation inter-arbres (Tableau XXVII). 

 

Tableau XXVI : Années caractéristiques des stations, 

témoin (TR) et attaquée (AR) 
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Tableau XXVII : Valeurs du coefficient d’interdatation. 

  

Station Coefficient d’interdatation  
(données brutes) 

Coefficient d’interdatation 
(après correction) 

TR 0,647 0,683 

AR 0,498 0,598 
 

Les accroissements moyens de ces stations sont très similaires (5,36 et 4,99mm) et ils sont  

amplement plus élevés par rapport aux accroissements des stations de la cédraie naturelle (< 2mm). 

Cette différence s’explique évidemment par l’effet prépondérant de l’âge des arbres.  En effet, l’âge 

moyen des arbres de ce reboisement est de moins de 45 ans (reboisement réalisé entre 1968 et 1970). 

La topographie moins accidentée a favorisé davantage la croissance du cèdre au niveau de cette zone.  

 

Les accroissements annuels moyens montrent que les rythmes de croissance des deux stations 

prennent une tendance similaire (Figure 51).  Néanmoins, ils se divergent radicalement avant l’année 

1988 et de 1991 à 1993. La réduction de l’accroissement moyen de la station attaquée (AR) entre 

1991 et 1993 coïncide avec la gradation 1991-93 qui a engendré la défoliation totale des arbres en 

1992 (Sbabdji, 1997). Les causes de la réduction remarquable avant 1988 restent méconnues, 

néanmoins l’effet du pâturage (bovins) n’est pas exclu. Par leur situation dans un milieu ouvert 

(clairière) préféré par les bovins, les arbres de cette station subissaient de fréquentes atteintes 

(cassures de branches).  
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igure 51 : Les accroissements annuels moyens des stations témoin 

(TR) et attaquée (AR) du reboisement de Ghellaie. 
 

 

5.4.2.2. Les périodes hors dégâts et cernes de référence   

Les valeurs du rapport cerne de station attaquée/cerne de la station témoin (AR/TR) se stabilisent 

autour de 1, pour la majorité des années et déclinent remarquablement durant trois périodes, la 

première de 1985 à 1987, la deuxième de 1991 à 1993, la troisième s’étale de 2002 à 2005 (Tableau 

XXVIII).  La deuxième et la troisième période correspondent évidement aux gradations de 1991-

1993 et de 2001-2003.  Il semble que la gradation de 1997-1999 n’a pas affecté la croissance des 

arbres. Le déclin de la première période est probablement induit par une autre gradation et par l’effet 

du pâturage signalé précédemment. Toutefois ce rapport se stabilise autour 1, entre 1994 et 2001 et 

de 2006 à 2009, indiquant la synchronisation entre les accroissements annuels moyens des deux 

stations. Cette synchronisation est également exprimée par la forte corrélation (R=0,92) et les valeurs 

du rapport Cam/Cm (Figure 52). Ces 12 années correspondant aux périodes hors attaque sont 

suffisantes pour référencier les accroissements des deux stations.  Le cerne de référence est de 4,4± 

0,72 pour TR 4,95± 0,85 pour AR. 

 
Tableau XXVIII : Evolution du rapport, accroissement annuel  

de AR/ accroissement de TR. 
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Figure 52 : Evolution du rapport « cerne annuel moyen/ le cerne moyen » des  

deux stations TR et AR durant les périodes de référence. 
 

5.4.2.3. Evolution des pertes d’accroissement en fonction du niveau de population  

La défoliation totale de 1991-92, a engendré des pertes d’accroissement de 60%. Il est à préciser, 

qu’en raison de la taille réduite des arbres à cet âge (20 ans) un niveau de population de 7 nids/arbre 

était suffisant pour causer la défoliation totale (Figure 53).    
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Figure 53 : Fluctuation des pertes d’accroissement (P) en fonction 

du niveau de population (NP) au niveau de la station AR 
 

Les faibles pertes enregistrées en 2003 sont proportionnelles au niveau de population correspondant 

(4,21 nids/arbre). La légère attaque de 1997 n’a pas engendré de pertes décelables. Il est important de 

mentionner que malgré l’ampleur de la défoliation qu’ils ont subit en 1991-92, les arbres ont pu 

reprendre leur croissance habituelle durant les deux années suivantes. Sachant que les premiers 

signes de la gradation suivante, n’ont commencé à apparaître qu’en 1996-97, on peut admettre que 

les arbres ne sont pas exposés aux risques liés aux effets cumulés de deux attaques consécutives. Ce 

constat montre que les peuplements jeunes et vigoureux, sont plus rassurés que les arbres âgés contre 

les effets cumulés des défoliations successives, car ils récupèrent plus rapidement leur croissance. La 



persistance des pertes induites par la gradation de 2001-03 durant 4 années consécutives peut être 

relié à la persistance de l’attaque durant l’année de 2003-04 (2,18 nids/arbre).  

 

5.4.3. Discussion 

Cette partie du travail a porté sur un des aspects importants de la relation entre l’arbre et le 

défoliateur, qui est l’effet des défoliations sur l’accroissement radial des arbres (relation défoliation-

accroissement). La méthode utilisée est basée sur la comparaison entre des peuplements attaqués et 

d’autres indemnes. Les mesures ont été effectuées sur les cernes annuels de 25 à 30 arbres/station. 

De nombreux auteurs ayant des sujets du même genre, ont utilisé le même principe en effectuant les 

mesures sur un échantillon d’arbre variant de 10 à 30: 20 arbres par Laurent-Hervouet (1986) sur des 

pins défeuillés par Thaumetopoea pityocampa, 12 à 20 arbres par Alfaro et Shepherd (1991) sur le 

sapin douglas défeuillé par Orgyia pseudotsugata, 10 arbres par Muzika et Liebhold (1999) sur 

plusieurs espèces défeuillées par Lymantria dispar, 30 arbres par Graf et Mzibri (1994) sur le cèdre 

attaqué par Thaumetopoea pityocampa,  15 arbres par Tailleux et Cloutier (1993) sur le Mélèze 

laricin « Larix laricina » défeuillé par la tenthrède du mélèze « Pristiphora erichsonii » et 10 arbres 

par Mayfield et al. (2005) sur le Pin blanc (Pinus strobus L.) attaquée par le Pamphile à tête rouge 

(Acantholyda erythrocephala L.).   

 

Les résultats montrent que les valeurs maximales des pertes sont de l’ordre de 60%, elles sont 

engendrées par les défoliations totales de 1992, (l’année du pic de la gradation de 1991-1993). Les 

pertes ont persisté jusqu'à la cinquième année (Carus, 2004) en déclinant d’une année à l’autre (Joly, 

1970 ; Cadahia et Insua, 1970). Une année après la défoliation sévère, pendant que la population du 

défoliateur s’est effondrée dramatiquement (de 16,7nids/arbre en 1991-92 à 1,89 en 1992-93), les 

arbres ont récupéré  plus de 45% des pertes. La récupération des pertes est étalée sur trois autres 

années durant lesquelles les arbres n’ont pas subit d’attaques (niveau de population nul).  

 

Le retour de l’accroissement au rythme habituel s’observe durant la cinquième année après la 

défoliation soit une année avant l’apparition des premiers signes d’une nouvelle gradation du 

défoliateur (Figure 54). Cependant les arbres jeunes récupèrent plus rapidement leur croissance.  

 

Ce constat est basé principalement sur les données de la gradation de 1991-93 durant laquelle la 

défoliation des arbres a atteint le niveau maximal possible (1991-92). En effet, l’apparition des 

défoliation totales (au mois de février) avant l’achèvement du développement larvaire des chenilles, 

démontre que le niveau de population a atteint sa valeur maximale et a dépassé le potentiel trophique 

existant. De ce fait, nous pouvons considérer que les pertes enregistrées durant cette période reflètent 

les effets les plus lourds que peuvent subir les arbres durant une gradation.  
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Figure 54 : Evolution annuelle des pertes moyens (P) en fonction du niveau  

de population moyen(NP), au niveau de la cédraie naturelle. 
 

A partir de ces résultats et tenant compte de la périodicité quinquennale des gradations, nous 

pouvons conclure que les arbres arriveront à récupérer leur croissance après chaque gradation et ce 

quelques soit le niveau de défoliation qu’ils subissent. Ceci indique que les arbres ne sont pas 

exposés à l’effet cumulé des défoliations successives et ils ne subissent donc que l’effet isolé d’une 

seule gradation.   

 

Ce diagnostic offre des éléments d’information utiles, pour la gestion du problème des infestations et 

renseigne sur le risque potentiel des éventuelles futures infestations sur la vitalité des arbres. En effet, 

ce risque est minimisé, car les infestations sont suffisamment espacées pour permettre aux arbres de 

retrouver leur croissance après chaque infestation. Il explique, également, l’absence de mortalité des 

arbres suite aux défoliations précédentes.  Précisons ici, que le suivi réalisé depuis 1991 n’a révélé  

aucune mortalité des arbres en rapport avec les défloliations. Les rares sujets morts qui apparaissent 

ici et là se rencontrent aussi bien dans les peuplements attaqués qu’au niveau des peuplements 

complètement épargnés par le défoliateur. Ce résultat rejoint les constatations des différents auteurs 

(Markalas, 1998; Arnaldo et al., 2010) affirmant que les défoliations répétées n’affectent la vitalité 

des arbres que rarement.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Discussion générale  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5-5- Discussion générale 

Le présent travail a été envisagé dans le but de protéger les peuplements de cèdre à Chréa contre les 

attaques de la processionnaire du pin. Les observations et les analyses ont été focalisées, 

principalement, sur les différentes relations qui existeraient entre l’arbre (Cedrus atlantica) et son 

défoliateur (Thaumetopoea pityocampa). Il n’aurait pas été possible d’analyser ces relations sans 

déterminer le mode de fluctuation de la population du défoliateur. Cet aspect a nécessité le suivi de la 

population pendant une période suffisamment étalée dans le temps incluant plusieurs gradations.  

 

Il était, également, indispensable de savoir si le mode de fluctuation est régulier, car il renseigne sur 

la fréquence des défoliations actuelles et futures. A cet effet, la description de la population du 

défoliateur, a concerné également un certain nombre de facteurs (biotiques et abiotiques) influançant 

les fluctuations de la population dans l’espace et dans le temps.  

 

Les résultats obtenus montrent que la population culmine d’une façon cyclique et régulière. Chaque 

gradation débute par un niveau de population relativement élevé dans les sites privilégiés par le 

défoliateur, à savoir les lisières et les clairières fortement ensoleillées. Durant la deuxième année, la 

population atteint son niveau maximal (le pic de gradation) et engendre la défoliation sévère des 

arbres dans ces sites.  

 

Par ailleurs, le niveau de population demeure relativement faible (les peuplements fermés des 

expositions thermophiles en altitude) ou presque nul (les peuplements des expositions fraîches). Sous 

l’effet du relief qui oriente la population vers les zones d’altitude, les peuplements des altitudes 

inférieures ne sont touchés que légèrement, excepté ceux anthropisés. Durant la troisième année qui 

correspond à la phase de rétrogradation, le niveau de population décline de façon dramatique, dans 

les sites les plus défeuillés. Après une période de calme (latence) de deux ou trois années, les signes 

d’une nouvelle gradation apparaissent.  

 

La régularité de ce mode de fluctuation dans le temps et dans l’espace obéit évidement à des facteurs 

qui influencent la population de la même façon durant chaque gradation. Le relief, l’exposition et la 

densité des peuplements du cèdre sont les principaux facteurs qui déterminent la stabilité du schéma 

spatial de la population. En ce qui concerne sa variation transcyclique, la description de l’ensemble 

des facteurs n’était pas aisée, car ils sont nombreux et agissent en complémentarité (Grison, 1970 ; 

Bovey et Baltensweiler, 1970).  Néanmoins, l’analyse des actions isolées de certains d’entre eux, 

demeure réalisable et peut renseigner sur la tendance gradologique de la population du défoliateur.  



Les résultats montrent que les actions des facteurs examiné, sont en relation avec la phase 

gradologique du défoliateur. Elles deviennent plus prépondérantes pour la régulation de la population 

dés que cette dernière atteint son pic. A partir de cette phase, l’augmentation du taux des œufs 

parasités et des œufs infertiles limite la performance reproductive de la population. Celle-ci est 

également affectée par la forte mortalité des chrysalides dans les sites privilégiés par la population. 

Après le pic de la gradation, le feuillage des arbres devient contraignant pour le développement des 

chenilles. Durant cette phase les chenilles et les chrysalides subissent des actions de prédations 

fréquentes.  

  

Il est évident que les effets des facteurs étudiés (parasites des œufs, mortalité des chrysalides, 

prédateurs des chenilles et des chrysalides ainsi que la réaction trophique des arbres défeuillés) 

n’expliquent pas entièrement la régulation de la population. Cette dernière implique certainement 

d’autres facteurs, dont les actions ne sont pas examinées dans ce travail. La disparition totale de la 

population durant deux années après chaque gradation, est certainement liée à l’interaction entre le 

facteur trophique et la diapause prolongée. Il est vraisemblable que la mauvaise alimentation que 

subissent les chenilles évoluant durant et après le pic de gradation, se répercute par l’augmentation 

du taux de la diapause prolongée. Suite à la diminution accrue du feuillage mûr durant le pic de la 

population, les chenilles de la génération suivante, seront contraints de combler leurs besoins 

alimentaires sur le nouveau feuillage, ce qui leur induit l’aptitude de la diapause prolongée. Les 

chrysalides correspondantes émergent après deux ou trois années et assureront donc la reprise des 

infestations après la période de calme.  

 

L’effet  de la qualité de l’alimentation durant la phase chenille sur l’induction de la diapause 

prolongée a été démontrée par Hunter et McNeil (1997) pour la Tordeuse à bandes obliques 

(Choristoneura rosaceana Harris Lepidoptera : Tortricidae) et par Geri et al. (1988) pour le Lophyre 

du pin (Diprion pini L. hyménoptère). Cet aspect mérite d’être examiné ultérieurement par des 

investigations appropriées.     

 

La réaction des arbres aux attaques, par l’émission d’un feuillage défavorable aux chenilles a une 

importance particulière, car elle leur procure une protection contre les attaques successives.  Cet 

aspect démontré chez d’autres espèces, telles que le Pin sylvestre (Hodar et al., 2004) et le Pin noir 

(Battisti, 1988), mérite d’être approfondi pour le cèdre. Sachant qu’une seule défoliation n’affecte 

pas la vitalité des arbres, cette réaction leur accorde une période de calme indispensable pour le 

ressourcement et la reconstitution du feuillage.  

 



La capacité de reprise chez les arbres se prononce par l’émission d’un nouveau feuillage dés que les 

chenilles partent en diapause. La parfaite coïncidence, entre la reprise végétative des arbres et le 

départ des chenilles en diapause, reflète l’existence d’une interaction phénologique entre les deux 

espèces,  leur permettant de vivre sur les mêmes ressources. Dés que les arbres montrent  leur besoin 

au feuillage (activité photosynthétique), l’insecte achève son développement larvaire et s’arrête de 

s’alimenter. En revanche, le plus grand besoin des chenilles en feuillage coïncide en hiver avec le 

repos végétatif de l’arbre. De cette façon, les affinités de la relation phénologique permettent aux 

deux espèces d’optimiser  le partage des ressources.  

 

Le partage équitable des ressources entre les deux espèces, assuré à l’échelle du cycle annuel par la 

relation phénologique, est régi au fil des infestations successives par la relation entre le niveau de 

population et l’accroissement des arbres. Dés qu’elle affecte la croissance des arbres, la population 

du défoliateur se replie durant une période de deux à trois années pour leur permettre  de retrouver 

progressivement leur croissance habituelle. C’est ainsi que chacune des deux espèces enregistre des 

pertes de croissance mais aucune d’elles n’est menacée dans sa pérennité. Les arbres perdent la 

croissance en volume durant le pic de la gradation alors que le défoliateur perd la croissance en 

nombre durant la phase de rétrogradation. La phase des pertes de chacun constitue une phase de 

reprise pour l’autre. La période de calme, qui est assurée par la diapause prolongée de la population 

du défoliateur, permet aux arbres de reprendre leur croissance et de reconstruire leur feuillage. Dés 

que les arbres retrouvent leur croissance habituelle et achèvent la reconstitution de leur feuillage, la 

population du défoliateur rentre en activité et entame une nouvelle gradation.   

 

Ce constat qui mérite d’être clarifié par d’autres investigations, indique que les infestations cycliques 

obéissent  au fonctionnement du complexe arbre-défoliateur. Un  fonctionnement  régi par 

l’existence d’une double relation d’alternance, entre les périodes d’activité des deux espèces. La 

première est d’ordre  phénologique sous la forme activité-latence, s’observe à l’échelle de l’année 

(inter-saisonnière). La deuxième par rapport à la croissance,  se produit à l’échelle des gradations 

sous la forme perte-récupération.  

 

La durabilité de ce fonctionnement est assurée par la capacité des arbres à reprendre leur cycle 

végétatif après chaque défoliation et leur croissance après chaque gradation. Ce fonctionnement 

accorde au cèdre une persistance devant les infestations répétées et explique en conséquence 

l’absence de mortalité parmi les arbres défeuillés.  

 



Admettant que les incidences économiques résultant des pertes de croissance, soient négligeables, 

ces résultats offrent la possibilité d’éviter les campagnes de lutte coûteuses. Eviter la lutte n’est pas 

un choix, car celle-ci est loin d’être une solution efficace (Graf et Mzibri, 1994). En plus des risques 

qu’elle peut engendrer sur l’écosystème, son opportunité ne dépasse guère l’amortissement 

temporaire de l’infestation. La reprise des infestations sera assurée par la proportion de la population 

en diapause prolongée, même après une lutte parfaitement réussie. Les campagnes de lutte réalisées à 

Chréa en 1987 (Anonyme, 1988) et à Theniet El-Had en 2003 (Meziane, 2008) n’ont pas empêché la 

réapparition d’autres infestations. De plus, la lutte pourrait probablement  générer, des conséquences 

favorables au défoliateur, en détruisant le potentiel d’ennemis naturels. La culmination produite en 

1991-92 après la campagne de 1987 était d’une ampleur spectaculaire et exceptionnelle.  

 

Toutefois, la lutte manuelle demeure indispensable dans les sites de hautes fréquentations 

touristiques. Il est préférable, d’éviter l’incinération des nids et/ou des pontes éliminées. Celles-ci 

doivent être déposées à proximité du peuplement afin de permettre la conservation des ennemis 

naturels.  
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Conclusion générale  
 
Notre travail est envisagé dans le but de répondre à des préoccupations de gestion liées aux attaques 

de la cédraie de Chréa par la Processionnaire du pin Thaumétopoea pityocampa Schiff. Ce 

défoliateur possède des caractéristiques biologiques telles que, la diapause prolongée qui lui permet 

de se reconstituer même après l’éradication totale de sa population, et le nid d’hiver à travers lequel 

il persiste devant les prédateurs et les contraintes climatiques. En effet, toutes les méthodes de lutte 

connues actuellement, ont montré leur insuffisance pour aboutir à une protection efficace des 

peuplements attaqués. Les campagnes d’échenillage menées régulièrement par les services concernés 

et les pulvérisations aériennes appliquées occasionnellement n’ont pas abouti à une solution 

satisfaisante. Le rendement de ces actions ne dépasse guerre l’amortissement temporaire de la 

population du défoliateur.  

 

Face à cette situation plusieurs aspects qui sont en relation directe avec le sujet, demeurent 

méconnus. Il s’agit entre autres, du comportement gradologique de la population et ses différentes 

relations avec l’écosystème en général et l’arbre hôte en particulier. Or ces deux aspects sont 

fondamentaux pour la recherche d’une solution efficace. C’est la raison pour laquelle l’actuel travail 

a été mené sous plusieurs angles : description du comportement de la population dans l’espace et 

dans le temps, réaction de l’arbre aux défoliations et incidence des défoliations successives sur la 

croissance des arbres.    

 

  Les résultats obtenus ont permis en premier lieu de préciser les zones qui sont exposées aux risques 

des défoliations fortes et fréquentes. Il s’agit des lisières des peuplements et les clairières qui se 

situent  sur les expositions thermophiles (Sud, Sud-Ouest) à haute altitude (> 1350m). Par ailleurs les 

sites frais et moins ensoleillés (en ubac) sont nettement moins infestés voire totalement épargnés par 

le défoliateur. La densité du peuplement a un effet prépondérant sur le niveau de population. Les 

peuplements denses sont nettement moins touchés que leurs voisins situés en lisières. Globalement 

les peuplements fermés ne sont touchés qu’exceptionnellement dans les sites les plus privilégiés par 

le défoliateur. Dans ce genre de cas de rares nids s’observent sur les sommets et les flèches des 

arbres.  

 

 Ce travail a permis de constater également que le défoliateur culmine d’une façon cyclique au 

niveau de la cédraie de Chréa. Chaque gradation dure 3 ans, la population atteint son pic durant la 

deuxième année avec un niveau de population dépassant 10 nids/arbre, dans les stations 

thermophiles, qui sont les plus favorables au développement de l'insecte. Durant la 3ème année 

(l'année qui suit le pic) la population entre en rétrogradation pour disparaître totalement durant 



l’année qui suit. Après deux ou trois années de calme la population entame une nouvelle gradation. 

C’est ainsi, qu’elle culmine une fois chaque cinq ou six ans. Les défoliations sévères apparaissent 

évidemment pendant l’hiver (décembre, janvier et février) de la deuxième année (année du pic de la 

gradation). 

 

La révélation des différents facteurs impliqués dans la régulation de la population constitue 

également un résultat important. La réduction accentuée du taux d’éclosion et la forte  mortalité des 

chrysalides ainsi que les actions des oiseaux prédateurs méritent des investigations appropriées en 

vue de leur valorisation dans des actions de la lutte biologique.  

 

La réaction des arbres aux défoliations par l’émission d’un feuillage défavorable pour le  défoliateur 

leurs permet d’échapper aux défoliations successives. Sachant qu’une défoliation isolée n’affecte pas 

la vitalité des arbres, cette réaction permet de réconforter le gestionnaire quant aux menaces que peut 

engendrer la succession des défoliations sur la vitalité des arbres.   

 

Le suivi phénologique indique que l’alternance de leurs périodes d’activités, permet aux arbres 

défeuillés en hiver de se reverdir normalement en avril. En effet, le départ des chenilles en 

procession en même temps que le débourrement des arbres mais toujours avant la formation des 

aiguilles montre que cette alternance est rationnellement fondée. Autrement dit dés que les chenilles 

accomplissent leur développement et cessent de s’alimenter, les arbres annoncent la reconstitution de 

leur feuillage. Ce résultat constitue également un indice de la persistance des arbres devant les 

défoliations.    

 

A chaque défoliation les arbres enregistrent un déclin de croissance radiale important, les pertes 

maximales de croissance sont de l’ordre de 60% et s’observent surtout durant les pics des fortes 

gradations. Par la suite les arbres rentrent en phase de récupération de leur croissance. Dans la 

plupart des cas (stations et défoliation) ils  arrivent à reprendre leur croissance avant l’apparition de 

la nouvelle gradation. Dans de rares cas ce redressement coïncide avec la première année de la 

nouvelle gradation mais toujours avant l’apparition des effets de cette dernière. Ce résultat a permis 

de déduire que les arbres échappent à l’effet cumulé de deux ou plusieurs défoliations.   

 

Ce travail offre des éléments d’informations utiles pour la protection de la cédraie. Les résultats 

obtenus suggèrent de nouvelles possibilités de protection de ce peuplement contre la processionnaire 

et  contribue à l’amélioration des connaissances concernant les défoliations des forêts.   
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Annexe1 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           1- Aurès-Bélézma-Monts du Hodna 2- Babors et Tababors 3- Djurdjura 4- Atlas blidéen 5- Ouarsenis 
Aire de distribution du cèdre de l’Atlas (source : Harfouche et Nedjahi, 2003) 

 
 
 



 

Annexe 2 

                                 Situation géographique du Parc National de Chréa (source: Anonyme, 2010) 



 

Annexe 3 
  Caractéristiques des stations d’estimation du niveau de population. 

 
Zone station Coordonnées Altitude Orientation Peuplement 

L
a 

zo
ne

 c
en

tr
e 

C
ol
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e 

C
hr

éa
 

1 36.427204° 
2.875003° 

1479 
Ouest 

Naturel, clairière 

2 36.427382° 
2.874362° 

1468 
Ouest 

Naturel dense 

3 36.426674° 
2.875369° 

1481 
Nord 

Naturel, clairière 

4 36.424974° 
2.477920° 

1472 
Sud 

Naturel, clairière 

5 36.424810° 
2.876605° 

1487 
sud 

Naturel, clairière 

6 36.424517° 
2.875666° 

1491 
Sud 

Naturel, clairière 

7 36. 424460° 
2. 872288° 

1465 
Sud 

Naturel, clairière 

8 36.427134° 
2.881500° 

1484 
sud 

Naturel lisière 

9 36.429259° 
2.882494° 

1517 
Est 

Naturel lisière 

L
a 

zo
ne

 c
en

tr
e 

C
ol
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es

 f
ou

gè
re
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10 36.430240° 
2.884746° 

1506 
Ouest 

Naturel, clairière 

11 36.429477° 
2.886104° 

1489 
Ouest 

Naturel, clairière 

12 36.428397° 
2.886080° 

1454 
Sud 

Naturel, clairière 

13 36.428083° 
2.885943° 

1432 
sud 

Naturel dense 

14 36.431841° 
2.885035° 

1514 
Nord 

Naturel clairière 

15 36.429127° 
2.888487° 

1450 
Est 

lisière 

L
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ne

 o
ue

st
 

G
ue

rr
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èn

e 16 
36.414072° 
2.853842° 

1500 Ligne de crête Naturel clairière 

17 
36.411106° 
2.844229° 

1490 Ligne de crête Naturel, lisière 

L
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ne

 e
st

 
G

he
lla

ie
 

18 36.455149° 
2.919735° 

1470 
Ligne  de 
crête plate 

Reboisement, clairière 

19 36.455902° 
2.920628° 1470 

Ligne  de 
crête plate 

Reboisement peuplement 
dense 

20 36.455945° 
2.921920° 1475 

Ligne de crête 
Reboisement clairière 

21 36.456197° 
2.921346° 1475 

Ligne de crête 
Reboisement dense 
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Localisation des stations de suivi de la population au niveau de la zone centrale (col de Chréa et col des fougères) 



 

Annexe 5 
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Annexe 6 
 

Variation intra-station (inter-arbres) du niveau de population. 
 

Station Année 
X=(nids/a

rb) 
CV(%) 

CV(%): 
LN(X+1) 

X’ 
(nids/arb): 
25 arbre 

CV (%) 
CV(%): 

LN(X’+1) 

1 
2001-02 3,09 112,09 54,73 5,08 68,64 28,19 
2002-03 11,05 63,75 31;31 14,48 40,76 13,86 
2003-04 2,03 82,77 65,83 3,04 41,91 20,17 

6 
2001-02 6,3 45,58 18,60 7,88 32,42 12,61 
2002-03 9,33 39,81 14,45 11,28 30,12 9,98 
2003-04 3,03 75,38 42,72 4,16 52,24 23,48 

11 
2001-02 6,41 54,71 24,72 8,24 35,94 13,29 
2002-03 16,64 47,64 15,60 20,76 33,78 10,33 
2003-04 7,18 68,74 43,86 9,92 39,35 15,27 

12 
2001-02 6,10 77,39 38,89 8,48 50,04 18,07 
2002-03 11,64 65,58 34,55 15,56 42,43 14,51 
2003-04 6,03 63,21 56,35 7,4 45,32 21,27 

8 
2001-02 5 93,77 51,96 9,4 53,63 22,61 
2002-03 9,00 99,65 38,30 13,88 69,89 20,11 
2003-04 3,11 66,51 49,22 4,68 25,22 11,81 

16 
2001-02 1,66 145,58 110,59 2,72 95,23 59,27 
2002-03 9,54 62,30 20,68 10,32 56,20 15,24 
2003-04 0,00 - - 0 - - 

4 
2001-02 5,80 93,77 51,96 9,4 53,63 22,61 
2002-03 9,00 99,65 38,30 13,88 69,89 20,11 
2003-04 3,04 66,51 52,64 4,68 25,22 11,81 

17 
2001-02 6,80 63,29 42,06 9,36 34,04 12,52 
2002-03 11,79 44,10 17,49 14,72 26,92 8,87 
2003-04 0,00 - - 0 - - 

10 
2001-02 2,14 113,26 84,86 3 79,34 47,20 
2002-03 7,14 61,37 36,53 8,12 47,73 22,25 
2003-04 4,43 78,73 44,43 5,16 65,40 32,38 

5 
2001-02 9,50 49,11 21,43 11,96 31,04 11,16 
2002-03 13,44 46,91 18,84 17,04 27,70 8,63 
2003-04 3,08 85,46 58,67 4,44 52,05 24,32 

7 
2001-02 9,95 41,05 17,16 12,24 25,97 9,57 
2002-03 8,59 50,30 18,15 10,56 39,81 12,68 
2003-04 3,15 60,65 39,93 4,24 34,23 15,68 

9 2002-03 2,48 120,27 80,95 3,12 68,03 41,41 
3 2002-03 0,59 127,35 116,03 0,92 80,87 69,43 
15 2002-03 4,51 100,89 72,83 6,88 58,94 26,27 
14 2002-03 0,82 107,83 96,66 1,28 61,85 48,38 
1 2008-09 10,26 22,71 9,11 10,60 19,26 7,20 
2 2008-09 1,97 75,07 61,21 2,28 58,73 42,57 
13 2002-03 2,61 85,66 72,15 2,92 73,93 59,61 
18 2002-03 4,21 96,62 67,34 6,16 59,96 25,27 
19 2002-03 0,96 126,53 107,7 1,76 64,11 40,87 
20 2003-04 1,25 93,70 82,09 1,96 45,35 28,52 
21 2003-04 0,22 190,90 190,9 0,36 136,08 136,08 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 7  
 

Evolution du niveau de population moyen (Nids/arbre) au niveau  

des stations fortement infestées entre 1991 et 2009.   
  

station 
1991-
92 

1992-
93 

1993-
94 

1994-
95 

1995-
96 

1996-
97 

1997-
98 

1998-
99 

1999-
00 

2000-
01 

2001-
02 

2002-
03 

2003-
04 

2004-
05 

2005-
06 

2006-
07 

2007-
08 

2008-
09 

2009-
10 

10 15,45 2,30 0,00 0,00 0,00 4,23 8,23 3,10 0,00 0,00 2,14 7,14 4,43 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 0,83 

1 18,55 0,75 0,00 0,00 0,00 6,51 14,03 2,23 0,00 0,00 3,09 11,05 2,03 0,00 0,00 2,19 7,59 10,26 3,30 

18 7,88 1,28 0,00 0,00 0,00 1,42 3,61 0,58 0,00 0,00 1,77 4,21 2,18 0,00 0,00 0,00 0,43 1,32 0,32 

7     0,00 9,44 11,13 2,69 0,00 0,00 9,95 8,59 3,15 0,00 0,00 1,61 4,66 2,96 0,00 

6     0,00 5,63 9,03 3,23 0,00 0,00 6,30 9,33 3,03 0,00 0,00 2,52 8,20 6,63 0,35 

4     0,00 7,55 11,55 2,28 0,00 0,00 5,80 9,00 3,11 0,00 0,00 0,61 5,88 3,61 1,35 

11         0,00 0,00 6,41 16,64 7,18 0,00 0,00 1,51 6,26 10,92 3,33 

15         0,00 0,00 1,91 4,51 6,05 0,00 0,00 0,00 1,43 4,58 2,25 

17         0,00 0,00 6,80 11,79 0,00 0,00 0,00 1,82 4,31 5,86 0,63 

5         0,00 0,00 9,50 13,44 3,08 0,00 0,00 1,23 8,93 10,57 0,90 

8         0,00 0,00 5,00 7,85 3,11 0,00 0,00 0,00 6,27 8,31 5,48 

16         0,00 0,00 1,66 9,21 0,00 0,00 0,00 0,99 7,32 1,31 0,00 

12         0,00 0,00 6,10 11,64 6,03 0,00 0,00 3,19 7,34 12,53 8,78 

Moy 13,96 1,44 0,00 0,00 0,00 5,80 9,60 2,35 0,00 0,00 5,11 9,57 3,34 0,00 0,00 1,20 5,28 6,22 2,12 
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Annexe 8 
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Evolution du taux de prédation des chenilles par la mésange charbonnière en fonction 

des températures maximales et minimales (TM et Tm), enregistrée en 1993 ( Source : Sbabdji, 1997) 
 
 

 
  


